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Introduction 

Alain Roy, Lucie Hotte, Hélène Carrier, Linda Savoie 

Les 12, 13, 20 et 27 mai 2021 se tenait de manière virtuelle la confé-
rence nationale intitulée Archives et bibliothèques dans les commu-

nautés de langue officielle en situation minoritaire (CLOSM) – Enjeux et 
devenir. Elle était le fruit d’un partenariat entre Bibliothèque et 
Archives Canada (BAC), le Centre de recherche en civilisation 
canadienne-française (CRCCF) – aujourd’hui le Centre de recherche 
sur les francophonies canadiennes – de l’Université d’Ottawa et 
l’Association des bibliothèques de l’Ontario-Franco (ABO-Franco), avec 
le soutien actif des réseaux archivistique et de bibliothèques des 
CLOSM, soutenus par BAC. Elle a réuni des chercheurs universitaires, 
des professionnels du milieu du patrimoine documentaire et des par-
ticipants provenant de milieux associatifs intéressés, dont les sociétés 
d’histoire. La rencontre, suivie par des participants de partout au 
Canada, avait pour but de permettre une discussion sur les enjeux, 
opportunités et défis qui se posent pour les archives et bibliothèques 
des CLOSM, tout en faisant état de la recherche afin de lancer de 
nouvelles pistes de réflexion prometteuses. 

Vu l’importance de cette conférence, la première à jeter un 
regard pancanadien sur l’apport des archives et bibliothèques à la 
vitalité des CLOSM, le projet de cet ouvrage collectif a vu le jour. Il 
vise à faire connaître des recherches qu’on y a présentées et à aborder 
d’autres aspects qu’on a laissés dans l’ombre. Il fait ainsi suite aux 
apports de la conférence nationale, qui a œuvré à la reconnaissance 
du rôle de la mémoire dans la vitalité des CLOSM, comme en 
témoignent le mot de bienvenue du commissaire aux langues offi-
cielles Raymond Théberge, publié en postface de cet ouvrage, ou 
encore les reportages de Leslie Diaz (2021a et 2021b). 

Plus précisément, cet ouvrage vise à cerner le rôle des biblio-
thèques et des centres d’archives dans la préservation de la mémoire 
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collective et leur contribution à la vitalité des communautés, notam-
ment à ce qu’Alain Roy a nommé la vitalité mémorielle. Dans le docu-
ment conceptuel De la vitalité à la vitalité mémorielle : fondements 
conceptuels de la place de la mémoire et du patrimoine dans l’épanouissement 
des communautés de langue officielle en situation minoritaire (CLOSM), 
Alain Roy soutient que la vitalité mémorielle correspond à l’inscrip-
tion dans le temps d’une communauté. Selon lui, elle se manifeste 
« dans une vaste gamme de pratiques mémorielles » (Roy, 2021, p. 40) 
et s’inscrit 

dans un écosystème culturel de rappel du passé qui se traduit 
dans un ensemble de manifestations, qu’on pourrait qualifier 
d’empreinte ou d’écosystème mémoriel, dans divers domaines de 
l’expression culturelle au sens large. Définir l’univers culturel de 
la mémoire des CLOSM, leur vitalité mémorielle, fournit alors 
une vue d’ensemble, un modèle théorique et opératoire permettant 
de mieux comprendre les impacts et apports de la mémoire et du 
patrimoine, dont le patrimoine documentaire. (Roy, 2022, p. 40) 

La reconnaissance publique de l’apport de la mémoire, du patrimoine 
et de l’histoire à la vitalité des CLOSM est importante pour le progrès 
futur des CLOSM, mais aussi des institutions et des organismes du 
patrimoine. Afin de mieux comprendre le rôle des bibliothèques et 
des centres d’archives comme lieu d’ancrage de la vitalité mémorielle, 
il convient de revenir, dans un premier temps, sur les particularités 
du régime linguistique au Canada afin de dresser un état des lieux 
de l’apport des institutions de mémoire que sont les bibliothèques et 
centres d’archives. Nous serons alors en mesure de définir les grands 
axes qui structurent notre ouvrage et de présenter les contributions 
qui le composent. 

Le rôle des bibliothèques et des archives 
en soutien à la vitalité : un état des lieux 

La présence de deux langues officielles est un élément constitutif de 
l’identité du Canada. Les communautés de langues officielles en situa-
tion minoritaire (CLOSM), à savoir les communautés francophones 
au Canada et les communautés anglophones au Québec, contribuent 
à l’enrichissement de la vie collective canadienne. Cependant, en 
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raison de leur statut minoritaire et des défis spécifiques que ces com-
munautés doivent relever, le gouvernement du Canada s’est engagé 
à «  soutenir leur épanouissement  », conformément à la Loi sur les lan-
gues officielles. 

Nombre d’études ont porté sur des problématiques p
vitalité des CLOSM, notamment celles qui touchent à le
sions démolinguistiques, institutionnelles, géographique
relles. Pourtant, la composante patrimoniale, surtout en ce
aux archives, a été peu explorée. De même, l’apport des bib
dépositaires de patrimoines documentaires et lieux d’accès 
et à la littératie, reste dans l’ombre. Ces deux domaines contribuent 
néanmoins de manière décisive à la mémoire collective et à l’enraci-
nement de ces communautés tout autant qu’à leur expression cultu-
relle, et donc à leur vitalité. 

En ce qui a trait aux bibliothèques, elles sont de plus en plus 
impliquées dans les questions liées à l’accès et au service des mino-
rités linguistiques, qu’il s’agisse des CLOSM, des communautés 
autochtones ou d’autres communautés minoritaires. Ces questions se 
sont par exemple posées à la Bibliothèque publique de Toronto en 
janvier 2020 (Fortin-Gauthier, 2020) concernant la mise à disposition 
de livres en langue française, suscitant un débat public. 

Or, au Canada, le rôle des bibliothèques en milieu minoritaire 
bilingue et de l’offre de services et de livres en français a fait l’objet 
de peu d’analyses. Celles qui existent sont non seulement en nombre 
limité, mais elles portent surtout sur des enjeux liés aux paliers pro-
vincial ou municipal. En outre, elles datent quelque peu. Ainsi, en 
Ontario, quelques études plutôt anciennes sur les services aux com-
munautés francophones ont été réalisées (Desjardins et Gagné, 1980 ; 
Goss, Gilroy & Associates Ltd., 1991). Plus récemment, certaines pistes 
sur la présence de littérature franco-ontarienne dans les bibliothèques 
ont été explorées (Hotte et coll., 2010), dans le cadre d’un projet piloté 
par l’Association des auteurs et auteures de l’Ontario français (AAOF) 
pour élaborer une politique du livre dans cette province. Des études 
similaires sur les services de bibliothèque pour les francophones ont 
également été réalisées en Alberta dans les années 1980 (Resources 
Management Consultants, 1984). Au Québec, un mémoire d’étude a 
porté sur les services bilingues dans une bibliothèque de cette pro-
vince (Vilbas, 1992). 

Cependant, la production récente est plutôt limitée : outre un 
article sur la présence de livres en français en Saskatchewan avant 
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1930 (Roussel-Beaulieu, 2006), seuls existent les articles sur la présence 
de collections francophones à l’Université de l’Alberta (Usova, 2013 
et 2017). S’intéressant à la présence de livres francophones dans une 
province anglophone, Richard Russo (2019) a exposé non seulement 
les enjeux de celle-ci pour les communautés rurales francophones en 
Saskatchewan, mais aussi fait valoir la nécessité d’examiner de 
manière plus large les politiques canadiennes – fédérales, provinciales 
et territoriales – concernant l’acquisition et la description de volumes 
ainsi que les services en bibliothèque en français. Dans une perspec-
tive convergente, Ean Henninger, bibliothécaire de l’Université Simon 
Fraser, appelle à considérer les questions linguistiques comme des 
obstacles à l’accès, à l’équité, à la diversité et à l’inclusion (2020). Il 
propose un cadre théorique ainsi que des mesures pratiques, formu-
lées en termes généraux, pour faire face aux barrières linguistiques 
et travailler à un meilleur accès, parmi lesquelles l’intégration de 
dispositions appropriées pour faire face à ces questions dans les poli-
tiques, les procédures et l’infrastructure. D’ailleurs, cet article fait 
écho à un certain nombre de publications sur la diversité linguistique 
en bibliothèques (dont Reznowski, 2009). 

L’enjeu des langues officielles minoritaires est parfois subsumé 
par celui des collections multiculturelles. Dans ce cadre plus large, 
on remarque les études publiées par la Bibliothèque nationale du 
Canada, intégrée en 2004 dans Bibliothèque et Archives Canada 
(Houde, 1981 ; Godin, 1994). Cette question des collections multi-
lingues a aussi été abordée plus récemment (Dilevko et Dali, 2002 ; 
Ly, 2018 ; Hill, 2018). Au niveau national, la Fédération canadienne 
des associations de bibliothèques a publié en 2016 un exposé de posi-
tion sur ce sujet intitulé Les services offerts par les bibliothèques aux 
communautés multiculturelles (FCAB, 2016). De même, à l’échelle inter-
nationale, c’est surtout sous l’angle des minorités culturelles que la 
réflexion sur la diversité s’est fait connaître, notamment via le mani-
feste de l’IFLA/UNESCO (2012). 

Un autre angle important pour examiner l’apport des biblio-
thèques à l’épanouissement des CLOSM est celui des études réalisées 
pour caractériser cet épanouissement. Parmi le grand nombre 
d’études sur la vitalité, seule celle d’Anne Robineau et ses collabo-
rateurs sur la francophonie boréale (2010) a considéré le rôle des 
bibliothèques. Dans ce rapport, les autrices et auteurs expliquent, 
concernant l’accès à des produits culturels francophones en biblio-
thèque, que les collections sont petites et en quantité inégale (p. 228) ; 



  
 

  
  

 
 
 

  
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

  5 Introduction 

et que l’accès aux ressources « demeure problématique, malgré les 
efforts de certaines bibliothèques municipales et des organismes 
communautaires » (p. 331). En conséquence, les auteurs recom-
mandent qu’« un programme d’accès à une vidéothèque ou à une 
bibliothèque francophones plus développées que celles qui existent 
présentement via les associations francophones ou les bibliothèques 
municipales et les écoles devrait être encouragé à la fois par les 
pouvoirs publics, mais également par les organismes communau-
taires » (p. 357). 

Quant à la communauté archivistique, la réflexion sur la 
mémoire collective ne l’a pas laissée indifférente. Bien que cette 
réflexion ait été peu partagée en dehors des cercles concernés, son 
angle critique a donné lieu à un nouveau paradigme. En effet, au-
delà de la simple gestion des documents hérités du passé, le fait 
que les archivistes jouent un rôle d’agents mémoriels est de plus en 
plus reconnu. Cette reconnaissance a fait l’objet d’une abondante 
littérature. Cependant, comme le note Anne Klein (2019), elle 
implique aussi un engagement dans l’exploitation des archives par 
la société. C’est dans cette finalité sociale que les archives en 
viennent à jouer un rôle de soutien mémoriel et contribuent à main-
tenir une mémoire vivante. Certes, l’acquisition et la préservation 
d’archives jouent un rôle crucial, et l’on ne peut le sous-estimer, 
mais la vitalité mémorielle s’appuie sur des manifestations diverses, 
de la production de volumes historiques à celles d’œuvres d’art en 
passant par différentes formes de manifestations publiques du 
passé, qui s’appuient la plupart du temps sur un patrimoine docu-
mentaire pour enrichir leur contenu. 

Cette préoccupation concernant les archives des communautés 
francophones a été particulièrement exprimée par quelques auteurs, 
dont Lucie Hotte (2017), Michel Lalonde (2015) et Geneviève Piché 
(2019), qui soulignent en particulier le rôle social de diffusion, contrai-
rement à d’autres articles qui, plus généralement, énumèrent les res-
sources disponibles (Archives, 2004-2005 ; Roberto, 2013). Or, si une 
littérature plus abondante existe sur le rôle de l’histoire dans l’identité 
des CLOSM, il n’en demeure pas moins que la réflexion sur l’apport 
des archives à la vitalité des CLOSM demeure émergente. Considérant 
l’importance des archives comme témoin tout autant que comme sou-
tien de l’histoire et du patrimoine de ces communautés, et par là un 
vecteur certain d’enracinement et de consolidation du tissu social, 
une réflexion sur les archives en milieu minoritaire s’avère des plus 
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nécessaires. Cet ouvrage, dans la foulée de la conférence nationale, 
poursuit cette réflexion. 

Les axes de réflexion 

Dans la foulée de la conférence nationale et du rapport sur la vitalité 
mémorielle, nous avons proposé à nos collaboratrices et collaborateurs 
de poursuivre la réflexion, entamée précédemment, sur le rôle des 
archives et des bibliothèques dans la vitalité des CLOSM selon trois 
axes transversaux. 

Le premier touche le soutien du patrimoine documentaire 
(archives et bibliothèques) à la vitalité mémorielle. En effet, les centres 
d’archives ont fait de nombreux efforts pour promouvoir et rendre 
accessibles les archives et soutenir la mémoire des collectivités 
(Roberto, 2013 ; Lalonde, 2015 ; Hotte, 2017 ; Klein, 2019). De même, 
de nombreuses bibliothèques ont multiplié les efforts de numérisation 
de collections patrimoniales ou de journaux locaux, permettant ainsi 
le développement d’une mémoire commune (Usova, 2013 et 2017), 
actions soutenues notamment par le Programme des collectivités pour 
le patrimoine documentaire (PCPD) de Bibliothèque et Archives 
Canada. Pourtant, la réflexion sur la relation entre cette mémoire – 
tant manifestée que soutenue par le patrimoine documentaire – et 
l’épanouissement des CLOSM reste émergente. Réfléchir au rôle des 
archives et des bibliothèques en soutien à la mémoire partagée favo-
rise l’adoption de meilleures pratiques et l’épanouissement collectif 
de ces communautés en situation minoritaire. 

La réflexion doit également porter sur les politiques requises 
pour soutenir l’accès aux archives et lever les barrières linguistiques. 
Le sujet est d’importance, car les actions des archives et des biblio-
thèques sont encadrées par des politiques internes ou par celles d’ins-
tances publiques qui leur viennent en aide. Selon le cas, elles peuvent 
faciliter, ignorer ou restreindre la réponse aux besoins de ces com-
munautés. En l’état, on connaît mal l’ensemble de ce cadre politique 
ou réglementaire relatif aux archives et bibliothèques servant les 
CLOSM. De rares études ont cependant souligné le rôle des biblio-
thèques (Robineau et coll., 2010). On observe ainsi une diversité de 
politiques et règlements partout au Canada, et comme le montrent 
Russo (2019) et Henninger (2020), l’étude de cette dimension straté-
gique devait permettre aux instances publiques et aux organismes 



 

 
 
 
 

  
 

 
 

  
   

 

 

 

 
 

  

 
 

 
 

  
 

 

  7 Introduction 

du milieu de mieux encadrer l’acquisition, l’accès et la préservation 
des collections, ainsi que les services aux CLOSM. 

Finalement, le dernier axe de réflexion touche à l’état et au déve-
loppement des collections, et plus spécifiquement à une meilleure 
représentation des CLOSM. L’état des collections est un enjeu impor-
tant pour les CLOSM, comme le montre l’analyse de Denis Perreaux 
sur les communautés francophones en Alberta (Perreaux, 2018). Cette 
question est aussi d’actualité dans les bibliothèques (Russo, 2019). De 
quelle façon peut-on veiller à ce que toutes les communautés soient 
représentées dans les collections ? Quels critères doit-on utiliser pour 
l’acquisition et l’élimination d’ouvrages : l’offre et la demande, un pour-
centage représentant l’équivalent de la population de la CLOSM, ou 
encore d’autres critères ? Et comment s’assurer de la qualité des col-
lections ? Comment éviter que se reproduise la crise des livres en 
français vécue par la Bibliothèque publique de Toronto en janvier 2020 ? 
Bref, nous souhaitions examiner collectivement comment le patrimoine 
documentaire doit fidèlement représenter cette diversité sociale et lin-
guistique – tant au sein des CLOSM que de la société en général. 

Explorations du rôle clé des bibliothèques 
et des archives des CLOSM 

Nous souhaitons, dans les chapitres qui suivent, contribuer à la mise 
en valeur du rôle clé des bibliothèques et des archives dans la vitalité 
des CLOSM, avec des données probantes à l’appui. Dans un premier 
chapitre, hors section, intitulé « L’apport des archives et des biblio-
thèques à la vitalité mémorielle des communautés de langue officielle 
en situation minoritaire », Alain Roy propose une définition de la 
vitalité mémorielle comme fondement conceptuel de la place de la 
mémoire et du patrimoine dans l’épanouissement des CLOSM, une 
dimension jusqu’ici négligée de la vitalité communautaire. Institutions 
culturelles majeures, les archives et les bibliothèques contribuent-elles 
à la mémoire collective ? Comment reflètent-elles les communautés 
qu’elles desservent et quel rôle jouent-elles dans le soutien à la vitalité 
d’une communauté en milieu minoritaire ? S’il semble évident de 
placer les centres d’archives au cœur des activités mémorielles, il 
semble que la contribution des bibliothèques soit multiple et diffuse. 
Roy souligne l’apport spécifique des uns et des autres dans l’histori-
cisation des communautés et aborde la question du rôle sociétal 
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d’agent culturel des archives et des bibliothèques. De la préservation 
à la diffusion, en passant par son usage public, Roy constate qu’encore 
peu de réflexions ont porté sur le rôle mémoriel et les impacts sociaux 
du patrimoine documentaire. Pour que les institutions de mémoire 
puissent remplir leur rôle efficacement et soutenir la vitalité des 
CLOSM, il importe de considérer globalement leur apport. 

Par la suite, l’ouvrage se divise en deux sections. Dans la pre-
mière section, « Les bibliothèques : collections et politiques en faveur 
des minorités linguistiques », nous présentons différents enjeux liés 
aux bibliothèques au service des communautés linguistiques mino-
ritaires dans une perspective nationale et internationale ; dans la 
seconde section, « Les archives pour des communautés vivantes », 
nous considérons l’apport des archives communautaires à la vitalité 
des CLOSM d’est en ouest du pays. 

En postface, nous reproduisons le mot de bienvenue prononcé 
par Raymond Théberge, commissaire aux langues officielles du 
Canada, à l’occasion de la Conférence nationale, le 20 mai 2021. Dans 
son discours, le commissaire souligne de manière éloquente non seu-
lement l’importance des bibliothèques et des archives dans la vitalité 
des CLOSM, mais aussi comment la vitalité mémorielle est un axe 
significatif de réflexion pour l’avenir. 

Première section : « Les bibliothèques : 
collections et politiques en faveur des minorités linguistiques » 

Dans le premier chapitre de cette section, « Bibliodiversité : les col-
lections en français en situation linguistique minoritaire au Canada », 
Hélène Carrier, Catherine Lachaîne, Céline Gareau Brennan, Sarah 
Shaughnessy et Nadia Caidi s’intéressent aux opérations et au fonc-
tionnement des bibliothèques publiques canadiennes en situation 
linguistique minoritaire. Les bibliothèques protègent et font la pro-
motion de la bibliodiversité, c’est-à-dire de la diversité culturelle appli-
quée au monde des livres, de l’édition et des collections de 
bibliothèques. Il s’agit de rendre disponibles aux lecteurs des livres 
et des collections qui font contrepoids à un univers de culture et de 
savoir numérique mondialisé de plus en plus homogène. Cette enquête 
exploratoire présente les résultats d’un sondage pancanadien sur les 
collections en français des bibliothèques publiques servant les com-
munautés francophones minoritaires au Canada, en mettant l’accent 
sur les pratiques du personnel des bibliothèques et leur niveau de 
satisfaction quant à la gestion, la promotion et l’évaluation de ces 
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collections. L’analyse des résultats du sondage révèle quatre princi-
paux facteurs, souvent interreliés, qui influencent la gestion des col-
lections dans les communautés francophones en situation minoritaire : 
le niveau de connaissance du français des employés, le recours à des 
fournisseurs et à des intermédiaires, le manque de ressources et de 
soutien et le cantonnement du développement des collections aux 
contenus jeunesse et aux publics d’âge scolaire. L’accès aux ressources 
en français hors Québec, à des collections de bibliothèques à jour, 
diversifiées et pertinentes reste un défi. 

Le chapitre suivant de Richard Russo, intitulé « Les collections 
de bibliothèques publiques en contexte de bilinguisme officiel : une 
étude comparative », rappelle que le rôle des collections des biblio-
thèques publiques dans la promotion de l’alphabétisation en langue 
minoritaire et de la culture littéraire est souvent inexistant ou sous-
développé dans les politiques affectant le développement culturel et 
les droits des minorités linguistiques. Cette étude comparative de la 
législation, des documents d’aménagement linguistique et des normes 
des bibliothèques dans plusieurs sociétés bilingues européennes met 
en valeur la diversité des approches. Les différences peuvent être 
liées aux géographies administratives spécifiques du bilinguisme 
officiel, à l’organisation des services de bibliothèque et à l’environ-
nement sociolinguistique d’un pays ou d’une région en particulier. 
Russo établit des liens avec la situation des communautés de langue 
officielle en situation minoritaire desservies par divers systèmes de 
bibliothèques publiques à travers le Canada. En somme, les membres 
des CLOSM de tout le Canada bénéficieraient de politiques et de 
normes clairement définies pour les collections des bibliothèques 
publiques. 

Enfin, au chapitre 4, «  Langues officielles et bibliothèques  
publiques : un panorama des politiques publiques provinciales et ter-
ritoriales », Alain Roy poursuit la réflexion sur les bibliothèques et les 
politiques publiques. Roy montre comment la présence de politiques, 
règlements et normes spécifiques pour les bibliothèques est cruciale 
afin de leur assurer le soutien requis pour remplir leur rôle efficace-
ment et soutenir la vitalité des CLOSM. Les provinces et territoires 
canadiens répondent de manière diversifiée à l’enjeu des mesures poli-
tiques et réglementaires encadrant les langues officielles dans les biblio-
thèques publiques. Étant de compétence municipale, provinciale ou 
territoriale, l’encadrement et le soutien aux bibliothèques reflète la 
structure souvent décentralisée des divers paliers de gouvernement au 
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Canada, ce qui signifie que les collections et les services de bibliothèque 
sont offerts de façon parfois inégale d’une province et d’un territoire 
à l’autre. Une situation complexe se dégage de ce panorama, car on 
doit considérer non seulement les lois, politiques et règlements relatifs 
aux bibliothèques mais aussi les mesures relatives aux régimes linguis-
tiques de chaque province et territoire. En somme, le soutien des biblio-
thèques aux CLOSM est souvent considéré comme discrétionnaire 
plutôt que dûment mandaté, bien qu’il y ait des efforts évidents dans 
de multiples bibliothèques pour fournir des services et des collections 
de qualité aux communautés francophones en situation minoritaire. 

Seconde section : « Des archives pour des communautés vivantes » 

Dans cette partie de l’ouvrage, les collaboratrices et collaborateurs 
présentent des exemples du rôle que peuvent jouer les archives pour 
influencer le sort et la vitalité d’une communauté, en transformant 
sa représentation historique et en soutenant l’expression de sa 
mémoire. Trois études de cas montrent la diversité, la richesse et 
l’importance, pour la vitalité mémorielle des CLOSM, de ce patri-
moine documentaire et de sa préservation. Le premier texte s’intéresse 
à la contribution à la mémoire collective d’un centre d’archives situé 
en milieu minoritaire. Le second porte sur un archivage numérique 
de littérature grise comme moyen de contribuer à la vitalité mémo-
rielle d’une CLOSM. Enfin, la section se termine par la démonstration 
de l’apport de la préservation d’archives qui révèlent la créativité et 
le combat associés à la survie du livre franco-ontarien. 

Au chapitre 5, «  Les archives et leurs usages publics dans l’his-
toire des communautés », Martin Pâquet discrédite la conception 
désuète des archives comme lieux poussiéreux et désordonnés qui 
n’ont d’intérêt que pour quelques « amateurs, férus de généalogie » 
et suggère que celles-ci sont maintenant devenues des outils essentiels 
à la participation et l’épanouissement des citoyens ainsi qu’à l’avenir 
des communautés. À titre d’exemple, il présente le Centre d’études 
acadiennes (maintenant le Centre d’études acadiennes Anselme-
Chiasson), à Moncton, et sa contribution à la dignité, à la vitalité et 
au rayonnement du patrimoine acadien. Il souligne que dans le cas 
de communautés dont la légitimité, l’existence et la permanence 
peuvent être remises en cause, la décision de se doter d’un centre 
d’archives contribue à fonder le groupe, à garder trace et mémoire 
des luttes passées, et de plus à assurer la reconnaissance du groupe 
dans l’espace public. Son analyse de l’acte d’archiver qui n’est « ni 
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neutre ni transparent », ainsi que des effets de la constitution d’un 
écosystème patrimonial accessible révèle l’intentionnalité politique 
sous-jacente desdites communautés ainsi que la contribution des 
archives à leur vitalité mémorielle. Dans sa conclusion, Pâquet affirme 
la capacité du patrimoine archivistique à rallier les citoyens et véhi-
culer l’affirmation collective. 

Au chapitre 6, dans «  Un projet communautaire pour la vitalité  
des communautés minoritaires de langue officielle », Lorraine 
O’Donnell s’intéresse à la minorité anglophone du Québec et à la 
contribution des représentations historiques « simplistes et limitées » 
au déclin de cette communauté de langue officielle en situation mino-
ritaire. S’appuyant notamment sur le concept de vitalité mémorielle, 
elle nous présente un projet de recherche en cours du Réseau de 
recherche sur les communautés québécoises d’expression anglaise 
(QUESCREN) de l’Université Concordia, à Montréal. Ce projet vise à 
élaborer un nouveau récit historique au sujet des Québécois d’expres-
sion anglaise et à promouvoir l’utilisation et la préservation de la 
littérature grise comme source de recherche historique. O’Donnell 
explique les choix faits, notamment en centrant le projet sur les gens 
ordinaires et leurs actions collectives reflétées par les organismes com-
munautaires du Québec anglophone. Adoptant une approche de 
recherche-action participative et communautaire qui intègre la relation 
du bien-être avec la vitalité, la préservation de la littérature grise et 
l’utilisation que le projet permet favorise ainsi une meilleure connais-
sance des communautés anglophones du Québec. En conclusion, elle 
avance que le sujet et la méthodologie de cette recherche favoriseront 
le renforcement des liens entre l’histoire, le patrimoine, la vitalité et 
le bien-être de ces communautés. 

Enfin, au chapitre 7, « Défis et enjeux de l’édition franco-
ontarienne : ce que les archives nous révèlent », Lucie Hotte, qui s’in-
téresse depuis plusieurs années à l’édition francophone en contexte 
minoritaire au Canada, nous présente un portrait de l’édition en 
Ontario français. Son examen des fonds des maisons d’édition du 
Centre de recherche sur les francophonies canadiennes (CRCCF) 
démontre la diversité des visions et des obstacles, ainsi que les efforts 
créatifs que devaient et doivent encore déployer ces organismes, 
essentiels à la vitalité du livre français au Canada. Les changements 
et les mutations au sein du regroupement d’éditeurs franco-canadiens 
remarqués par Hotte illustrent la complexité des enjeux et la fragilité 
de cet écosystème, malgré les approches ingénieuses ou frondeuses 
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déployées par ces éditeurs. Son constat de la similitude des défis que 
rencontrent les éditeurs francophones qu’ils soient en Ontario, au 
Québec ou ailleurs au Canada est un appel à l’action lancé aux lec-
trices et lecteurs francophones ou francophiles, ainsi qu’aux divers 
paliers de gouvernement. Hotte nous donne donc un exemple de ce 
que les archives révèlent des réalités propres aux CLOSM. 
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CHAPITRE 1 

L’apport des archives 
et des bibliothèques à la vitalité 
mémorielle des communautés 

de langue officielle en situation 
minoritaire (CLOSM)1 

Alain Roy 

Dans son mot de bienvenue prononcé à l’occasion de la conférence 
nationale Archives et bibliothèques dans les communautés de langue 

officielle en situation minoritaire – Enjeux et devenir, le 20 mai 2021, le 
commissaire aux langues officielles du Canada rappelle l’importance 
qui doit désormais être accordée aux enjeux de mémoire des com-
munautés de langue officielle en situation minoritaire (CLOSM), soit 
les anglophones au Québec et les francophones au Canada : 

Quand je regarde la vitalité des communautés de langue officielle 
en situation minoritaire partout au Canada, je constate que les 
aspects du patrimoine et des bibliothèques comme indices de 
vitalité n’ont pas été considérés au même titre que les indices 
démographiques et géographiques, par exemple. Il est clair 
qu’avec l’évolution des communautés, et de notre compréhension 

1 Je remercie mes collègues et codirectrices de cet ouvrage Hélène Carrier, Lucie 
Hotte et Linda Savoie, ainsi que Zeïneb Gharbi, Marcel Martel et Annie Wolfe 
pour leur relecture et leurs commentaires. 
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collective de ce qui favorise leur vitalité, notre définition de la 
vitalité communautaire doit aussi évoluer. […] Je suis conscient 
que cette réflexion sur la vitalité mémorielle est, à bien des 
égards, un travail de pionnier, mais elle est aussi très importante, 
car elle profitera à long terme aux communautés de langue offi-
cielle en situation minoritaire2. (Théberge, 2021) 

Se référant à la vitalité mémorielle (Roy, 2021a), le commissaire lance 
un appel à en revoir les paramètres pour accorder un rôle plus signi-
ficatif à la mémoire, une dimension jusqu’ici négligée. 

Depuis plus de quarante ans, les recherches se multiplient sur 
ce que serait la vitalité – ou l’épanouissement3 – des CLOSM. En effet, 
depuis fort longtemps, des préoccupations sont exprimées sur le sort 
des minorités francophones au Canada, notamment lors de la 
Commission royale d’enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme, 
dite Laurendeau-Dunton dans les années 1960. À sa suite, l’adoption 
de la Loi sur les langues officielles (LLO) en 1969 reconnaît la présence 
de minorités linguistiques. Ce n’est toutefois qu’en 1988 que la LLO 
est modifiée pour affirmer que le gouvernement du Canada doit favo-
riser l’épanouissement des minorités francophones et anglophones 
du Canada (Asselin, 2001). L’absence de mesures contraignantes rend 
la mise en œuvre de cette disposition déclaratoire pour le moins 
aléatoire. La pression s’intensifie ensuite, si bien qu’en 2005, une nou-
velle modification à la LLO – projet de loi S-3, sanctionné le 
25 novembre – impose désormais aux institutions du gouvernement 
du Canada de prendre des « mesures positives » [paragr. 41(2)] visant 
« à favoriser l’épanouissement des minorités francophones et anglo-
phones du Canada et à appuyer leur développement » [paragr. 41(1)] 
(Canada, 2005). En l’absence de définitions des termes « épanouisse-
ment » et « mesures positives », ainsi que d’une réglementation – 
pourtant prévue dans la LLO – qui en spécifierait les exigences 
d’application, la nature générale de ces engagements va se traduire 
par une mise en œuvre inégale et susciter des conflits juridiques. 
C’est notamment le cas en 2018 avec le jugement Gascon, qui en 

2 En italiques dans la version originale. 
3 Dans la Loi sur les langues officielles, le terme de vitalité n’apparaît que dans la 

version anglaise (vitality). Il est traduit par celui d’« épanouissement ». Comme 
c’est le concept de vitalité qui est le plus abondamment repris dans la littérature, 
tant en français qu’en anglais, c’est celui que j’utiliserai dans ce texte. 
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maintient le caractère flou (Cour fédérale, 2018) et dont les conclusions 
seront plus tard contestées en Cour d’appel. Ces enjeux ont été au 
cœur du projet de modernisation de la LLO, qui a donné lieu à l’adop-
tion de la Loi visant l’égalité réelle entre les langues officielles du 
Canada, sanctionnée le 20 juin 2023 (Canada, 2023). Les modifications 
apportées à la LLO ont grandement renforcé toute la section sur les 
« mesures positives » tout en reconnaissant, dans son préambule, les 
contributions historiques et culturelles des CLOSM (Canada, 2023), 
rendant encore plus pertinente la réflexion sur le rôle de la mémoire 
dans la vitalité des CLOSM. 

Quoi qu’il en soit, le concept de vitalité demeure valide et signi-
ficatif pour analyser la situation et le devenir des CLOSM. Dans la 
foulée des travaux pionniers sur l’assimilation des Canadiens français, 
la recherche va s’élargir pour intégrer aux données démographiques 
et sociolinguistiques des composantes ethnolinguistiques, institution-
nelles, spatiales ou artistiques (Roy, 2023a). Parallèlement à la 
recherche universitaire, le Commissariat aux langues officielles du 
Canada et Patrimoine canadien vont tenter d’opérationnaliser le 
concept de vitalité au moyen de validations sur le terrain. Un cadre 
de référence est créé en 2012 afin d’en cerner les différentes dimen-
sions, mais demeure essentiellement basé sur son aspect ethnolin-
guistique (Canada, 2012). 

Pourtant, dans l’ensemble de ces études, tant conceptuelles que 
sur le terrain, seules quelques-unes (dont Johnson et Doucet, 2005) 
s’intéressent à l’inscription temporelle de ces communautés, telle 
qu’elle se manifeste dans leur histoire, leur patrimoine et leur 
mémoire, pourtant une facette fondamentale de l’identité des CLOSM 
et, plus globalement, de toute société (Roy, 2021a ; 2023b). Ce sont des 
études récentes qui en soulignent l’intérêt. Ainsi, une recherche pour 
la Fédération culturelle canadienne-française (FCCF) rappelle que 
« tout ce qui est culture franco-minoritaire n’est pas linguistique : la 
constituante linguistique n’est pas la totalité de la spécificité d’une 
minorité francophone. » À cet égard, on précise aussi qu’il faut « y 
ajouter, entre autres, des valeurs, une historicité, un rapport à l’envi-
ronnement » (Laflamme et coll., 2018, p. 68). Faisant le bilan de 
40 années de recherches, Bourhis et coll. (2019) soulignent pour leur 
part les perspectives nouvelles qu’offre une étude de l’impact des 
représentations mémorielles sur la vitalité des CLOSM. 

Certes, au fil des ans, plusieurs travaux en histoire, en sociologie 
ou en sciences humaines se penchent sur la mémoire et son apport 
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à la vitalité des CLOSM. Pour la plupart cependant, sinon la totalité, 
ils portent généralement sur la relation histoire/mémoire ou sur une 
dimension précise, comme le patrimoine (pour une liste partielle de 
ces travaux, voir Roy, 2021a, p. 15-16). Toutefois, pour comprendre ce 
qu’apporte la mémoire à la vitalité, il faut la considérer comme un 
écosystème de références au passé au sein duquel une communauté 
évolue. C’est avec l’objectif de bien comprendre cet écosystème et sa 
relation avec la vitalité des CLOSM qu’est lancée une recherche menée 
à Bibliothèque et Archives Canada (BAC), dont la finalité est de mieux 
guider les institutions de mémoire fédérales – bibliothèques, archives, 
musées, sites historiques – quant aux mesures qu’elles doivent adopter 
pour soutenir l’épanouissement des CLOSM, comme le précise l’ar-
ticle 41 de la LLO. Le rapport faisant suite à la recherche (Roy, 2021a) 
propose alors le concept de vitalité mémorielle comme fondement 
conceptuel de la place de la mémoire et du patrimoine dans l’épa-
nouissement des CLOSM. 

Archives et bibliothèques contribuent de diverses façons à cette 
vitalité mémorielle, mais avant de proposer quelques pistes de 
réflexion sur leur apport, il faut revenir sur le concept lui-même. 
J’aborderai ensuite comment se manifestent les relations entre les 
archives et les bibliothèques et la vitalité mémorielle, j’examinerai les 
impacts sociétaux du patrimoine documentaire, puis je formulerai 
quelques remarques de conclusion. 

La vitalité mémorielle et l’inscription dans le temps 

La dimension temporelle d’une communauté est sans aucun doute 
une composante déterminante de son identité, un enracinement qui 
permet de consolider son tissu social. De fait, comme le mentionnent 
Delphine Goetgheluck et Patrick Conrath, 

Seule l’inscription dans le temps de nos actions, rencontres, 
vécus, leur donne du sens et fait repère. De là découle la capacité 
d’anticiper et de penser ses actes dans du collectif, d’en évaluer 
les conséquences. Ce sont les conditions premières d’accession 
à une position transcendant l’individu et le faisant entrer dans 
l’humanité. (Goetgheluck et Conrath, 2012, p. 3) 
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Certes, les recherches sur la mémoire collective ont connu 
depuis une vingtaine d’années une véritable explosion, devenant 
même un champ d’études en soi, les Memory Studies. Il n’entre pas 
dans le cadre du présent article de faire le point sur l’ensemble de 
cet immense chantier, aux multiples ramifications et perspectives, 
mais notons que notre approche (Roy, 2021a, p. 11-12) s’inspire des 
travaux de Marie-Claire Lavabre (2000 ; 2007) et de Paul Ricœur 
(2000). Pour ce dernier en particulier, qui y voit une relation dialo-
gique et non hégémonique entre histoire et mémoire, il importe d’ana-
lyser la dynamique globale de l’actualisation du passé dans le présent 
d’une société. Cette approche sociétale du rapport au temps a bien 
sûr été adoptée par différents chercheurs, principalement en socio-
logie, car en définitive le travail de mémoire permet à une société de 
s’inscrire dans le temps et, ce faisant, contribue à la dynamique et à 
l’enracinement d’une communauté donnée. 

Un cadre conceptuel 

Proposant d’aborder la mémoire comme un écosystème d’inscription 
temporelle des communautés et de leurs membres, le concept de 
vitalité mémorielle (Roy, 2021a) se distingue ainsi de la plupart, sinon 
de la totalité, des travaux qui se sont intéressés à la mémoire et à 
son apport jusqu’ici. En effet, c’est au creux des rapports sociaux que 
se manifeste la vitalité d’une communauté, car, comme le mentionne 
Anne Gilbert, la vitalité « correspond aux relations qui se tissent 
entre les membres et la communauté née de leur solidarité, à la faveur 
des organisations dont elles se sont dotées, dans les milieux qu’elles 
occupent et qu’elles contrôlent » (2010, p. 384). Or, ces relations ne 
peuvent se concevoir sans cette historicité, qui constitue un élément 
clé des représentations identitaires. L’inscription dans le temps se 
manifeste alors par une vaste gamme de pratiques mémorielles qui, 
considérées d’un même tenant, permettent de définir la vitalité 
mémorielle. Observable à la présence du passé dans les différents 
domaines de la vie d’une communauté, elle en traduit dans le présent 
les expériences au fil du temps. Elle exprime et soutient la capacité 
de la communauté minoritaire de s’affirmer comme distincte. 

L’approche de la mémoire comme écosystème culturel permet 
d’examiner de manière dynamique les diverses formes que prennent 
les rappels du passé dans le présent de cette communauté, qui entrent 
souvent en interaction tout en touchant plusieurs aspects de cette 
mémoire. Par exemple, la préservation d’archives témoigne du passé 
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d’une communauté, mais elle en soutient aussi l’expression au moyen 
de publications historiques, d’expositions in situ ou virtuelles, de sites 
Web et d’autres types d’activités ou d’événements. Cadre de référence 
dans lequel s’inscrivent les récits individuels, qui en retour contri-
buent à la mémoire commune, l’écosystème mémoriel est évolutif et 
intègre les changements dans les représentations collectives du passé 
(p. ex. l’intégration des femmes, des minorités). Ces éléments 
témoignent alors du passé de multiples façons, tant dans l’environ-
nement que dans les institutions, les pratiques et les productions 
culturelles. Le patrimoine, qui englobe les traces laissées par le passé, 
qu’elles soient matérielles, immatérielles ou documentaires, joue ainsi 
un rôle significatif dans l’actualisation de la vitalité mémorielle. 

Cela dit, afin d’éviter toute confusion, il faut distinguer les concepts 
utilisés et les apports respectifs des uns et des autres. Ainsi, ce modèle 
d’écosystème mémoriel s’appuie sur les définitions suivantes : 

• L’historicité est considérée comme l’inscription de la commu-
nauté dans le temps, en permettant l’insertion de rappels du 
passé dans le présent, et ce, dans une perspective de durée, 
à la fois regard sur le passé et projection vers l’avenir. 

• Le patrimoine englobe les traces laissées par ce passé, qu’elles 
soient matérielles, immatérielles ou documentaires. 

• L’histoire est un savoir construit à partir d’une recherche fon-
dée sur une méthodologie scientifique ; il porte sur ce passé 
et informe la communauté. Cette recherche peut être savante 
ou encore citoyenne. 

• La mémoire est formée de l’ensemble des diverses manifes-
tations du rappel du passé dans le présent d’une commu-
nauté. Elle s’exprime de multiples façons et comporte des 
interactions complexes. Il en résulte un récit plurivoque et 
généralement partagé. 

• La vitalité mémorielle exprime la force et la diversité avec 
laquelle s’exprime la mémoire d’une communauté dans un 
espace réel et symbolique déterminé. Observable à la présence 
du passé dans les différents domaines de la vie collective 
d’une communauté, elle révèle et consolide le lien commu-
nautaire qui en assure la viabilité. 

Si le récit mémoriel n’est pas le seul facteur de vitalité d’un 
groupe, il permet tout de même de consolider le lien social. La force 
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avec laquelle il s’exprime – la vitalité mémorielle – est alors gage d’un 
renforcement de l’identité collective. 

Les caractéristiques de la vitalité mémorielle 

Précisons tout d’abord que pour définir et caractériser de manière 
exploratoire le concept de vitalité mémorielle, outre une revue de lit-
térature sur les concepts de mémoire et de vitalité, j’ai consulté diffé-
rentes études réalisées sur le terrain qui m’ont permis d’identifier des 
indicateurs de vitalité. Or, parmi celles portant sur 68 communautés 
pour valider ces indicateurs, seulement une douzaine d’entre elles 
intègrent plus ou moins un volet sur l’apport de la mémoire à la vitalité 
(Roy, 2021a, p. 14-15). Malgré tout, en m’appuyant sur la littérature et 
ces analyses de terrain, une modélisation de la vitalité mémorielle, qui 
présente une appréhension globale de l’expression de la mémoire dans 
les divers aspects de la vie d’une collectivité, j’ai pris en compte deux 
dimensions : les domaines dans lesquels elle s’exprime et les caracté-
ristiques générales de son expression (voir le tableau 1). 

Tableau 1.1. Une modélisation de la vitalité mémorielle 

Domaines Dimensions 

Manifestations Médiation Activités Socialisation 

Culture ♦ Œuvres 
littéraires 

♦ Performances 
artistiques 

♦  Bibliothèques 
♦  Traducteurs 

littéraires 
♦  Médiateurs 

♦  Journées 
culturelles 

♦  Festivals 
littéraires 

♦  Maisons 
d’édition 

♦  Réseaux ou 
associations 
littéraires ou 
artistiques 

Histoire et ♦  Monographies ♦  Expositions ♦  Festivals ♦  Sociétés 
commémoration et synthèses 

historiques 
historiques 

♦  Célébrations 
d’anniversaires 

historiques 

Patrimoine et ♦  Bâtiments ♦  Centres ♦  Journées du ♦  Associations 
paysage historiques 

♦  Monuments 
♦  Toponymie. 

d’archives 
♦  Maisons 

de la culture 
♦  Musées 
♦  Circuits 

patrimoine 
♦  Contes et 

légendes 

du patrimoine 
et les initiatives 
citoyennes 

Selon ce modèle, la vitalité mémorielle se manifeste dans trois 
domaines ou ensembles de composantes, soit la culture, l’histoire et 
le patrimoine, ainsi que le paysage. Quatre dimensions peuvent être 
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considérées pour chacun de ces ensembles : les manifestations ou les 
évocations mémorielles elles-mêmes, les dispositifs de médiation 
culturelle mis en œuvre pour donner accès à ces rappels mémoriels, 
les activités mémorielles permettant l’actualisation du passé, et la 
socialisation de ces faits de mémoire par la présence et la participa-
tion à des associations ou réseaux. 

Le premier ensemble concerne la production culturelle en englo-
bant les différentes manifestations du passé qu’on trouve dans les 
œuvres et performances artistiques. Sur le plan de la médiation, cela 
inclut les institutions ou associations qui donnent accès à ces dimen-
sions de la culture ou qui les valorisent, comme les bibliothèques. Il 
incorpore également les activités associées comme les festivals litté-
raires ou les autres manifestations qui présentent, en tout ou en partie, 
un des rappels du passé. Sur le plan associatif, cela comprend les 
réseaux ou les associations littéraires ou artistiques. 

Le deuxième ensemble concerne l’histoire et la commémoration, 
et inclut, dans ses manifestations, la recherche historique et le dis-
cours sur le passé sous toutes ses formes. Celui-ci comprend tant les 
œuvres liées à l’histoire (p. ex. monographies, synthèses, revues his-
toriques), qu’elles soient le fruit d’universitaires ou de citoyens que 
les différentes dimensions du patrimoine (documentaire, matérielle 
et immatérielle). La mise en valeur de l’histoire et du patrimoine par 
des expositions, ainsi que les institutions qui les réalisent, témoignent 
de la médiation de cette mémoire. On fait le même constat, par 
exemple, avec les institutions culturelles dédiées à la conservation de 
la mémoire historique et patrimoniale au moyen de collections d’ar-
chives ou muséales. De son côté, la participation à des activités à 
caractère historique ou commémoratif, comme des célébrations d’an-
niversaire, témoigne des activités d’actualisation de la mémoire. Ce 
domaine comprend également les sociabilités qui y sont associées, 
comme la participation à diverses organisations, telles que les sociétés 
historiques ou les groupes de danse traditionnelle. 

Le troisième et dernier ensemble concerne le patrimoine et le 
paysage culturel, ce qui comprend tous les éléments liés aux traces du 
passé dans la communauté. Ces manifestations mémorielles dans le 
paysage peuvent être héritées du passé, pour le patrimoine bâti, ou 
résulter d’aménagements contemporains, pour les repères mémoriels. 
On y trouve, par exemple, les bâtiments et les aménagements du ter-
ritoire, les désignations toponymiques, les plaques et les monuments, 
ainsi que l’art public commémoratif. Tout ce qui soutient cette 
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dynamique patrimoniale est associé à cet ensemble. Par exemple, il 
peut s’agir des circuits ou des dispositifs d’interprétation in situ, dans 
le cas de la médiation, ou encore des diverses associations de défense 
du patrimoine, dans le cas de la sociabilité. 

Ce modèle permet alors de dégager six traits caractérisant la 
vitalité mémorielle, soit la multiplicité, l’intensité, la diversité, l’ou-
verture/la fermeture, le partage et le niveau (Roy, 2021a, p. 41-42). 
Cependant, ces dernières observations sont encore exploratoires et 
devront être validées par des recherches complémentaires. 

En somme, la mémoire d’une CLOSM apparaît comme un vaste 
écosystème de références culturelles au passé qui doivent être consi-
dérées dans leur ensemble pour pouvoir appréhender la vitalité mémo-
rielle. Dans cet environnement, les archives et les bibliothèques jouent 
un rôle fondamental. 

Archives, bibliothèques et vitalité mémorielle 

Les archives et les bibliothèques sont des institutions culturelles 
majeures, dont le rôle est crucial pour la mémoire collective. Comme 
le soulignent Richard Harvey Brown et Beth Davis-Brown, 

These changes [modernity as characterized by the emergence of capita-
lism, the nation-state and psychological individuals] helped give rise 
to modern archives, libraries and museums4 as places not of sacred 
tribal memory, but of secular national memory. Family and clan his-
tories became overshadowed by History. As depositories of national 
history and memory, modern archives, libraries and museums serve 
several macro-social functions. First, they help to preserve a collective 
national memory and thence to constitute a collective national identity, 
thereby contributing to the conscience collective, the collective sense of 
moral solidarity that Emile Durkheim recognized as vital to the smooth 
functioning of modern societies. […] Archives, libraries and museums 
help to shape and preserve a shared past and thereby contribute to social 
stability and solidarity amid rapid and otherwise more centrifugal 
change5. (Brown et Davis-Brown, 1988, p. 19) 

4 Bien sûr, les musées sont exclus de la présente étude. 
5 « Ces changements [la modernité caractérisée par l’émergence du capitalisme, de 

l’État-nation et des individus psychologiques] ont contribué à l’émergence des 
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Certes, les archives et les bibliothèques, souvent définies comme des 
institutions de mémoire assurant la préservation du patrimoine docu-
mentaire6, jouent un rôle décisif dans le maintien de la mémoire col-
lective. C’est particulièrement le cas pour les CLOSM. Cette réflexion 
est pourtant différenciée selon que l’on considère les archives ou les 
bibliothèques. Pour aborder ces réflexions, il faut considérer deux 
angles : la façon dont ces institutions contribuent à la mémoire col-
lective, d’une part, et les rôles qu’elles jouent dans le soutien à la 
vitalité d’une communauté en milieu minoritaire, d’autre part. 

Les archives, la mémoire et les CLOSM 

La réflexion sur la mémoire collective n’a pas laissé de marbre la 
communauté archivistique. Bien que cette analyse critique ait été peu 
partagée en-dehors des cercles concernés, elle a donné lieu à un nou-
veau paradigme. En effet, au-delà de la simple gestion de documents 
hérités du passé, on reconnaît de plus en plus que les archivistes 
jouent un rôle d’agent mémoriel (pour une liste partielle, voir Roy, 
2021a, p. 14-15). 

Cependant, comme le note Anne Klein (2019), cette reconnais-
sance implique aussi un engagement dans l’exploitation des archives. 
C’est avec cet objectif social que les archives en viennent à jouer un 
rôle de soutien mémoriel et contribuent à maintenir une mémoire 
vivante. Certes, l’acquisition et la préservation d’archives jouent un 
rôle crucial dont on ne peut mésestimer l’importance. Toutefois, la 

archives, des bibliothèques et des musées modernes en tant que lieux non pas de 
la mémoire tribale sacrée, mais de la mémoire nationale séculaire. Les histoires 
familiales et claniques ont été éclipsées par l’Histoire. En tant que dépositaires 
de l’histoire et de la mémoire nationales, les archives, bibliothèques et musées 
modernes remplissent plusieurs fonctions macrosociales. Tout d’abord, ils aident 
à préserver une mémoire nationale collective et, par conséquent, à constituer une 
identité nationale collective, contribuant ainsi à la conscience collective, ce senti-
ment collectif de solidarité morale qu’Emile Durkheim reconnaissait comme vital 
pour le bon fonctionnement des sociétés modernes. […] Les archives, les biblio-
thèques et les musées aident à façonner et à préserver un passé commun et contri-
buent ainsi à la stabilité et à la solidarité sociales dans un contexte de changement 
rapide et autrement plus centrifuge. » (Je traduis.) 

6 La définition de « patrimoine documentaire » a suscité quelques réflexions et 
recherches, notamment sur son émergence comme concept (Roy, 2020). Dans le 
présent article, je retiens celle de l’Association des bibliothèques de recherche du 
Canada (ABRC), à savoir qu’il « comprend les publications, les documents d’ar-
chives, les enregistrements sonores, les documents audiovisuels, les photos, les 
œuvres d’art, les documents électroniques et les données » (Association des biblio-
thèques de recherche du Canada, s. d.). 
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vitalité mémorielle s’appuie sur des manifestations diverses de ces 
archives dans la culture (production de volumes historiques, création 
d’œuvres d’art, organisation de différentes formes d’événements 
publics évoquant le passé), manifestations qui se basent la plupart 
du temps sur le patrimoine documentaire pour en enrichir le contenu. 
Pour Klein, « l’archiviste ne peut plus être le gardien impartial et 
neutre auquel en appelait Jenkinson, il devient un agent de l’écriture 
de l’histoire aux prises avec des responsabilités d’ordre politique et 
un médiateur détenteur d’un pouvoir sur la transmission d’un héri-
tage » (Klein, 2019, p. 109). 

Pour autant, plaide Klein, les archives ne sont pas figées et elle en 
appelle à revoir le « rapport classique des archives à la mémoire ». Il ne 
s’agit plus de les voir simplement comme un héritage du passé, car « la 
mémoire devient une construction toujours en devenir du passé. Dans 
cette perspective, si les archives peuvent faire mémoire, elles le font 
sous l’influence de contextes multiples. Partant de cette idée, les archives 
sont comprises comme un moyen de construction de la mémoire plutôt 
que comme une forme de mémoire » (Klein, 2019, p. 110). 

En somme, on doit considérer les archives et leur apport à la 
vitalité d’une communauté uniquement en appréhendant globalement 
les dynamiques mémorielles, dans le cadre d’un écosystème culturel 
où la référence au passé – la mémoire de la collectivité – se manifeste 
dans diverses sphères de la vie. Comme le soulignent Brown et Davis-
Brown, « We may say that archives are the manufacturers of memory and 
not merely the guardians of it » (« on peut dire que les archives sont les 
fabricants de la mémoire et pas seulement les gardiens de celle-ci ») 
(je traduis) (1998, p. 22). Le patrimoine documentaire n’est pas seule-
ment un « dépôt de la mémoire », mais surtout un matériel qui sou-
tient les diverses formes d’expression que prend la relation d’une 
collectivité avec son passé. 

Ce soutien à la mémoire se manifeste alors au sein des services 
d’archives par diverses mesures qui touchent l’ensemble des fonctions 
archivistiques, qu’il s’agisse d’acquisition, de description, d’accès ou 
de préservation, incluant leur utilisation dans la sphère mémorielle 
collective. 

Or, ce rôle mémoriel est encore plus crucial lorsque la com-
munauté dont on veut garder trace et soutenir la mémoire est en 
milieu linguistique minoritaire. Au Canada, cette préoccupation a 
été exprimée au sujet des archives des communautés francophones 
par quelques auteurs, dont Carole Barnabé (2002), Lucie Hotte 
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(2016-2017), Michel Lalonde (2015) et Geneviève Piché (2019). Ces 
derniers soulignent en particulier le rôle social de diffusion, contrai-
rement à d’autres recherches qui énumèrent de manière plus géné-
rale les ressources disponibles (Lalonde, 2005 ; Roberto, 2013). 

Toutefois, encore peu de réflexions ont porté sur le rôle mémo-
riel et sociétal du patrimoine documentaire en milieu minoritaire. 
La préservation y joue un rôle important, comme le souligne Lucie 
Hotte, 

aussi croit-on que l’histoire des communautés minoritaires risque 
constamment de sombrer dans l’oubli. Dans ce contexte, les 
archives apparaissent comme un trésor à préserver : témoignant 
non seulement d’un passé riche et valable, elles sont également 
garantes de l’avenir de la collectivité dont elles perpétuent le 
geste de fondation. (Hotte, 2017, p. 18) 

Mais il y a plus. Dans cet article, elle rappelle aussi l’importance de 
l’accès aux archives, s’appuyant sur « l’idée que la numérisation est 
le moyen par excellence de faire rayonner les archives et, par le fait 
même, la communauté, de faire connaître, à peu de coûts, l’histoire 
du groupe à un grand nombre de personnes » (Hotte, 2027, p. 18). En 
effet, c’est en examinant ce qui se produit en aval de la simple sau-
vegarde des archives, puis en en prenant conscience, qu’on est à même 
de mieux saisir l’impact et le rôle du patrimoine documentaire dans 
cette vitalité. En définitive, la préservation et la mise en valeur d’ar-
chives et de publications apportent un soutien indispensable aux 
autres formes de rappels mémoriels. 

Ainsi, l’impact sociétal est beaucoup plus large si l’on considère 
l’ensemble des manifestations mémorielles qui a pour fondement le 
patrimoine documentaire. Pour approfondir la nature des impacts 
sur la mémoire collective des communautés, on a mené à l’au-
tomne 2017 une enquête auprès de neuf archivistes et historiens spé-
cialistes7, laquelle a permis de dégager les grandes lignes des impacts 

7 Ces neuf archivistes et historiens sont Gratien Allaire, Marthe Brideau, Claude 
Couture, Patrick Donovan, Yves Frenette, Michel Lalonde, Gilles Lesage, Lorraine 
O’Donnell et Martin Pâquet. Les entrevues ont eu lieu en octobre et en 
novembre 2017, et les questionnaires ont été remplis au même moment. Le ques-
tionnaire comprenait cinq questions ouvertes. Q1 : Selon vous, quelle est l’impor-
tance et le rôle de la mémoire et du patrimoine sous toutes ses diverses formes 
dans la vitalité des communautés de langues officielles en situation minoritaire 
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tant directs qu’induits. Mais avant d’y arriver, revenons aux 
bibliothèques. 

Les bibliothèques, la mémoire et les CLOSM 

Il est facile de placer les centres d’archives au cœur des activités 
mémorielles, car ils sont, par leur fonction propre, les dépositaires 
d’une mémoire consignée. À première vue, il semble par contre que 
ce soit moins évident pour les bibliothèques. Comme le mentionne 
David R. Lankes : 

L’importance des bibliothèques pour la préservation de notre 
patrimoine culturel n’est pas un argument souvent évoqué de nos 
jours. Au cours des 30 dernières années, l’accent a été mis sur 
l’information et les ressources ayant un impact direct et immédiat 
sur la recherche, l’apprentissage et les loisirs. (2018, p. 45) 

Mais, reconnaît-il dans le même ouvrage, « les meilleures biblio-
thèques savent que leur valeur réside dans leur capacité à répondre 
aux aspirations de leurs communautés, ce qui comprend de transmettre 
leur patrimoine » (2018, p. 212). Il faut donc y regarder de plus près. 

Pour Lankes, la bibliothèque est en quelque sorte un microcosme 
de sa communauté, qu’elle reflète mais aussi qu’elle contribue à déve-
lopper : on peut donc en déduire qu’elle est un agent de valorisation 
de sa mémoire, incluant celle des groupes minoritaires qui en font 
partie. Dans une rare étude visant à fournir un cadre théorique fonc-
tionnel qui lie les bibliothèques et les bibliothécaires comme média-
teurs culturels aux mémoires collectives, aux communautés, et à leurs 
artefacts culturels, William Welburn et ses collaborateurs soulignent 
ce qui suit : 

(CLOSM) ? Q2 : Comment la mémoire et le patrimoine contribuent-ils à la vitalité 
culturelle des CLOSM ? Q3 : Selon vous, quels seraient les indicateurs ou mani-
festations concrètes et mesurables qui permettraient de documenter l’apport de 
la mémoire et du patrimoine à la vitalité de ces communautés ? Q4 : Avez-vous 
eu connaissance d’initiatives relatives à la partie VII de la LLO menées par BAC 
ou d’autres institutions de mémoire fédérales qui ont eu un réel succès dans le 
soutien à la mémoire et au patrimoine de ces communautés ? Q5 : Selon vous, 
quelles seraient les mesures les plus appropriées qui devraient être prises ou 
soutenues par BAC ? Par les musées ? Par les autres institutions de mémoire et du 
patrimoine ? 
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Memory as associated with diverse cultures and communities can be 
validated through institutional actions aimed at what Jan Assmann has 
referred to as the “concretion of identity or the relation to the group.” 
(Assmann 1995). In the case of libraries and other cultural institutions 
seeking to document diverse cultures and communities, this entails 
preservation and access not only to books and other textual materials 
but also to other information and cultural artifacts of life and commu-
nity. This theoretical perspective also broadens the meaning of text 
[which] might include other cultural or information artifacts, what 
Assmann called « figures of memory », such as stories and ballads,
sound recordings of music and spoken word, documentaries and pho-
tographs, and other new and emerging media along with texts8. 
(Welbrun et coll., 2009, p. 2) 

Pour ces auteurs, la mémoire collective ne peut que s’appuyer forte-
ment sur des institutions comme les bibliothèques, lesquelles collec-
tionnent et diffusent les textes, les enregistrements sonores, les 
photographies et autres figures de la mémoire reflétant la diversité 
de la vie communautaire et culturelle (Welburn et coll., 2009, p. 3 ). 

Pour certains, comme Helena Robinson (2012), la convergence 
entre bibliothèques, archives et musées en tant qu’institutions de 
mémoire ne doit pas gommer les différences d’approches et entraîner 
une sursimplification du concept de mémoire. Une approche nuancée 
doit alors tenir compte des apports spécifiques des uns et des autres : 

There is the basic conceptual premise […] that each domain in its 
approach to collections offers a particular contribution to the production 
of memory, from the implicit subjectivity of library and archival 

8 « La mémoire, telle qu’elle est associée aux diverses cultures et communautés, 
peut être validée par des actions institutionnelles visant ce que Jan Assmann a 
appelé “la concrétisation de l’identité ou de la relation au groupe” (Assmann 1995). 
Dans le cas des bibliothèques et autres institutions culturelles qui cherchent à 
documenter les diverses cultures et communautés, cela implique la préservation 
et l’accès non seulement aux livres et autres documents textuels, mais aussi à 
d’autres informations et artefacts culturels de la vie et de la communauté. Cette 
perspective théorique élargit également le sens du texte [qui] pourrait inclure 
d’autres artefacts culturels ou d’information, ce qu’Assmann appelait les “figures 
de la mémoire”, comme les histoires et les ballades, les enregistrements sonores 
de la musique et de la parole, les documentaires et les photographies, et d’autres 
médias nouveaux et émergents, en plus des textes. » (Je traduis.) Les auteurs 
réfèrent à Jan Assmann et John Czaplicka (1995) « Collective memory and cultural 
identity », New German Critique, no 65, p. 125-133. 
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collection practices, to the more explicit curatorial interventions applied 
by museums to overtly develop narrative content by selective use of 
collection resources. Each of these approaches addresses different aspects 
of the production of memory, doing so to quite different extents9. 
(Robinson, 2012, p. 425) 

D’autres auteurs soulignent l’apport des bibliothèques comme 
agents culturels. Ainsi, pour Thomas Augst, c’est l’ensemble de l’ins-
titution qui contribue à la mémoire : 

The Western ideal of the library has represented not merely a collection 
of books gathered for some purpose but also arguments about the 
location, form, and power of knowledge in particular social and his-
torical contexts. As a symbolic space, a type of collection, a kind of 
building, the library gives institutional form to our collective memory10. 
(Augst, 2001, p. 16) 

En ce sens, poursuit-il, la contribution des bibliothèques va au-delà 
de l’accès aux biens culturels, car elles institutionnalisent, par leurs 
collections et leurs politiques, les idéaux changeants de culture (Augst, 
2001, p. 17). Cette mémoire se trouve donc incarnée et projetée au-delà 
des collections, principalement par le bâtiment, mais aussi dans cer-
tains cas par le mobilier et l’ambiance (Byrne, 2015). Pour leur part, 
Brown et Davis-Brown en appellent à adopter une perspective socio-
historique large de leur apport à la collectivité, une lentille qui diffère 
d’une approche plus axée sur les approches fonctionnalistes tradi-
tionnelles, qui tendent à effacer les enjeux sous-jacents : 

« Il existe une prémisse conceptuelle de base […] selon laquelle chaque domaine, 
dans son approche des collections, offre une contribution particulière à la produc-
tion de la mémoire, de la subjectivité implicite des pratiques de collecte des biblio-
thèques et des archives aux interventions curatoriales plus explicites appliquées 
par les musées pour développer ouvertement un contenu narratif par l’utilisation 
sélective des ressources de la collection. Chacune de ces approches aborde différents 
aspects de la production de la mémoire, et ce, à des degrés divers. » (Je traduis.) 

10 « L’idéal occidental de la bibliothèque ne représente pas seulement une collection 
de livres rassemblés dans un but précis, mais aussi des arguments sur l’emplace-
ment, la forme et le pouvoir du savoir dans des contextes sociaux et historiques 
particuliers. En tant qu’espace symbolique, un type de collection, un type de 
bâtiment, la bibliothèque donne une forme institutionnelle à notre mémoire col-
lective. » (Je traduis.) 
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Technical-rational decisions, though usually routinized and enacted 
on the micro-level, do help shape the collective national public memory 
and, with this, people’s shared conception of their origins, nature and 
destiny. In this basic sense, archives, libraries and museums are poli-
tical. And to the extent that these political/discursive functions are 
unrecognized, the technical-rational decisions and practices of archi-
vists [and librarians] are ideological11. (Brown et Davis-Brown, 
1998, p. 22) 

Plus globalement, Lankes souligne l’apport des bibliothèques 
dans l’historicisation des communautés : 

Notre histoire et les différentes manières dont nous nous repré-
sentons notre passé sont des éléments essentiels pour nous pro-
jeter dans l’avenir. Ceci étant dit, il faut maintenant attendre de 
nos bibliothèques qu’elles agissent non seulement comme des 
entrepôts des œuvres des grands hommes du passé, mais qu’elles 
préservent notre histoire telle qu’elle se déroule aujourd’hui. […] 
Nous avons besoin d’avoir notre histoire à portée de la main 
pour pouvoir l’intégrer à notre avenir. (2018, p. 46-47) 

Ce rôle d’agent mémoriel se manifeste alors dans différents domaines, 
du développement des collections à leur accès en passant par le cata-
logage, la description et la préservation. La contribution des biblio-
thèques à la mémoire est donc multiforme et diffuse. En considérant 
cette mémoire comme un écosystème, on peut penser que la biblio-
thèque est mise à contribution de diverses façons. 

Il y a bien sûr des collections qui viennent à l’esprit en premier, 
plus précisément ce qu’on appelle en France les collections patrimo-
niales. Là, les textes juridiques considèrent comme patrimoniaux les 
livres « anciens, rares ou précieux », une définition réductrice qui 
devrait s’étendre, selon Raphaële Mouren, aux documents que l’on 
désire préserver à long terme (2007, p. 27). Il est d’usage courant, en 

11 « Les décisions technico-rationnelles, bien qu’elles soient généralement routinières 
et prises au niveau micro, contribuent à façonner la mémoire publique nationale 
collective et, par conséquent, la conception partagée par les gens de leurs origines, 
de leur nature et de leur destin. Dans ce sens fondamental, les archives, les biblio-
thèques et les musées sont politiques. Et dans la mesure où ces fonctions politiques/ 
discursives ne sont pas reconnues, les décisions et pratiques technico-rationnelles 
des archivistes [et des bibliothécaires] sont idéologiques. » (Je traduis.) 
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bibliothèque, de distinguer les collections historiques et patrimoniales, 
les collections d’histoire locale et celles d’usage courant. Si ces distinc-
tions facilitent la gestion, elles ne sont guère d’utilité lorsque vient le 
temps de jauger l’apport mémoriel des bibliothèques. Comme le souligne 
Henri-Jean Martin en récusant la différence conceptuelle entre collection 
publique et fonds patrimoniaux, l’apport culturel est global : 

Les frontières intellectuelles entre les fonds anciens, les collec-
tions des XIXe et XXe siècles et les acquis récents doivent être 
réduites au minimum : il n’y a qu’une culture, si vous faites une 
culture sans les fonds anciens, vous massacrez la culture. Et le 
bibliothécaire doit viser à entretenir la mémoire d’une très 
ancienne culture dans laquelle notre culture actuelle prend 
racine. (Martin, 2004) 

Quel portrait peut-on dresser de l’apport des bibliothèques à la 
mémoire des CLOSM ? Il est difficile de répondre à cette question, 
tant l’enjeu du soutien des bibliothèques à la vitalité des CLOSM a 
été pratiquement ignoré, comme l’indique l’étude sur les mesures 
d’encadrement provinciales et territoriales des langues officielles en 
bibliothèque au Canada (Roy, 2021b). En fin de compte, seules quelques 
études s’y intéressent. Certaines abordent des enjeux plus généraux, 
dont celle d’Ean Henninger (2020) qui porte un regard global sur les 
barrières linguistiques et les solutions à y apporter, alors que quelques 
autres s’intéressent plutôt à la diversité dans les collections, notam-
ment Hill (2018) et Ly (2018). Leur nombre est encore plus limité en 
ce qui concerne précisément le soutien à la vitalité des CLOSM. 

Pourtant, Wendy Newman, souligne dès 2008 qu’il faut tenir 
compte de la diversité croissante, en parlant des bibliothèques de 
l’avenir en Ontario : 

La bibliothèque de l’avenir participera en tant que partenaire à 
l’élaboration et à la prestation de services destinés à des popula-
tions ayant des besoins prioritaires, comme les nouveaux immi-
grants, les groupes multiculturels, les personnes âgées, les 
personnes handicapées, les Autochtones et les minorités de langue 
officielle. Ces populations ayant des besoins prioritaires seront 
plus nombreuses dans l’Ontario de 2020, et la bibliothèque les 
aidera à faciliter leur pleine participation à la vie de ce pays et à 
bénéficier des avantages qu’il a [à] offrir. (Newman, 2008, p. 25) 
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Pour ce faire, elle lance un vibrant appel, toujours aussi actuel d’ail-
leurs : « il faut élaborer des politiques en matière de collections et de 
services pour répondre à des besoins aussi diversifiés. Il faut également 
pouvoir compter sur une certaine collaboration intergouvernementale 
en matière de politiques » (Newman, 2008, p. 39). 

Plus récemment, d’autres études ont porté sur des dimensions 
plus spécifiques, principalement les pratiques d’acquisition et de déve-
loppement des collections en Saskatchewan (Russo, 2019), les 
programmes d’accès, notamment dans les territoires du nord (Robineau 
et coll., 2010, p. 357), ainsi que les problèmes de ressources (Manitoba, 
2017, p. 15). On compte aussi quelques études sur les besoins particu-
liers des communautés francophones en Ontario et en Alberta, mais 
elles remontent aux années 1980. 

Ce soutien aux communautés de langue officielle en milieu mino-
ritaire peut prendre diverses formes. En premier lieu vient certainement 
la présence de collections portant sur l’histoire et le patrimoine des 
communautés desservies. Par exemple, dans la version de 201312 des 
Lignes directrices pour les bibliothèques publiques de l’Ontario, on insiste 
sur l’offre de matériel « in a suitable variety of languages reflecting the 
community’s needs13 », et particulièrement en histoire locale : « 4.10 Local
history materials could include books, periodicals, audio recordings, video 
recordings, materials for the disabled, electronic and on-line products, archival 
and local history materials, and materials in languages reflecting local 
linguistic groups14 » (Ontario Public Library Guidelines Monitoring and 
Accreditation Council, 2013). Outre la section d’histoire locale, si elle 
existe, il faut considérer que la mémoire d’une communauté se 
manifeste de diverses façons dans le patrimoine documentaire. En 
effet, tant les romans historiques que les œuvres littéraires ou ciné-
matographiques sont porteurs d’une mémoire : le poème « Evangeline » 
de Henry Longfellow, par exemple, ne sera pas nécessairement dans 
la section « histoire locale » de l’Acadie, bien qu’il constitue un discours 
essentiel sur sa mémoire. Quoi qu’il en soit, la définition du terme 

12 Les versions plus récentes sont moins explicites sur ces considérations. 
13 « dans une variété appropriée de langues reflétant les besoins de la communauté ». 

(Je traduis.) 
14 « 4.10 Les documents d’histoire locale peuvent inclure des livres, des périodiques, 

des enregistrements audio, des enregistrements vidéo, des documents pour les 
personnes handicapées, des produits électroniques et en ligne, des documents 
d’archives et d’histoire locale, et des documents dans des langues reflétant les 
groupes linguistiques locaux. » (Je traduis.) 
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« patrimonial » peut être élargie pour intégrer ce qui est d’intérêt pour 
la communauté, demandant alors un traitement particulier et impli-
quant des politiques cohérentes d’acquisition, de préservation et d’ac-
cès. En somme, la fonction culturelle d’agent mémoriel pour une 
communauté minoritaire exige des devoirs spécifiques, car en l’absence 
d’orientations particulières, les politiques généralement appliquées ne 
peuvent y répondre, par exemple lors d’opérations d’élagage. Faute 
d’une telle approche, des crises comme celle survenue à la bibliothèque 
publique de Toronto risquent de se reproduire (Ombe, 2021 ; auteur 
inconnu, 2021). 

On peut ainsi s’interroger sur l’importance relative des ouvrages 
en langue minoritaire dans la collection globale. Quelques provinces 
seulement disposent de telles données sur leurs collections. Par 
exemple, en 2018 en Ontario, seulement 5 % de tous les titres sont en 
langue française. Cette proportion passe à plus de 15 % pour 33 des 
310 institutions recensées, et dépasse même les 45 % pour 15 d’entre 
elles (Ontario, 2018). Mais au-delà des chiffres, quelle en est la mise 
en valeur, dans l’espace d’une bibliothèque donnée ? En effet, la seule 
présence d’une section en français dans une communauté en milieu 
anglophone constitue un rappel, et sa localisation au sein du bâtiment 
peut aussi jouer un tel rôle. Par exemple, pour Eric Garberson, la loca-
lisation et la disposition au sein des rayonnages joue un rôle significatif 
dans l’accès aux collections et à la valorisation de la mémoire (2006). 

De plus, outre les collections et les services, le rôle d’agent cultu-
rel des bibliothèques est multiple, comme le démontre l’abondante 
littérature sur la bibliothèque en tant que troisième lieu de vie com-
munautaire (dimension qui n’entre pas dans mon propos actuel). Or, 
dans ce contexte, une bibliothèque n’est-elle pas une vitrine culturelle 
qui témoigne globalement de la communauté dans laquelle elle s’ins-
crit ? Il est intéressant de noter, par exemple, que dans la version 
de 2013 des Lignes directrices pour les bibliothèques publiques de l’Ontario 
servant à guider leur certification, c’est l’ensemble de l’environnement 
linguistique qui est à évaluer. Ainsi, on y suggère de considérer com-
ment les langues en usage dans la communauté se reflètent dans la 
signalisation extérieure, l’aménagement interne, la publicité, le per-
sonnel, la collection, l’étiquetage et les aides à la consultation (Ontario 
Public Library Guidelines Monitoring and Accreditation Council, 2013). 

À cet égard, le signalement des œuvres pertinentes par le cata-
logage et la mise à disposition d’outils ou de guides – par exemple 
celui de la bibliothèque de St. John’s à Terre-Neuve-et-Labrador 
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(Parmenter, 2004) – est une pratique qui valorise la mémoire des 
communautés. Cette contribution vaut également pour les autres acti-
vités de diffusion ou de valorisation. Un cas patent est sans doute les 
programmes de numérisation, menés notamment par les biblio-
thèques universitaires, dont la Bibliothèque du campus Saint-Jean à 
l’Université de l’Alberta, qui a numérisé et rendu disponible des 
ouvrages et des journaux francophones (Usova, 2017). De même, afin 
de favoriser l’accès au patrimoine documentaire francophone, la 
Bibliothèque de l’Université d’Ottawa a numérisé et rendu accessibles 
sur le site Internet Archive plus de 20 000 ouvrages publiés avant 
1923 (Roy, 2021c, p. 33). 

Cette contribution par la valorisation peut prendre de multiples 
formes. Il peut d’abord s’agir d’expositions, dont l’ampleur peut varier, 
allant de simples vitrines ou présentoirs temporaires mettant en 
valeur un thème ou un auteur, jusqu’à la mise en place de salles 
(Mouren, 2007, p. 270-274). La bibliothèque peut également proposer 
un apport mémoriel à des manifestations culturelles, par exemple 
lors de festivals ou d’activités de commémoration. Ces activités 
peuvent être complémentaires, si elles se déroulent sur place dans la 
bibliothèque, ou intégrées, si elles se passent dans un autre lieu. La 
programmation publique d’activités (conférences, rencontres ou 
autres) est également un moyen par lequel les bibliothèques contri-
buent à la mémoire collective. 

Bref, au-delà des collections, la bibliothèque joue un rôle culturel 
et mémoriel indéniable. Souvent méconnues, ces actions ont un impact 
durable sur la mémoire. 

Les impacts sociétaux du patrimoine documentaire 

Plus souvent qu’autrement, tant en archivistique qu’en bibliothéco-
nomie, on s’intéresse assez peu à l’impact sociétal de nos disciplines 
ou de l’apport du patrimoine documentaire à la vitalité (mémorielle 
ou non) de nos communautés, bien que l’on déclare aisément qu’ar-
chives et bibliothèques sont des institutions de mémoire. Certes, on 
a souvent cherché à définir l’impact économique de nos institutions15. 
En ce qui concerne les CLOSM, il importe toutefois de comprendre 
les impacts qu’ont leurs services sur la vitalité et sur la mémoire des 

15 Une importante littérature a porté sur ces enjeux. Voir notamment Oxford 
Economics, Étude sur la valeur des GLAM au Canada. Rapport du Groupe de travail 
sur la déclaration d’Ottawa, décembre 2019, 159 p. 
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communautés. Or, on en sait peu sur l’impact sociétal de leur usage 
social et culturel. 

Au cours de la recherche sur la vitalité mémorielle, qui reste 
toutefois encore préliminaire, une certaine modélisation a pu per-
mettre de dégager deux types d’impacts. 

En premier lieu, on peut distinguer les impacts directs, qui sont 
inévitablement associés à la présence d’archives et de bibliothèques 
dans la CLOSM, portant en tout ou en partie sur cette communauté. 
Ces impacts sont liés à leur rôle de diffuseur du patrimoine docu-
mentaire dans la langue de la minorité, car ils contribuent à créer un 
espace public ou à rendre accessible du matériel dans la langue de 
la minorité. Cela se traduit d’abord par la mise à disposition d’un 
patrimoine documentaire (archives, ouvrages, etc.) dans la langue de 
la CLOSM. De nombreuses activités de diffusion y contribuent éga-
lement, dont la numérisation qui, comme le mentionne l’archiviste 
Michel Lalonde16, a pour effet de « rendre accessible de nombreux 
fonds d’archives qui témoignent des activités de francophones en 
milieu minoritaire ». L’offre de service dans la langue minoritaire 
joue également un rôle, car selon l’archiviste Gilles Lesage, l’offre 
active de « services en français […] valorise le bilinguisme, préserve 
les acquis et promeut les ressources et les activités en français », sans 
compter qu’elle affirme la présence minoritaire dans l’espace public, 
y compris les médias sociaux. 

Le second type concerne les impacts induits, soit ceux associés 
à l’usage comme tel du patrimoine documentaire et conséquemment 
à la vitalité mémorielle (et identitaire) des CLOSM. Ces impacts 
résultent de l’usage public qui est fait des ressources documentaires 
et patrimoniales mises à la disposition des communautés. Il s’agit 
d’appréhender l’ensemble des produits culturels faisant usage de ces 
ressources et contribuant à valoriser la mémoire d’une CLOSM. 

C’est le cas notamment de la recherche historique et des résultats 
qui en découlent, tant pour l’histoire savante, locale ou encore familiale. 
Ce soutien à la recherche historique et à la connaissance sur la com-
munauté est indispensable. En effet, comme l’a mentionné la bibliothé-
caire Marthe Brideau, « sans cette documentation, nous ne pouvons 
exploiter, documenter et rechercher adéquatement les communautés. 
Ce contexte affecte ainsi notre identité acadienne et sa contribution à 

16 Les citations de cette section sont tirées des réponses au questionnaire ou des 
entrevues réalisées en 2017. 
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la richesse patrimoniale canadienne » (2017). Il en est de même pour 
la mise en valeur de cette mémoire dans l’espace public, car le patri-
moine documentaire sert de soutien essentiel aux expositions, aux 
musées, aux centres d’interprétation, aux lieux historiques, aux monu-
ments, à la toponymie, etc. L’historien Gratien Allaire rapporte, par 
exemple, que des « expositions virtuelles comme Francophonies cana-
diennes : identités culturelles et La présence française en Ontario : 1610, pas-
seport pour 2010 » (2017) ont aussi contribué à cette connaissance et 
reconnaissance » des communautés francophones en milieu 
minoritaire. 

Cet impact induit se manifeste également dans le soutien à la 
création artistique sous toutes ses formes, permettant à la production 
culturelle contemporaine (romans, théâtre, arts visuels, etc.) de s’en-
raciner dans le passé. Comme le mentionne l’archiviste Gilles Lesage : 

Cela permet aussi une création artistique enracinée dans le sol 
matriciel de l’identité culturelle. Par cette identité culturelle, 
mûrie à même son patrimoine et son histoire, c’est toute la vie 
économique, sociale, politique et culturelle qui baigne dans ce 
souffle vivifiant. L’énergie qui s’en dégage provient alors d’une 
motivation intérieure menée par la conviction à porter sa diffé-
rence. […] cela promeut l’expression culturelle et artistique en 
français en rendant une richesse documentaire accessible aux 
créateurs culturels de tout genre. (Lesage, 2017) 

C’est également le cas pour les activités culturelles de nature mémo-
rielle (festivals, etc.) qui en font usage ou y réfèrent. 

Une autre dimension est celle du soutien à l’intégration sociale, 
car le développement d’une mémoire partagée, soutenue par le patri-
moine documentaire, favorise la consolidation et la densification du 
tissu social. Cette intégration prend diverses formes. Notons d’abord 
celle qui se situe au sein de la CLOSM, où l’insertion de nouveaux 
migrants est favorisée par la reconnaissance et le développement 
d’une mémoire partagée. Cette intégration peut également prendre 
la forme de la reconnaissance par la majorité du rôle et de l’impor-
tance de la CLOSM. Par exemple, pour Lesage, la valorisation du 
patrimoine documentaire minoritaire francophone favorise le fait que 
les anglophones 
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reconnaissent davantage la contribution de la communauté fran-
cophone à l’épanouissement de la province en découvrant les 
réalisations du passé. Cela permet aussi de favoriser chez les 
anglophones unilingues l’adoption d’attitudes positives face à la 
francophonie et à reconnaître la contribution de la communauté 
francophone à l’épanouissement de la province. Cela a été fait 
dans l’année en cours, par exemple, avec la production de généa-
logies pour la preuve d’ascendance métisse. (Lesage, 2017) 

Ce dernier fait aussi remarquer l’importance de reconnaître que l’in-
sertion des récits individuels, familiaux et communautaires dans 
l’histoire partagée est favorisée par de multiples supports documen-
taires, notamment les archives et ouvrages généalogiques : 

De plus, par les services de la SHSB [Société historique de Saint-
Boniface] tels que les services en généalogie, plusieurs Manitobains 
découvrent des liens avec des individus, des familles et des com-
munautés francophones. Cela permet aussi de favoriser chez les 
anglophones unilingues l’adoption d’attitudes positives face à la 
francophonie et de reconnaître la contribution de la communauté 
francophone à l’épanouissement de la province. Cela a été fait 
dans l’année en cours, par exemple, avec la production de généa-
logies pour la preuve d’ascendance métisse. […] Nous permettons 
la francisation dans la mesure où des personnes découvrent leur 
ascendance francophone en faisant leur généalogie et cherchent 
alors à mieux connaître cette ascendance et s’y identifier et en 
favorisant l’accès à des ressources sur l’histoire des familles et 
des communautés. (Lesage, 2017) 

Un dernier volet concerne le soutien que le patrimoine docu-
mentaire apporte à l’affirmation communautaire. Celle-ci peut prendre 
la forme de conflits juridiques, comme le mentionne Lesage : 

les archives ont servi et servent à défendre et à soutenir la volonté 
des citoyens et des citoyennes francophones du Canada de vivre 
en français partout au Manitoba, de faire respecter leurs droits 
constitutionnels, juridiques et linguistiques, de recevoir leurs 
services en français de la part des divers paliers gouvernemen-
taux, ainsi que des secteurs privé et parapublic et de même pour 
les droits des Métis. (2017) 
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Pour Lalonde, les archives « constitue[nt] une part de l’arsenal 
juridique pour assurer leur préservation et leur développement » 
(2017). Elles servent également de rappels du passé dans la commu-
nication publique, comme c’est le cas lorsqu’on fait usage du patri-
moine documentaire pour rappeler un conflit antérieur lors d’une 
mobilisation politique. 

Ces observations préliminaires montrent bien la diversité et 
l’importance de l’apport du patrimoine documentaire à la vitalité 
mémorielle. Bien que des recherches approfondies soient nécessaires 
pour appuyer ces observations, il n’en demeure pas moins qu’en 
déplaçant notre regard davantage vers l’aval, vers l’usage de nos ser-
vices, il devient évident que le patrimoine documentaire joue un rôle 
crucial dans la vitalité des CLOSM. 

Conclusion 

Explorer la question de l’apport des archives et des bibliothèques à la 
vitalité mémorielle des communautés de langue officielle en situation 
minoritaire pose un double défi. Tout d’abord, il faut se défaire des 
perspectives plus centrées sur les activités et les fonctions de ces ins-
titutions pour aborder leur rôle sociétal en tant qu’agent culturel. Ce 
faisant, on examine alors leurs activités de manière plus holistique. 
Cela impose enfin de regarder vers l’aval, c’est-à-dire l’usage social de 
la mémoire que ces institutions rendent possible, et ce, dans le cadre 
d’un écosystème mémoriel complexe. 

S’aventurer sur un tel terrain n’est pas sans risque, j’espère avoir 
relevé ce défi. Pour que nos institutions puissent remplir leur rôle 
efficacement et soutenir la vitalité des CLOSM, il importe de considérer 
globalement leur apport. À cet égard, le concept de vitalité mémorielle 
invite à une relecture des travaux sur la vitalité et le rapport au temps 
de ces communautés ; mais il reste encore bien des terrains à explorer. 
Il reste à espérer qu’une validation de l’approche et des perspectives 
adoptées, notamment au moyen d’enquêtes sur le terrain, permettra 
de poursuivre la recherche et la réflexion, travail qui ne peut que pro-
fiter à nos institutions de mémoire et aux communautés qu’elles des-
servent, tant minoritaires que majoritaires. 
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CHAPITRE 2 

Bibliodiversité : les collections 
en français en situation linguistique 

minoritaire au Canada 

Hélène Carrier, Catherine Lachaîne, 
Céline Gareau-Brennan, Sarah Shaughnessy, Nadia Caidi 

Les bibliothèques publiques canadiennes constituent et font la 
promotion de collections en français pour répondre aux besoins 

de leurs communautés francophones et francophiles et bien les ser-
vir. Une enquête exploratoire par questionnaire bilingue, en français 
et en anglais, a été menée auprès de bibliothécaires et d’employés 
de bibliothèques responsables ou impliqués dans la gestion des 
collections de ressources francophones en milieu francophone 
minoritaire au Canada. L’objectif de cette étude était de connaître 
les pratiques de gestion, de promotion et d’évaluation des collec-
tions en français. L’analyse des résultats de l’enquête révèle quatre 
facteurs principaux souvent interreliés qui influencent la gestion 
des collections : le niveau de connaissance du français des employés, 
le recours à des fournisseurs et à des intermédiaires, le manque de 
ressources et de soutien, et le cantonnement du développement de 
collections à du contenu jeunesse et pour des publics d’âge scolaire. 
La gestion des collections en français en milieu francophone mino-
ritaire constitue un exemple de la protection et de la promotion de 
la bibliodiversité. 
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Mise en contexte 

La dualité linguistique du Canada offre en Amérique du Nord un 
patrimoine et une diversité culturelle d’une grande richesse. Une part 
de cette diversité provient des communautés de langue officielle en 
situation minoritaire (CLOSM) qui déploient quotidiennement des 
efforts pour assurer leur rayonnement et défendre leur statut unique. 
On définit les CLOSM comme étant les communautés francophones 
à l’extérieur du Québec et les communautés anglophones au Québec 
(Patrimoine canadien, 2019a). Bien qu’il soit l’une des deux langues 
officielles du Canada, le français est la première langue officielle par-
lée d’une minorité de la population canadienne (22,8 %) prise dans 
son ensemble (2019a) ; ce portrait démographique diffère selon la pro-
vince ou le territoire. D’après les données du recensement de 2016, 
on compte plus d’un million de francophones vivant en situation 
minoritaire au Canada, principalement en Ontario et au Nouveau-
Brunswick, soit 3,8 % de la population canadienne (2019a, 2019b). 

Dans ce contexte, les bibliothèques et les archives jouent un rôle 
dans la préservation et la diffusion du patrimoine culturel (Roy, 2021). 
Ce faisant, elles protègent et font la promotion de la bibliodiversité, 
c’est-à-dire de la diversité culturelle appliquée au monde des livres, de 
l’édition et des collections de bibliothèques pour faire contrepoids à un 
univers de culture et de savoir numérique mondialisé de plus en plus 
uniformisé (Chaloux, 2006). Ainsi, les bibliothèques publiques cana-
diennes constituent et font la promotion de collections en français pour 
répondre aux besoins de leur clientèle et servir leurs communautés 
francophones et francophiles. Les collections de bibliothèques en fran-
çais, tous formats confondus – livres, albums jeunesse, revues, bases 
de données, ouvrages de référence, ressources audiovisuelles, etc. –, 
contribuent à la visibilité et au statut du français dans l’espace public 
(Russo, 2019). Bien que la Loi sur les langues officielles du Canada et les 
lois linguistiques provinciales et territoriales contribuent à la vitalité 
des communautés minoritaires en assurant la prestation des services 
gouvernementaux dans les deux langues officielles, ces lois n’obligent 
pas expressément les bibliothèques publiques, qui relèvent d’adminis-
trations municipales, à offrir des collections ou des services en français. 
Au service de publics pluriels et diversifiés, les bibliothécaires et les 
employés de bibliothèques chargés de faire la sélection des ressources 
en français en milieu francophone minoritaire déploient de l’expertise, 
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des efforts et de l’ingéniosité pour développer des collections perti-
nentes. Cela dit, elles ne maîtrisent pas nécessairement la langue ou 
ne sont pas toujours très familières avec la culture francophone, comme 
l’a bien illustré une controverse récente d’élagage de livres et de res-
sources en français à la Bibliothèque publique de Toronto (Desorques, 
2020 ; Fortin-Gauthier, 2020). 

Il existe des études sur la gestion de collections multilingues 
dans les bibliothèques publiques au Canada (Dilevko, 2005 ; Hill, 
2018 ; Ly, 2018 ; Picco, 2008), mais la question de la gestion et de la 
promotion des collections en français a été peu abordée. On ne trouve 
pas beaucoup de statistiques récentes et de données comparatives 
nationales concernant l’ensemble des bibliothèques publiques cana-
diennes. Une étude des tendances et les statistiques annuelles du 
Conseil des bibliothèques urbaines du Canada (CULC, 2011) révèlent 
cependant que les budgets consacrés à l’achat de collections sont en 
décroissance depuis deux décennies, alors que les dépenses globales 
des bibliothèques augmentent. Les dépenses pour les collections appa-
raissent pourtant comme un facteur important contribuant à la fré-
quentation des bibliothèques (2011, p. 6). 

Selon Statistique Canada (2021a), le personnel des bibliothèques – 
la population visée par cette enquête – utilise près de deux fois plus 
le français au travail que toutes les professions ou que l’ensemble des 
travailleurs des arts et de la culture hors Québec au Canada. En effet, 
en 2016, 5,0 % de toutes les professions et 5,4 % des travailleurs des 
arts et de la culture utilisaient le français au travail hors Québec au 
Canada, contre 9,1 % des directeurs de bibliothèques, 10,5 % des 
bibliothécaires et 10,8 % des bibliotechniciens. 

Afin de contribuer à la recherche basée sur la pratique, cette 
étude cherche à comprendre les pratiques de développement, de pro-
motion et d’évaluation des collections en français dans les biblio-
thèques publiques canadiennes en milieu francophone minoritaire1. 
Elle a aussi pour but de comprendre dans quelle mesure et selon 
quels critères les collections en français répondent aux besoins des 

Un article présentant partiellement le projet de recherche et son lien avec le réseau 
des CLOSM de Bibliothèque et Archives Canada a été publié en 2022. Voir 
Catherine Lachaîne et al. « Public Libraries in Official Language Minority 
Communities: Current Issues for French-Language Collections », Partnership: The 
Canadian Journal of Library and Information Practice and Research, vol. 17, no. 1, Sept. 
2022, p. 1-8, [En ligne], [https://doi.org/10.21083/partnership.v17i1.6841] (Consultée 
le 30 novembre 2022). 

1  

https://doi.org/10.21083/partnership.v17i1.6841
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communautés francophones et francophiles et les servent. L’étude 
tente de répondre aux questions de recherche suivantes : 

– Quels sont les facteurs qui influencent la gestion des collec-
tions en français dans les bibliothèques publiques canadiennes 
en situation linguistique minoritaire ? 

– Quels sont les critères utilisés pour mesurer le succès du déve-
loppement des collections en français ? 

Problématique et recension des écrits 

Une revue de la littérature a été faite en amont du projet, mais très 
peu d’articles publiés en français sur le sujet ont été relevés. Dans les 
articles en anglais ciblés, certains thèmes sont toutefois ressortis. 

Les recherches sur les collections multilingues sont souvent pré-
sentées dans le contexte de la bibliodiversité. Ce terme fait référence 
au besoin de diversité culturelle mis à la disposition du lecteur dans 
le milieu du livre, de l’édition et de la production du livre (Alliance 
internationale des éditeurs indépendants, s.d.). Présentée comme un 
enjeu important dans le milieu de la publication savante pour réduire 
l’oligopole des grands éditeurs (Giménez Toledo et coll., 2019 ; Shearer 
et coll., 2020), la bibliodiversité, croyons-nous, doit aussi être présente 
parmi les collections générales des bibliothèques publiques. La diver-
sité culturelle dans les bibliothèques est un sujet souvent abordé, et 
la nécessité d’une sensibilisation à la langue et à la culture des usagers 
est largement reconnue. L’attitude des bibliothécaires et leur engage-
ment auprès des communautés minoritaires ont donc une incidence 
sur le succès des programmes et des services (Bolick, 2015). Dans un 
article sur la préservation des langues dans les bibliothèques améri-
caines, Reznowski (2009) précise que le rôle de la bibliothèque est de 
répondre aux besoins de la communauté et que la collaboration avec 
des locuteurs natifs, pour fournir par exemple des heures de lecture 
de contes dans différentes langues, est une solution possible. Des 
études notent également une tendance des bibliothèques à se limiter 
aux besoins perçus sans toujours effectuer de consultation directe 
des communautés minoritaires (Listwon et Sen, 2009 ; Overall, 2009). 
Par ailleurs, il y a un besoin grandissant d’engagement communau-
taire (Listwon et Sen, 2009). Les recommandations sur le sujet portent 
sur la nécessité de politiques claires concernant les services de 
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bibliothèque pour les populations sous-représentées (Listwon et Sen, 
2009 ; Picco, 2008), ainsi que la sensibilisation et la formation du per-
sonnel en matière de compétences culturelles (Overall, 2009). 

La langue et les compétences linguistiques des bibliothécaires 
et du personnel sont largement sous-représentées dans ces discus-
sions et souvent perçues comme des facteurs environnementaux qui 
peuvent être contournés (avec des logiciels de traduction, des inter-
prètes, etc.) (Bolick, 2015 ; Overall, 2009). Lorsque la question de la 
langue est abordée, les conversations portent davantage sur le cata-
logage et la langue des collections, et rarement sur les compétences 
linguistiques du personnel ou leurs effets sur les services (Henninger, 
2018). Les études recensées portant sur l’évaluation des collections 
multilingues examinent l’enjeu de leur représentativité démogra-
phique et constatent que les collections des minorités linguistiques 
sont peu proportionnelles à la population (Boulé, 2005 ; Ly, 2018 ; 
Russo, 2019). La tendance actuelle suggère cependant que les biblio-
thécaires ne se concentrent plus sur la représentation des ratios mais 
plutôt sur la satisfaction des besoins de la communauté avec les res-
sources disponibles (Ly, 2018). Une étude récente, utilisant une 
approche quantitative et qualitative approfondie des collections fran-
cophones en Saskatchewan, considère l’expérience de l’individu et 
souligne l’importance de promouvoir les collections et d’engager les 
communautés francophones des communautés rurales dans les acti-
vités de la bibliothèque (Russo, 2019). 

Le succès du développement et du catalogage de collections en 
français ou multilingues repose en grande partie sur les compétences 
et les connaissances langagières des bibliothécaires et des bibliotech-
niciens. L’usage de la langue est partie intégrante de leur travail (Hall-
Ellis, 2007). Si l’employé ne parle pas la langue de l’ouvrage qu’il 
catalogue ou des collections qu’il développe, il doit trouver d’autres 
moyens pour faire les bons choix et prendre des décisions éclairées 
pour les collections. Selon une étude qui se penche sur trois réseaux 
de bibliothèques publiques américaines, la maîtrise et l’utilisation de 
langues autres que l’anglais par le personnel est faible (Henninger, 
2018). Quand on sait que 13,4 % ou plus de 40 millions des habitants 
des États-Unis ont l’espagnol pour langue à la maison (United States 
Census Bureau, 2019), on peut dire que la diversité des langues dans 
les collections de bibliothèques est un enjeu global, même dans les 
pays où une langue est majoritaire, comme c’est le cas aux États-Unis 
avec l’anglais. Il y a une grande communauté de lecteurs pour des 
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ressources dans d’autres langues que l’anglais, et les réseaux de biblio-
thèques des États-Unis doivent pouvoir y répondre. Pour relever ce 
défi, il est entre autres suggéré aux bibliothécaires unilingues anglo-
phones de consulter les communautés de bibliothécaires, au niveau 
régional ou même national, afin d’obtenir des suggestions de res-
sources et des conseils (Hill, 2018). La collaboration peut même être 
faite avec les communautés d’usagers (2018). Les bibliothécaires 
occupent une position stratégique pour acquérir une compréhension 
et une base de connaissances des cultures de leur communauté par 
le biais d’interactions personnelles (Garrison, 2013). 

Une collaboration plus personnalisée peut aussi se développer 
avec le milieu du livre, par exemple en travaillant avec des librairies 
spécialisées locales ou à l’international, en visitant des foires du livre 
ou en consultant les sites Web d’éditeurs (Dilevko et Dali, 2002, 2005 ; 
Henczel, 2003). Il est suggéré par contre de ne pas consulter une seule 
source ni utiliser une seule plateforme de vente, car les collections 
pourraient rapidement devenir obsolètes ou impopulaires, et certains 
biais personnels, de la part des sélecteurs, pourraient transparaître 
(Hill, 2018). Bien qu’il y ait plusieurs options, il reste que les méthodes 
évoquées peuvent être exigeantes et demander beaucoup de temps. 
Elles peuvent de surcroît engendrer des coûts (Dilevko et Dali, 2002). 

L’enjeu de la connaissance du français est important à considérer, 
particulièrement dans le contexte canadien, car les capacités limitées 
à parler, lire et écrire le français peuvent potentiellement miner 
l’expertise et la performance des bibliothécaires dans la gestion des 
collections, les acquisitions et le catalogage (2002). Notre recension de 
la littérature montre un manque de recherches récentes sur le sujet. 
Dans les publications recensées, il est souvent question des collections 
multilingues, de la représentativité de la diversité culturelle, mais la 
question de la gestion et de la promotion des collections en français 
par les bibliothécaires en milieu minoritaire a été peu étudiée. 

Méthodologie 

Tel que mentionné en introduction, cette recherche visait à com-
prendre les pratiques de gestion, de promotion et d’évaluation, des 
collections en français dans les bibliothèques publiques canadiennes 
en milieu francophone minoritaire. Nous avons cherché à comprendre 
dans quelle mesure et selon quels critères les collections en français 
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répondent aux besoins des communautés francophones et franco-
philes et leur rendent service. Nos questions de recherche étaient les 
suivantes : 

– Quels sont les facteurs qui influencent la gestion des collec-
tions en français dans les bibliothèques publiques canadiennes 
en situation linguistique minoritaire ? 

– Quels sont les critères utilisés pour mesurer le succès des 
collections en français ? 

La méthode de recherche pour la collecte des données et pour 
répondre à ces questions fut une enquête exploratoire reposant sur 
un questionnaire en ligne bilingue (en français et en anglais). 

Élaboration du questionnaire 

Le questionnaire autoadministré permet de répondre aux questions 
d’une façon rapide, il est abordable tout en ayant une large portée 
(Durand et Blais, 2016). Il était important que le questionnaire soit 
offert en français et en anglais afin de pouvoir refléter l’expérience 
des francophones et des non-francophones responsables de la gestion 
des collections en français en situation linguistique minoritaire. La 
revue de la littérature et les expériences des chercheuses ont contribué 
à l’élaboration du questionnaire. D’une durée d’environ 20 minutes, 
il contenait 28 questions réparties en 4 catégories : 1) questions démo-
graphiques ; 2) méthodes de gestion des collections francophones ; 
3) évaluation des collections ; 4) promotion des collections. La version 
française du questionnaire se trouve en annexe. 

Échantillonnage 

Les méthodes d’échantillonnage de la population étaient non proba-
bilistes : échantillon par choix raisonné, de commodité, volontaire 
(Statistiques Canada, 2021b). L’invitation à répondre au questionnaire 
a été diffusée sur des listes d’envoi de bibliothécaires et des réseaux 
sociaux d’associations professionnelles provinciales et territoriales2. 

Ceux-ci incluaient : Newfoundland & Labrador Public Libraries, Atlantic Provinces 
Library Association, Réseau des bibliothèques des provinces maritimes, Nova 
Scotia Provincial Library, Nova Scotia Library Association, ABO-Franco, Réseau 
des bibliothèques des CLOSM, Librarianship.ca, Ontario Library Services, 
Federation of Ontario Public Libraries, Manitoba Library Association, Saskatchewan 
Library Association, Saskatchewan Association of Library Technicians, Jerome-L 

2  

https://Librarianship.ca
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Pour procéder à l’échantillonnage, les chercheuses ont utilisé 
les critères d’inclusion et d’exclusion suivants : bibliothécaires et 
employés de bibliothèques publiques au Canada ayant des responsa-
bilités de développement de collections en français en milieu franco-
phone minoritaire. Les bibliothécaires et employés de bibliothèques 
n’ayant pas de telles responsabilités, et les bibliothécaires et employés 
œuvrant en contexte linguistique majoritaire, soit au Québec, ont été 
exclus de l’échantillon. 

Lancement du questionnaire et collecte de données 

Après avoir obtenu l’approbation du Comité d’éthique de la recherche 
de l’Université d’Ottawa, les chercheuses ont entrepris le recrutement 
des participants et lancé le questionnaire. Ouvert du 12 février au 
31 mars 2021 (durant la pandémie de COVID-19), le questionnaire 
était autoadministré en ligne sur la plateforme Qualtrics. La collecte 
de données s’est effectuée en ligne exclusivement. 

Nettoyage et analyse de données 

Des 86 questionnaires remplis et soumis, 53 ont été retenus pour 
l’analyse finale, ce qui constitue un taux de réponse acceptable, 
quoiqu’inférieur à l’objectif initial. Considérant qu’il y a 478 biblio-
thèques publiques et 2 305 succursales de bibliothèques au Canada – 
en excluant le Québec, où le français n’est pas en situation linguistique 
minoritaire –, nous cherchions un taux de réponse de 100 participants, 
soit environ 20 % des bibliothèques publiques canadiennes (Cavanagh, 
2019). Les 33 questionnaires exclus n’avaient pas été terminés par les 
participants et n’avaient donc pas assez de contenu pour une analyse 
robuste. Certaines données peu pertinentes recueillies par Qualtrics, 
par exemple la date de soumission du questionnaire, ont été suppri-
mées. Quelques inconsistances ont été notées entre les questionnaires 
français et anglais au cours de cette étape de nettoyage. Les résultats 
ont été conservés pour l’analyse tout en nécessitant une renumérota-
tion des questions. 

Le questionnaire comprend des données quantitatives et quali-
tatives. Les données qualitatives ont été analysées en utilisant le 

Listserv, Library Association of Alberta, The Alberta Association of Library 
Technicians, Alberta Public Library Administrators’ Council, BCLA Listservs, 
Nunavut Manager of Library Services, Northwest Territories Territorial Librarian, 
Whitehorse Library. 
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codage de la théorie ancrée, une méthodologie de recherche inductive. 
Les concepts, idées et éléments qui se répétaient dans les réponses 
au questionnaire ont été relevés, ces répétitions ont été codées puis, 
avec les analyses subséquentes, les codes ont été regroupés en concepts 
puis en catégories. Les données quantitatives du questionnaire ont 
été analysées en utilisant des tableaux de distribution des fréquences 
et des tableaux croisés. 

Résultats 

Dans cette section, nous présentons les résultats de l’enquête. Nous 
avons constaté des écarts parfois marqués entre les réponses des ques-
tionnaires en anglais et en français. Les résultats sont donc occasion-
nellement présentés en comparaison. 

Profil démolinguistique des répondants 

En ce qui concerne le profil démolinguistique des répondants, une 
majorité de 72 % a rempli le questionnaire en anglais. Les répondants 
proviennent de presque toutes les régions du Canada, à l’exception 
des trois territoires du nord, de Terre-Neuve-et-Labrador et de l’Île-
du-Prince-Édouard. Trois provinces, l’Alberta, la Colombie-Britannique 
et l’Ontario, ont fourni la majorité des réponses (environ 74 %). Près 
de la moitié des répondants (47 %) travaillent dans une bibliothèque 
urbaine, et un nombre équivalent, 21 % dans les deux cas, travaillent 
dans des bibliothèques rurales ou régionales. Comme cette enquête 
porte sur la gestion des collections, il n’est pas surprenant que 70 % 
des répondants aient déclaré en être directement responsables et que 
30 % soient en mesure de faire des recommandations. Nous avons 
interrogé les répondants sur la perception de leurs compétences lin-
guistiques en français ; 100 % des répondants en français déclarent 
posséder une parfaite maîtrise du français, contre seulement 12 % 
des répondants en anglais. De plus, 39 % des répondants en anglais 
et 11 % des répondants en français affirment que le manque de 
connaissances en français constitue un obstacle à leur travail de ges-
tion des collections. L’anglais est la langue maternelle de 77,5 % des 
répondants, tandis que le français est la langue maternelle de 22,5 % 
des répondants. 
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Méthodes de développement des collections francophones 

Les bibliothèques élaborent des politiques de gestion des collections 
qui reflètent la mission, la vision et les valeurs de l’organisation. Outil 
de planification et de communication, ces politiques permettent d’éta-
blir les critères de sélection, la portée des collections et les priorités 
en matière de développement des collections. Les résultats de l’en-
quête révèlent que peu de bibliothèques (32 %) servant des CLOSM 
ont prévu une section dans leurs politiques concernant la gestion des 
collections en français. En comparant ces résultats, on note des dif-
férences selon la langue du répondant : 65 % des répondants en fran-
çais affirment que leur bibliothèque s’est dotée d’une politique pour 
ses collections en français, comparé à 17 % des répondants en anglais. 
Malgré la faible présence de politiques, une majorité de répondants 
(67 %) indiquent qu’ils allouent un budget au développement de col-
lections dans des langues autres que l’anglais, et 59 % mentionnent 
qu’il y a un budget spécifiquement consacré aux collections en fran-
çais. À nouveau, en comparant les résultats, on note une différence 
selon la langue du répondant : 71 % des répondants en français disent 
qu’ils ont un budget pour la collection en français, comparé à 54 % 
des répondants en anglais. 

Pour ce qui est des méthodes de développement de collections 
en français, le questionnaire présentait une liste des méthodes les 
plus couramment utilisées par les bibliothécaires, telles que les sug-
gestions des usagers, les envois d’office, les comptes rendus de lecture, 
les commandes permanentes, les listes des meilleures ventes, les réci-
piendaires ou finalistes de prix littéraires. Les répondants indiquent 
qu’il est plus probable qu’ils considèrent les suggestions des usagers 
(72 %), les récipiendaires ou finalistes de prix littéraires (72 %) et les 
palmarès des meilleurs vendeurs (54 %). Les répondants en anglais 
font toutefois plus fréquemment appel à un réseau professionnel 
constitué d’enseignants, de collègues de leurs propres institutions ou 
d’autres institutions. Nous avons aussi demandé aux répondants par 
question ouverte de décrire d’autres méthodes non répertoriées dans 
le questionnaire et, si on en juge par le nombre de réponses reçues, 
cet aspect du travail est celui qui génère le plus d’intérêt et d’enthou-
siasme. Les répondants en français expliquent qu’ils mettent en place 
un système proactif de veille informationnelle, qui consiste à se tenir 
au courant des nouvelles littéraires et à consulter les médias : émis-
sions de Radio-Canada, sites Web des librairies, comptes Instagram 
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des éditeurs, magazines littéraires, journaux québécois et sites Web 
des associations francophones. Les visites en personne dans une 
librairie francophone ou une foire du livre sont peu ou ne sont pas 
mentionnées, possiblement en raison de la pandémie, des coûts asso-
ciés aux déplacements, ou parce qu’un tel réseau de ressources locales 
est peu présent en contexte minoritaire. En comparant les résultats, 
on note à nouveau une différence selon la langue des répondants. 
Les répondants en français indiquent que leurs méthodes ne sont 
pas très différentes de celles qu’ils emploient pour leurs collections 
en anglais, alors que les répondants en anglais disent s’appuyer sur 
les recommandations des usagers pour leurs collections en français, 
ce qui est moins souvent le cas pour la sélection de leur collection 
en anglais. La sélection des ressources en anglais, selon les répon-
dants en anglais, semble s’effectuer à l’interne au moyen d’une pano-
plie d’outils tels que des comptes rendus d’ouvrages, des données de 
prêt, des listes d’éditeurs et des visites de fournisseurs, alors que les 
ressources en français sont sélectionnées de façon plus restreinte et 
centralisée par le biais de réseaux régionaux, de fournisseurs et de 
commandes permanentes. 

Le service à la clientèle, le contenu canadien et la représentation 
de la diversité culturelle dans le texte sont parmi les facteurs les plus 
importants à considérer lors de la sélection de ressources en français. 
Le format de la ressource, par exemple les livres numériques ou impri-
més et les documents audiovisuels, ainsi que le niveau de lecture 
ressortent aussi comme des facteurs importants. Enfin, nous avons 
pu observer un écart entre les niveaux de satisfaction des répondants 
quant aux méthodes de sélection utilisées : 90 % des répondants au 
questionnaire français en sont très ou extrêmement satisfaits, com-
parativement à seulement 33 % des répondants au questionnaire 
anglais. 

Évaluation des collections 

La planification stratégique et l’évaluation sont une partie importante 
de la gestion et du maintien des collections. En ce qui concerne les 
critères d’évaluation du succès des collections les plus courants, les 
répondants mentionnent les statistiques de prêt et la rétroaction des 
usagers, mais nous n’avons pas demandé quelles méthodes ils uti-
lisent spécifiquement pour obtenir cette rétroaction (sondages, boîtes 
de suggestions, commentaires, etc.). Les répondants en anglais 
expliquent qu’ils n’appliquent pas les mêmes critères d’évaluation 
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pour les collections en français que pour les collections en anglais, 
et qu’ils peinent à recourir aux stratégies courantes d’évaluation, car 
les collections en français sont de petite taille et souvent les ouvrages 
francophones sont beaucoup moins empruntés. Les questions ne fai-
saient pas de distinction entre collections physiques et collections 
numériques, mais on a noté une difficulté à obtenir des statistiques 
fiables au sujet des plateformes de prêt de livres numériques. 

Nous avons demandé aux répondants par question ouverte de 
décrire d’autres méthodes d’évaluation non répertoriées dans le ques-
tionnaire et, si on en juge par le nombre restreint de commentaires, 
cet aspect du travail semble être le moins familier et paraît générer 
très peu d’intérêt. Nous avons reçu quelques suggestions, telles que 
de se fier aux listes d’attente des titres les plus populaires, de com-
parer sa collection à celle d’une autre bibliothèque réputée, ou encore 
de comparer le pourcentage de ressources en français au pourcentage 
de la population francophone de sa municipalité en se servant des 
statistiques du recensement. Par ailleurs, nous avons pu observer une 
différence entre les niveaux de satisfaction des répondants quant aux 
méthodes utilisées pour évaluer le succès du développement de col-
lections : 70 % des répondants en français se montrent très satisfaits, 
comparativement à seulement 47 % des répondants en anglais. Aucun 
répondant en français est peu ou n’est pas satisfait, alors que 20 % 
des répondants en anglais sont peu ou ne sont pas satisfaits. 

Promotion des collections 

Dans les bibliothèques qui servent une population majoritairement 
anglophone, les ressources en français peuvent parfois se perdre 
parmi les autres collections. Les activités de promotion, de mise en 
valeur et d’animation de la lecture, de même que les programmes de 
littératie familiale, sont donc une composante essentielle des services 
de la bibliothèque. Les méthodes de promotion des collections en 
français les plus utilisées par les répondants en français sont princi-
palement numériques, ce qui comprend le site Web de la bibliothèque 
(100 %), les médias sociaux et les blogues (100 %), possiblement en 
raison de la pandémie de COVID-19. Les méthodes de promotion les 
plus courantes chez les répondants en anglais sont la mention d’élé-
ments de la collection lors d’interactions avec les usagers (71 %) et le 
site Web de la bibliothèque (58 %). Par ailleurs, 30 % des répondants 
en français et 40 % des répondants en anglais disent qu’il est impro-
bable ou extrêmement improbable qu’ils fassent la promotion de la 
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collection en organisant une causerie autour d’un livre ou d’un thème. 
Parmi les différences notables, 80 % des répondants en français disent 
qu’il est probable ou extrêmement probable qu’ils mentionnent des 
éléments de collection lors des programmes de la bibliothèque, com-
parativement à seulement 42 % des répondants en anglais. Ici encore, 
nous observons un écart entre les niveaux de satisfaction des répon-
dants : 70 % des répondants en français sont très satisfaits des 
méthodes utilisées pour la promotion des collections, comparative-
ment à seulement 40 % des répondants en anglais. 

Discussion 

Dans cette section, nous abordons plus en détail les résultats en fai-
sant ressortir les facteurs d’influence sur la gestion des collections en 
français ainsi que les méthodes pour mesurer le succès des collections 
et les défis qui se présentent dans les bibliothèques en situation lin-
guistique minoritaire. 

Première question de recherche : les facteurs d’influence 

La première question de recherche portait sur les facteurs qui 
influencent la gestion des collections en français dans les biblio-
thèques publiques canadiennes en milieu francophone minoritaire. 
L’analyse des résultats de l’enquête révèle quatre facteurs d’influence 
principaux, souvent interreliés : le niveau de français des employés, 
le recours à des fournisseurs et à des intermédiaires, le manque de 
ressources et de soutien, et le cantonnement du développement de 
collections à du contenu jeunesse et pour des publics d’âge scolaire. 

Sans surprise, le premier facteur qui influence la gestion des 
collections est le niveau de connaissance du français des employés 
ou du personnel responsable des collections : 11 % des répondants 
en français et 39 % des répondants en anglais rapportent que le 
manque de connaissance du français constitue un obstacle au déve-
loppement des collections. Plusieurs, particulièrement les répondants 
en anglais, remarquent des lacunes en français chez certains employés 
de leur bibliothèque. Cela a un impact sur la sélection du matériel, 
la promotion et le catalogage de la collection. Un des répondants 
mentionne la difficulté de recruter des bibliotechniciens qui possèdent 
les connaissances et l’expérience requises pour faire le travail en fran-
çais, particulièrement en milieu rural. Certaines bibliothèques doivent 
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déléguer les tâches de catalogage et de sélection au réseau de biblio-
thèques régional car ils n’ont pas d’employé qui parle français. On 
note aussi que le manque de connaissances de la culture francophone 
et de la langue française peut rendre la sélection des titres en français 
plus ardue pour quelqu’un qui ne fait pas partie de cette communauté. 
Les commentaires suivants, provenant textuellement des réponses 
fournies aux questions ouvertes, reflètent cette réalité : 

Avoir des employés francophones à l’intérieur de l’institution et 
dans la direction est d’une importance capitale pour pouvoir 
servir sa communauté en français. 

Most of the selection tools I use are only in English – I look for 
reviews, etc. to purchase books but don’t have enough ability in French 
to do this. I would love any help I can get. 

Le deuxième facteur est le recours marqué à des fournisseurs 
et à des intermédiaires. Le choix des vendeurs et des fournisseurs 
d’ouvrages en français est généralement limité. Des bibliothèques ont 
signé des contrats avec des fournisseurs uniques, en vertu desquels 
ils doivent faire appel à un seul fournisseur de livres pour toutes 
leurs commandes, peu importe le format ou la langue. Pour les livres 
numériques par exemple, des répondants nous ont fait part de leur 
usage exclusif de la plateforme OverDrive qui propose malheureu-
sement très peu de titres en français. Nous avons été intriguées qu’au-
cun répondant ne mentionne des ressources importantes en matière 
de livres numériques francophones et de contenu canadien, telles 
que la plateforme Prêt numérique/Cantook Station (De Marque) ou 
la Bibliothèque des Amériques. L’offre limitée des fournisseurs a aussi 
des répercussions sur la disponibilité des titres dans certaines régions 
ainsi que sur les délais de livraison, qui peuvent être accrus. Ces 
conséquences peuvent décourager la commande de titres franco-
phones. Les répondants misent donc beaucoup sur les commandes 
permanentes : 45 % des répondants en français disent qu’il est pro-
bable qu’ils utilisent le système de commandes permanentes, et 18 % 
indiquent que c’est extrêmement probable. Du côté des répondants 
en anglais, 27 % disent qu’il est probable qu’ils utilisent les com-
mandes permanentes, et 17 % répondent que c’est extrêmement pro-
bable. Les répondants utilisent également les systèmes de commandes 
centralisés. Ces systèmes, bien que pratiques et nécessaires pour 
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certaines bibliothèques, font en sorte que les collections sont très 
uniformes d’une bibliothèque ou succursale à l’autre. Certains répon-
dants affirment par ailleurs qu’ils demandent du soutien à des col-
lègues qui parlent ou connaissent mieux le français, qu’ils contactent 
d’autres bibliothèques, publiques ou scolaires, pour de l’aide, ainsi 
que des associations ou centres de ressources francophones pour 
faire leur sélection. Nous constatons que des efforts sont faits pour 
impliquer différents intermédiaires et s’assurer que les collections 
répondent le mieux possible aux besoins de la communauté. Mais 
cela reste quand même un défi. Les commentaires suivants évoquent 
cette réalité : 

I think our French collection could use quite a lot of work. We could 
use a better vendor, except that we are restricted by our “sole source” 
contract, whereby we must use one book supplier for all of our book 
orders, across formats and languages. 

We allow our Regional Library System to make most decisions for our 
French language collection due to us no longer having a French speaker 
on staff. 

Le troisième facteur qui influence la gestion des collections est 
le manque de ressources, de soutien et parfois d’intérêt de la part des 
administrations. Les budgets alloués aux collections en français sont 
généralement très limités ou inexistants : 46 % des répondants en 
anglais disent qu’ils n’ont pas de budget consacré aux collections 
francophones, et du côté francophone, 29 % indiquent l’absence de 
budget ; 71 % des répondants affirment toutefois qu’ils ont un budget 
pour les collections multilingues. Certains répondants font part du 
peu d’intérêt de l’administration pour recruter du personnel bilingue 
dédié à ces collections. Les répondants évoquent aussi le coût souvent 
plus élevé des ressources en français. Il y a un manque de ressources 
pertinentes pour le développement de collections en français en 
milieu francophone minoritaire. Beaucoup de répondants se tournent 
vers les émissions culturelles à la radio et à la télévision ou les revues 
et magazines du Québec. Bien que pertinentes, les sources provenant 
du Québec ne reflètent pas toujours la diversité de la francophonie 
canadienne et d’ailleurs. Pour développer une collection pertinente, 
diversifiée, qui offre une certaine représentation des groupes mino-
ritaires francophones, il y a donc beaucoup de travail à faire, de 
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recherche à effectuer dans plusieurs plateformes ou ressources. Le 
manque de disponibilité et d’accessibilité des fournisseurs freine tou-
tefois le travail. La plupart des répondants disent qu’ils suivent très 
souvent les recommandations des usagers pour enrichir leur collec-
tion en français. Il s’agit pour eux de la source la plus pertinente, 
surtout s’ils ne parlent pas la langue. Les commentaires suivants 
reflètent cette réalité : 

We have fewer sources of reviews for French books than for English 
and rely more heavily on publishers’ websites/catalogues. 

Nous recevons beaucoup moins de représentants que nos collè-
gues anglophones, contrairement à eux nous ne recevons pas de 
listes de best-sellers de nos vendeurs qui listent les nouveautés à 
venir pour les prochains mois. 

Unfortunately although we have asked repeatedly we don’t have any 
budget for a French collection. We were lucky to get some left over 
money last year to purchase some items, but our management refuses 
to give regular money to developing this collection. It is so frustrating 
because we are asked daily for more titles. 

Le quatrième et dernier facteur est un cantonnement du déve-
loppement des collections à du contenu jeunesse et des publics d’âge 
scolaire, possiblement en raison de la popularité des programmes 
d’immersion française, de l’augmentation du nombre de jeunes qui 
étudient dans leur seconde langue officielle, et de l’impact de l’ar-
ticle 23 de la Charte canadienne des droits et libertés accordant aux 
parents admissibles le droit de faire instruire leurs enfants dans la 
langue officielle de la minorité aux niveaux primaire et secondaire. 
Des répondants mentionnent en effet qu’ils concentrent leur collec-
tion uniquement sur les livres jeunesse de même que sur des ouvrages 
pour les étudiants en immersion française et pour les lecteurs dont 
le français est la langue seconde. Ils s’assurent que les livres 
conviennent aux niveaux de lecture et aux champs d’intérêt des dif-
férents groupes d’âge scolaire. Cet élément est important pour 33 % 
des répondants. Puisque les besoins en littératie familiale et en lit-
tératie adulte ne sont pas priorisés, très peu d’ajouts à la collection 
sont destinés aux adultes, bien qu’il y ait des achats ponctuels de 
titres populaires et de meilleurs vendeurs en librairie. Finalement, 
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43 % des répondants indiquent que le contenu canadien et local est 
important ou extrêmement important comme critère d’achat, car il 
est nécessaire pour la vitalité des communautés et répond à une 
certaine demande des usagers. Cette approche ciblée sur le livre 
jeunesse et les meilleurs vendeurs signifie donc que les contenus en 
français ne se retrouvent pas dans toutes les sections ou collections 
des bibliothèques, et il n’en résulte pas une sélection équilibrée d’ou-
vrages en français. 

We do not actively collect adult books in French, although we do add 
donated titles to our collection which are rarely borrowed. 

Adult collection is not prized or promoted. There was some talk of doing 
a children’s storytime in French, which would have given staff an oppor-
tunity to showcase that collection a bit more. 

We would purchase many more children’s materials in French if we 
had both the space and the funds. Local demand for adult materials in 
French is low enough that we do not plan to expand our selection except 
through donated items. 

Ces données montrent que, bien qu’il y ait une connaissance très 
claire par les bibliothécaires des enjeux entourant la gestion des col-
lections en français en milieu linguistique minoritaire, le manque de 
ressources est criant. Un budget accru serait une solution à court 
terme, mais une accessibilité plus grande et un appui plus soutenu 
de la part des différents intermédiaires assureraient une meilleure 
viabilité des collections. 

Deuxième question de recherche : mesurer le succès 

La deuxième question de recherche portait sur les critères pour mesu-
rer le succès du développement des collections en français. Le choix 
de ces critères soulève des questions complexes, auxquelles on se 
doit d’apporter des réponses réfléchies et nuancées, et cela requiert 
une sensibilité aux aspects politiques des liens qui existent entre les 
collections des bibliothèques et les communautés qu’elles servent. 
Comment les bibliothèques savent-elles si leurs collections en français 
répondent aux besoins, aux attentes, aux demandes de leur public 
cible ? Effectuent-elles des sondages et des consultations pour mieux 
comprendre la satisfaction, les changements dans les habitudes de 
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lecture ou le comportement informationnel des usagers des collec-
tions en français ? Dans le cycle de planification du développement 
et de la maintenance des collections, les répondants semblent accor-
der moins de temps ou d’attention à l’étape de l’évaluation. Se disant 
assez satisfaits de leurs méthodes d’évaluation (55 % se disent très 
satisfaits, 32 % ont une opinion neutre sur la question), ils ont tou-
tefois recours à des approches plus réactives qu’anticipatives, par 
exemple en utilisant les statistiques de prêt (62 %) et les suggestions 
des usagers (64 %). Les collections de plus en plus numériques 
entraînent de nouvelles habitudes d’accès, de prêt et de lecture. Les 
plateformes de prêt numérique et les initiatives d’achats en consor-
tium offrent des possibilités accrues d’analyse et de forage des don-
nées qui semblent encore être peu exploitées. En outre, les 
bibliothécaires des CLOSM soulignent qu’ils emploient des critères 
différents pour évaluer le succès du développement de leurs collec-
tions en français et en anglais, sans toutefois donner de détails précis 
sur leurs méthodes. Les répondants constatent également que les 
collections en français sont peu proportionnelles à la population et 
ils éprouvent des difficultés à déterminer des critères justes, perti-
nents et équitables pour mesurer le succès du développement des 
collections en français. 

Because of the small size of the French-speaking population in our area, 
our standards for what is considered “good” circulation are different 
for our French collections. 

It is quite challenging to develop a well-rounded collection of popular 
materials in French for youth and adults in a small rural community 
where only 10% of residents indicate they speak French (Census
Canada, 2016). French titles represent 1‑2% of our physical collection 
of materials. 

L’analyse des résultats de l’enquête ne permet pas de tracer un 
portrait précis du public cible, et on trouve peu de données probantes 
ou de preuves du succès des activités de développement et de pro-
motion des collections en français. Ces résultats corroborent ceux 
d’études antérieures portant sur les collections multilingues, qui 
notent une tendance des bibliothèques à se limiter aux besoins perçus 
sans nécessairement effectuer de consultation directe avec les com-
munautés minoritaires (Listwon et Sen, 2009 ; Overall, 2009). 
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Limites et pistes de réflexion 

La petite taille de l’échantillon des répondants, la diversité et la 
variété des contextes linguistiques minoritaires à travers le pays ainsi 
que les structures propres aux réseaux de bibliothèques publiques 
de chaque province comptent parmi les limites de cette recherche. 
Par exemple, dans la seule province officiellement bilingue au 
Canada, le Nouveau-Brunswick, la gestion des collections ne s’effec-
tue pas au niveau local mais il est centralisé à l’échelle provinciale 
par le Service des bibliothèques publiques du Nouveau-Brunswick. 
Cela pourrait expliquer en partie le peu de réponses reçues d’une 
province qui compte pourtant 32 % de francophones. Il s’avère dif-
ficile de comparer les pratiques, les réalités et les ressources institu-
tionnelles de bibliothèques situées dans une ville comme Ottawa (la 
capitale nationale officiellement bilingue, en zone limitrophe du 
Québec, où la proportion des communautés francophones et bilin-
gues est importante) ou Saskatoon (située dans une province des 
Prairies dont seulement 1,3 % de la population est francophone). 
Enfin, il est possible que la pandémie de COVID-19 ait influencé les 
résultats de l’enquête alors que la grande majorité des bibliothèques 
publiques au Canada en février et mars 2021 offraient des services 
réduits, un accès limité à leurs collections physiques et une program-
mation entièrement virtuelle. 

Les données de cette première enquête pourraient servir de base 
à une étude longitudinale. L’enquête a soulevé d’autres questions qui 
pourraient éventuellement être explorées. Il serait intéressant par 
exemple de mener des entrevues ou des groupes de discussion pour 
comprendre l’approche de distribution des fournisseurs, ou le point 
de vue des usagers en évaluant leur degré de satisfaction ou en étu-
diant leur comportement informationnel. Une autre étude pourrait 
porter sur l’état actuel et l’utilisation des collections et des plateformes 
de livres numériques. Enfin, il pourrait être utile de préparer une 
trousse d’outils, de ressources et de politiques, et de sonder l’intérêt 
de créer une communauté de pratique afin de répondre au besoin de 
partage de connaissances et de soutien maintes fois exprimé par les 
répondants. Plusieurs répondants nous ont fait part de leur intérêt 
pour le projet de recherche et ont dit avoir hâte que les résultats soient 
partagés. 
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Conclusion 

Cette étude a atteint ses objectifs en déterminant des facteurs qui 
influencent la gestion des collections en français dans les biblio-
thèques publiques canadiennes en milieu francophone minoritaire 
et des critères utilisés pour mesurer le succès de ces collections. 
L’enquête nous a permis de mieux comprendre la réalité des biblio-
thécaires et des employés de bibliothèques publiques chargés de faire 
la sélection des ressources en français ; les résultats de l’enquête 
témoignent de leur expertise, de leurs efforts quotidiens et de leur 
ingéniosité pour protéger et promouvoir la bibliodiversité en propo-
sant des collections qui s’efforcent de répondre aux besoins des 
CLOSM. Nous constatons tout de même que le développement de 
collections de ressources francophones en milieu francophone mino-
ritaire au Canada est souvent effectué par des bibliothécaires et des 
employés de bibliothèques anglophones qui maîtrisent peu ou ne 
parlent pas le français. Ces professionnels élaborent moins fréquem-
ment une politique de gestion des collections en français, se déclarent 
assez peu satisfaits de leurs méthodes de sélection, de promotion et 
d’évaluation, manquent de ressources et font souvent appel à un 
réseau de collègues, de fournisseurs et d’intermédiaires pour les 
assister dans leurs responsabilités. 

L’accès aux ressources en français hors Québec, à des collections 
à jour, diversifiées et pertinentes, reste donc un défi. Les bibliothèques 
publiques en milieu francophone minoritaire achètent peu ou 
n’achètent pas de livres en français parce qu’ils sont peu empruntés, 
mais les ouvrages en français sont peut-être peu empruntés… parce 
qu’on n’en achète pas et qu’on en fait peu la promotion. Sachant que 
les dépenses en collections apparaissent comme un facteur qui contri-
bue grandement à l’utilisation des bibliothèques, n’a-t-on pas le sen-
timent de faire face à d’insurmontables obstacles ? Pour résoudre ces 
enjeux, de prime abord budgétaires, les bibliothèques servant des 
CLOSM dispersées à travers le pays devraient amorcer un travail de 
vision, de collaboration et d’innovation. Des activités d’engagement 
et des projets fédérateurs avec les communautés francophones et fran-
cophiles pourraient créer des opportunités d’améliorer l’accès aux 
ressources, permettre de mieux comprendre les besoins, offrir des 
occasions de socialisation en français et de resserrement des liens 
communautaires. David Lankes (2019) soutient que la vraie collection 
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de n’importe quelle bibliothèque, ce n’est pas les livres sur les étagères, 
mais bien la communauté qui l’entoure. En engageant les commu-
nautés francophones, en les invitant à s’impliquer auprès des biblio-
thécaires et à faire connaître leurs champs d’intérêt et leurs expertises, 
les bibliothèques pourraient être un vecteur pour l’apprentissage, la 
connaissance, la diffusion et la préservation de la culture au sein des 
CLOSM et assurément renforcer la vitalité de ces communautés. 
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Annexe 1 – Questionnaire en français 

Enquête nationale sur le développement des collections en français 
dans les bibliothèques publiques en situation linguistique minoritaire 

Nous invitons les bibliothécaires et employés de bibliothèques publiques 
canadiennes ayant des responsabilités de développement de collections 
en français en situation linguistique minoritaire à participer à une 
enquête nationale d’ici le 31 mars 2021. 

Nous menons cette étude dans le but d’acquérir une nouvelle compré-
hension disciplinaire d’un domaine de travail professionnel qui n’a pas 
été étudié auparavant et afin de relever des facteurs de succès qui 
pourraient aider les bibliothèques dans leurs futures décisions de déve-
loppement de collections. Les résultats de l’enquête seront publiés sous 
la forme d’un article scientifique dans une revue disciplinaire en libre 
accès évaluée par les pairs. 

Votre participation à l’enquête est volontaire. Le fait de remplir ce ques-
tionnaire implique votre consentement à participer à l’enquête. Veuillez 
consulter la déclaration de consentement éclairée. Cette enquête Qualtrics 
devrait prendre 20 minutes à remplir. À tout moment pendant l’enquête, 
vous pouvez vous retirer en quittant simplement votre navigateur Internet. 
Les réponses seront anonymes, mais les résultats seront regroupés à des 
fins d’analyse. Aucune donnée d’identification ne sera collectée. 

Les chercheuses sont Céline Gareau-Brennan et Sarah Shaughnessy 
(Université de l’Alberta), Hélène Carrier et Catherine Lachaîne (Université 
d’Ottawa). Vous pouvez les contacter à l’adresse courriel hcarrier@uot-
tawa.ca. Les chercheuses sont membres du Réseau des communautés 
de langues officielles en situation minoritaire de Bibliothèque et Archives 
Canada. Pour tout renseignement sur les aspects éthiques de cette 
recherche, vous pouvez vous adresser au Responsable de l’éthique en 
recherche à l’Université d’Ottawa, 550, rue Cumberland, pièce 154, 
(613) 562-5387 ou ethique@uottawa.ca. 

Pour commencer le sondage, veuillez cliquer sur la flèche située à 
droite au bas de la page. 

En vous remerciant à l’avance. 

https://www.ethique@uottawa.ca
https://www.hcarrier@uot-tawa.ca
https://www.hcarrier@uot-tawa.ca
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Questions de l’enquête : 

1. Veuillez choisir la langue dans laquelle vous voulez participer 
à l’enquête : 
• Français 
• Anglais 

2. Dans quelle province ou quel territoire travaillez-vous ? 
• Alberta 
• Colombie-Britannique 
• Manitoba 
• Nouveau-Brunswick 
• Terre-Neuve-et-Labrador 
• Territoires du Nord-Ouest 
• Nouvelle-Écosse 
• Nunavut 
• Ontario 
• Île-du-Prince-Édouard 
• Québec 
• Saskatchewan 
• Yukon 

3. Travaillez-vous dans une : 
• Bibliothèque urbaine (dans une municipalité classée ville) 
• Bibliothèque rurale (dans une municipalité classée village) 
• Bibliothèque régionale (dans un réseau de bibliothèques coo-

pératives qui englobe de nombreuses petites bibliothèques) 
• Autre : _______ 

4. Quelle est votre implication dans la recommandation ou l’achat 
de matériel pour votre bibliothèque ? 
• Je prends les décisions d’achat finales 
• Je fais des recommandations de ressources à acheter 

5. Y a-t-il une section dans les politiques de votre bibliothèque 
concernant le développement de la collection dans des langues 
autres que l’anglais ? 
• Oui 
• Non 
• Je ne sais pas 
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6. Avez-vous une section dans les politiques de votre biblio-
thèque concernant le développement des collections en fran-
çais spécifiquement ? 
• Oui 
• Non 
• Je ne sais pas 

7. Avez-vous un budget dédié au développement de collections 
dans des langues autres que l’anglais ? 
• Oui 
• Non 
• Je ne sais pas 

8. Avez-vous un budget dédié au développement de collections en 
français spécifiquement ? 
• Oui 
• Non 
• Je ne sais pas 

9. Quelle est la probabilité que vous utilisiez les méthodes suivantes 
pour le développement de collections en français ? (Options : 
1. extrêmement improbable, 2. improbable, 3. neutre, 4. probable, 
5. extrêmement probable) 
• Suggestions des usagers 
• Plans d’envoi d’office 
• Comptes rendus de lecture 
• Commandes permanentes 
• Listes des meilleures ventes 
• Récipiendaires ou finalistes de prix littéraires 
• Site Web d’un éditeur 
• Aide d’une autre bibliothèque 
• Aide d’une librairie 
• Aide d’un éditeur 
• Aide des enseignants 
• Aide d’un collègue de votre institution 
• Aide d’un collègue d’une autre institution 
• Autre : _______ 
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10. Veuillez partager d’autres méthodes que vous utilisez qui ne 
sont pas répertoriées ci-dessus. 
• Question ouverte 

11. Souhaitez-vous partager des ressources spécifiques qui vous ont 
été utiles pour le développement des collections en français ? 
• Question ouverte 

12. Si ces méthodes sont différentes pour vos collections en anglais, 
veuillez expliquer les différences. 
• Question ouverte 

13. Quelle importance accordez-vous aux facteurs suivants lors de 
l’achat de ressources en français pour votre bibliothèque ? (Options : 
1. pas du tout important, 2. faible importance, 3. neutre, 4. modé-
rément important, 5. extrêmement important) 
• Tarification 
• Service à la clientèle 
• Facilité de commande 
• Si l’œuvre est une traduction 
• Contenu canadien 
• Diversité culturelle dans le texte 
• Niveau de langue française de la ressource (par exemple : res-

sources spécifiques à l’immersion française ou ressources en fran-
çais langue seconde, ressources en français langue première) 

• Rapidité de livraison 
• Format de la ressource 

14. Veuillez indiquer d’autres facteurs importants ne figurant pas 
ci-dessus pour l’achat de ressources en français. 
• Question ouverte 

15. Si ces facteurs sont différents pour l’achat de vos ressources en 
anglais, veuillez expliquer les différences. 
• Question ouverte 

16. Dans quelle mesure êtes-vous satisfait des méthodes de déve-
loppement des collections en français de votre bibliothèque ? 
(Options : 1. pas du tout satisfait, 2. légèrement satisfait, 3. neutre, 
4. très satisfait, 5. extrêmement satisfait) 
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17. Quelle est la probabilité que vous utilisiez les méthodes sui-
vantes pour évaluer le succès du développement de vos collec-
tions en français ? (Options : 1. extrêmement improbable, 
2. improbable, 3. neutre, 4. probable, 5. extrêmement probable) 
• Statistiques de prêt 
• Observations du comportement des usagers de la bibliothèque 
• Rétroaction des usagers de la bibliothèque 
• Rétroaction des collègues 
• Aide d’un consortium de bibliothèques ou d’un réseau de 

bibliothèques coopératif 

18. Veuillez partager toute autre méthode d’évaluation du succès 
du développement de vos collections en français ne figurant 
pas dans la liste ci-dessus. 
• Question ouverte 

19. Si ces méthodes d’évaluation sont différentes pour vos collec-
tions en anglais, veuillez expliquer les différences. 
• Question ouverte 

20. Dans quelle mesure êtes-vous satisfait des méthodes utilisées par 
votre bibliothèque pour évaluer le succès du développement de vos 
collections en français ? (Options : 1. pas du tout satisfait, 2. légère-
ment satisfait, 3. neutre, 4. très satisfait, 5. extrêmement satisfait) 

21. Quelle est la probabilité que vous utilisiez les méthodes sui-
vantes pour promouvoir vos collections en français ? (Options : 
1. extrêmement improbable, 2. improbable, 3. neutre, 4. probable, 
5. extrêmement probable) 
• Site Web de la bibliothèque 
• Médias sociaux / blogue 
• Affichage dans l’espace physique de la bibliothèque 
• Causeries autour d’un livre ou d’un thème 
• Mentionner des éléments de collection dans les programmes 

de bibliothèque 
• Programmation centrée autour d’un élément de collection 
• Mentionner des éléments de collection lors de réunions de 

sensibilisation ou de présentations 
• Mentionner des éléments de collection lors d’interactions avec 

les usagers de la bibliothèque 
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22. Veuillez partager toute autre méthode de promotion de vos col-
lections en français ne figurant pas dans la liste ci-dessus. 
• Question ouverte 

23. Si ces méthodes de promotion sont différentes pour vos collec-
tions en anglais, veuillez expliquer les différences. 
• Question ouverte 

24. Dans quelle mesure êtes-vous satisfait des méthodes de promo-
tion de vos collections en français par votre bibliothèque ? 
(Options : 1. pas du tout satisfait, 2. légèrement satisfait, 3. neutre, 
4. très satisfait, 5. extrêmement satisfait) 

25. Le manque de connaissance du français a-t-il été un obstacle 
au développement de vos collections en français ? 
• Oui 
• Non 

26. Quelle est votre langue maternelle ? 
• Réponse courte 

27. Quel est votre niveau de maîtrise du français ? 
• Parfaite maîtrise 
• Parle assez couramment ; capacité à communiquer (avoir une 

conversation, écrire ou lire le français) mais avec quelques 
difficultés 

• Ne parle pas très couramment ; connaissance de plusieurs 
mots et expressions mais éprouve des difficultés à commu-
niquer et à comprendre 

• Reconnaissance de quelques mots mais ne les comprend pas 
bien 

• Aucune connaissance du français 

28. Avez-vous d’autres commentaires ? 
• Question ouverte 



 

    
  

   
  

 

 
  

 

  
 

 

  
  

 
  

 

 
 

CHAPITRE 3 

Les collections des bibliothèques 
publiques en contexte de bilinguisme 

officiel : une étude comparative 
de quelques pratiques européennes 

Richard A. Russo ; Linda Savoie, traduction1 

Les bibliothèques publiques sont universellement considérées 
comme des espaces importants pour le développement person-

nel et culturel. Dans le Manifeste IFLA-UNESCO sur les bibliothèques 
publiques 2022 (IFLA/UNESCO, 2022), une mise à jour du Manifeste 
sur la bibliothèque publique de 1994 (IFLA/UNESCO), la Fédération 
internationale des associations de bibliothécaires et des biblio-
thèques – plus communément connue comme l’International 
Federation of Library Associations and Institutions (IFLA) – et l’Or-
ganisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
(UNESCO) rappellent le rôle clé des bibliothèques dans la préser-
vation et la mise en valeur du savoir à l’échelon local, soulignant : 
« la bibliothèque publique est une force vive pour l’éducation, la 
culture, l’inclusion et l’information et un agent essentiel du déve-
loppement durable, de l’épanouissement individuel, de la paix et du 
bien-être spirituel de tous les individus » (IFLA/UNESCO, 2022). 
Compte tenu de ces déclarations, l’UNESCO encourage tous les 

1 J’ai aussi traduit les citations en anglais, dont le texte original est placé en note, 
sauf lorsqu’une version française existait auquel cas il n’y a pas d’original en 
anglais en note. 
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gouvernements, nationaux et locaux, à soutenir les bibliothèques 
publiques. 

En 2012, l’IFLA et l’UNESCO publient une seconde déclaration, 
Le Manifeste de l’IFLA/UNESCO sur la bibliothèque multiculturelle : la 
bibliothèque multiculturelle – une porte d’entrée vers une société culturelle 
diversifiée en dialogue. Donnant suite à l’appel lancé aux bibliothèques 
publiques pour qu’elles agissent en tant qu’agents de développement 
culturel, ce document énonce les principales actions que les biblio-
thèques publiques devraient entreprendre pour atteindre les principes 
multiculturels. Parmi ces actions figurent les responsabilités d’« éla-
borer des collections et des services diversifiés au plan culturel et 
multilingues, y compris des ressources numériques et multimédias », 
de « fournir un accès aux ressources des bibliothèques dans les langues 
appropriées, par la façon dont l’information est organisée et grâce à 
des réseaux d’accès » et d’« élaborer des documents de marketing et 
de sensibilisation dans les médias et dans les langues appropriées afin 
d’attirer différents groupes à la bibliothèque » (IFLA/UNESCO, 2012). 

Le fait que de nombreuses sociétés bilingues semblent avoir du 
mal à mener de telles actions de manière explicite et équitable, même 
en vertu d’un décret constitutionnel ou législatif, révèle la nature 
aspirationnelle de ce manifeste. Les communautés linguistiques 
minoritaires continuent de se heurter à des obstacles quand elles 
cherchent à accéder de façon équitable à des services et à de la docu-
mentation dans les bibliothèques publiques. Par exemple, selon les 
directives de l’IFLA sur les services des bibliothèques publiques, les 
collections devraient comprendre entre 1,5 et 2,5 livres par habitant, 
avec une collection minimale de 2 500 livres dans une succursale 
donnée (IFLA Public Library Section et coll., 2010, p. 75). En termes 
d’allocation de livres pour les minorités linguistiques, l’IFLA stipule 
dans un autre document que « les collections de livres mises à la 
disposition de chaque groupe culturel doivent l’être, à tout le moins, 
selon le même niveau par habitant que celui de la population en 
général ». Elle recommande également que le taux d’acquisition 
annuel par 1 000 habitants soit entre 200 et 250 livres par an selon 
la grandeur de la communauté, proposant un achat de 250 livres par 
an dans les bibliothèques servant des populations inférieures à 25 000 
(IFLA Library Services to Multicultural Populations Section Working 
Group, 2010, p. 20). Ces directives de l’IFLA ne sont pas obligatoires, 
et si aucun des cas présentés dans ce chapitre n’indique une adhésion 
à celles-ci pour fournir des documents en bibliothèque publique à 
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leurs communautés de langue officielle minoritaire, cela ne signifie 
pas qu’elles n’ont eu aucune influence sur les acquisitions. 

Dans le présent article, nous procédons donc à un examen com-
paratif des documents d’aménagement linguistique, des normes de 
bibliothèque et des politiques liées aux collections dans plusieurs 
pays où les bibliothèques publiques fonctionnent dans le contexte du 
bilinguisme officiel. Afin d’éclairer la discussion sur les collections 
des bibliothèques publiques dans l’environnement bilingue du 
Canada, nous nous concentrerons sur les expériences européennes, 
après quelques remarques préliminaires. 

Le cadre politique des collections de bibliothèque 
en contexte de bilinguisme 

Les bibliothèques publiques, en tant que dépositaires clés des res-
sources documentaires d’une société, sont censées jouer un rôle dans 
les politiques linguistiques relatives au maintien et à la promotion 
d’une langue officielle minoritaire. Leur rôle peut être défini par les 
lois, règlements et politiques relatifs à deux cadres juridiques, à savoir 
les bibliothèques ou les langues officielles. Or, si la politique linguis-
tique « est un effort systématique, rationnel et fondé sur la théorie, 
au plan sociétal, pour modifier l’environnement linguistique en vue 
d’accroître le bien-être global2 » (Grin, 2003, p. 30), le rôle des biblio-
thèques publiques dans cet effort est remarquablement invisible dans 
la littérature sur cette question. Une recherche d’articles parus dans 
le Journal of Language Policy de 2002 à 2020 n’a révélé aucun article 
dans lequel les bibliothèques figurent comme sujet. Il en va de même 
pour la période de 2011 à 2020 dans le European Journal of Language 
Policy. Même les études savantes axées sur le rôle complexe de l’al-
phabétisation dans la revitalisation et la préservation des langues 
(par exemple, Hornberger et coll., 1997 ; Grenoble et Whaley, 2006) 
ne contiennent pas les mots library ou libraries dans leurs index. La 
sous-utilisation des bibliothèques publiques est également manifeste 
dans les politiques publiques pour le maintien et la promotion des 
langues minoritaires. Comment l’alphabétisation tout au long de la 
vie dans une communauté linguistique minoritaire pourrait-elle être 

2 « is a systematic, rational, theory-based effort at the societal level to modify the linguistic 
environment with a view to increasing aggregate welfare ». 
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maintenue sans bibliothèques publiques ? Cette absence des biblio-
thèques dans les politiques et dans les stratégies de promotion des 
langues minoritaires est difficile à concilier avec l’importance de l’al-
phabétisation en tant que compétence et pratique sociale dans les 
sociétés modernes. 

Si les lois et les politiques sont de bons indicateurs de la volonté 
des États d’aborder les questions relatives aux langues minoritaires, 
qu’elles incluent ou non les bibliothèques, elles ne suffisent pas à 
brosser un tableau complet de la situation et ne reflètent pas néces-
sairement ce qui se passe sur le terrain. Dans cette perspective, nous 
devons reconnaître que les bibliothécaires européens, du moins cer-
tains d’entre eux, savent exprimer leurs préoccupations et participent 
activement à la résolution du problème. C’est notamment le cas d’un 
groupe de travail créé en 2020 au sein du forum National Authorities 
on Public Libraries in Europe (NAPLE). Le Regional or Minority 
Language Working Group est composé de spécialistes dans la pres-
tation de services de bibliothèque pour, avec et par les locuteurs d’une 
langue régionale ou minoritaire (Rundqvist, 2022). Depuis sa création, 
le groupe de travail a organisé deux webinaires pour discuter des 
questions relatives aux langues minoritaires. Des bibliothécaires ont 
eux aussi effectué des recherches, que ce soit sur la relation entre 
l’alphabétisation et les langues minoritaires (Constantino, 1998 ; Chu, 
1999), ou sur la relation entre les langues minoritaires et les biblio-
thèques en Croatie (Tanackoviæ et coll., 2012), en France (Le Nail, 
2007), en Espagne (Augustin-Lacruz et Saurin-Parra, 2020) et en Suède 
(Rundqvist, 2021). Globalement, ces contributions sont intéressantes 
mais sans lien direct avec notre présente recherche. 

Les résultats pour les collections en langue minoritaire, dans le 
cadre du bilinguisme officiel, varient considérablement. Ces diffé-
rences existent pour des raisons sociolinguistiques liées à la fois au 
statut de la langue en question ainsi qu’à la disponibilité et à l’enver-
gure du corpus de publications dans cette même langue. L’importance 
de la présence de documents en langue minoritaire dans les collec-
tions des bibliothèques publiques dépend par ailleurs de l’échelle 
administrative à laquelle le bilinguisme officiel et les normes de col-
lection des bibliothèques sont administrés, comme c’est le cas au 
Canada (Russo, 2019 ; Roy, 2021a, 2012b, et son chapitre dans ce livre). 

Il faut également noter que les droits linguistiques sont souvent 
discutés en termes d’octroi basé sur les principes de « personnalité » 
ou de « territorialité ». 
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Les droits linguistiques personnels existent lorsqu’un État 
accorde aux individus le droit d’utiliser une ou plusieurs langues 
dans toutes ou certaines situations, quel que soit l’endroit où ils vivent 
sur le territoire de l’État. En revanche, les droits linguistiques terri-
toriaux sont ceux qu’un État accorde dans certaines régions adminis-
tratives ou dans des domaines sociolinguistiques spécifiques (McRae, 
1975) ; l’individu perd ces droits linguistiques en dehors de ces zones 
ou domaines géographiques. Certains pays, comme la Finlande, com-
binent un mélange de droits linguistiques personnels et territoriaux, 
le principe de personnalité fonctionnant par rapport au gouvernement 
national et le principe de territorialité au niveau provincial ou muni-
cipal. Au Canada, la première version de la Loi sur les langues officielles 
en 1969 visait principalement à accorder des droits individuels, mais 
les droits communautaires ont été progressivement inclus à partir 
des années 1980. 

En ce qui a trait à l’application territoriale des droits linguis-
tiques, c’est la langue qui se voit accorder un statut plutôt que celui 
qui la parle. Par exemple, en Finlande, le finnois et le suédois sont 
toutes deux des langues officielles. Les citoyens ont le droit d’interagir 
avec le gouvernement national dans l’une ou l’autre langue sur l’en-
semble du territoire (droits personnels), un peu comme au Canada. 
Cependant, chaque municipalité a l’un des trois statuts officiels sui-
vants : monolingue finnois, monolingue suédois ou bilingue. Ainsi, 
les suédophones ont des droits linguistiques limités dans les muni-
cipalités monolingues finnoises. Dans les municipalités bilingues, les 
deux groupes linguistiques ont les mêmes droits, car les deux langues 
ont un statut égal sur le territoire municipal (Finnish Ministry of 
Justice, 2003). De manière générale, lorsque les lois et les politiques 
linguistiques mettent l’accent sur le statut des langues minoritaires 
dans des zones géographiques et des domaines publics spécifiques, 
plutôt que sur les droits linguistiques des individus, l’environnement 
sociolinguistique de la communauté minoritaire est qualitativement 
différent. 

La mise en œuvre des droits linguistiques dans le cadre du 
bilinguisme officiel a un impact sur les services et les collections des 
bibliothèques publiques. De plus, le bilinguisme officiel coexiste géné-
ralement avec un multilinguisme autochtone ou résultant de l’immi-
gration mondiale. Bien que de nombreuses sociétés bilingues 
reconnaissent la nécessité d’aborder à la fois le bilinguisme de jure 
et le multilinguisme de facto dans la prestation des services de 
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bibliothèque (Godin, 1994 ; Hill, 2018 ; HELMET, 2022), le présent 
aperçu se concentrera sur les approches de développement des col-
lections dans le contexte de bilinguisme de jure. 

Au Canada, le bilinguisme reflète en quelque sorte celui de la 
Finlande, où le gouvernement national doit servir les résidents dans 
la langue officielle de leur choix (le « principe de personnalité »), mais 
il comprend également l’obligation de soutenir la vitalité des com-
munautés de langue officielle en situation minoritaire (CLOSM), c’est-
à-dire les anglophones du Québec et les francophones des autres 
provinces. La loi fédérale ne s’applique qu’aux institutions et services 
fédéraux, alors que les provinces et les territoires ont leurs propres 
lois et politiques, concernant aussi bien les bibliothèques que les 
cadres linguistiques (Roy, 2021 a ; 2021b). Pour compliquer davantage 
la situation, le financement et le fonctionnement des bibliothèques 
publiques ainsi que la structure de gouvernance et le degré de cen-
tralisation des services de bibliothèque diffèrent grandement d’une 
province et d’un territoire à l’autre. La plupart fournissent une cer-
taine orientation, mais les décisions finales sont surtout prises au 
niveau local, qui peut avoir ses propres politiques. 

La gestion des collections en contexte bilingue : 
un examen comparatif de six États en Europe 

Les comparaisons à des fins d’autoréflexion nationale ont un défaut 
fondamental : il n’y a pas deux sociétés parfaitement semblables. Le 
contexte sociolinguistique du bilinguisme officiel au Canada peut 
avoir des analogues dans d’autres parties du monde, mais aucun 
autre pays ne partage l’ensemble spécifique de facteurs qui ont créé 
l’environnement bilingue actuel du Canada. Par conséquent, l’objectif 
de ces comparaisons est d’encourager la réflexion créative en vue de 
répondre aux besoins des communautés minoritaires de langue offi-
cielle du Canada en ce qui concerne les services et les collections des 
bibliothèques publiques. 

Les cas décrits dans ce chapitre proviennent d’Europe. La 
ratification de la Charte européenne des langues régionales ou minori-
taires (Conseil de l’Europe, 1992) a créé un solide écosystème de 
politiques et de planification linguistiques sur le continent. La pro-
tection des droits linguistiques des minorités par les adhérents à 
la Charte est couverte par des dispositions évaluées dans des 
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rapports périodiques. La mise en œuvre de la Charte offre des 
choix aux gouvernements, puisque les signataires doivent choisir 
d’adopter un minimum de 35 mesures parmi les 68 actions propo-
sées (Grin, 2003). Les gouvernements signataires, dans leurs rap-
ports périodiques, font effectivement allusion aux services de 
bibliothèque publique. Toutefois, ces références aux bibliothèques 
publiques et à la culture littéraire des langues minoritaires sont 
beaucoup moins fréquentes qu’on pourrait le penser : si certains 
pays, comme la Norvège (Norwegian Ministry of Local Government 
and Modernisation, 2020, p. 10), mentionnent le rôle joué par leur 
bibliothèque nationale, les bibliothèques publiques sont totalement 
absentes de nombreux rapports (Conseil de l’Europe, 2021). 

Une langue minoritaire n’est pas couverte par cette charte si 
elle est une langue officielle de l’État national. Malgré tout, certains 
États, comme la Finlande et la Suisse, ont choisi d’appliquer les dis-
positions de la Charte aux langues minoritaires ayant un statut officiel 
au niveau national. L’objectif principal de la Charte est de protéger 
les langues minoritaires et régionales en engageant l’État à soutenir 
l’usage de ces langues dans un plus grand nombre de domaines. La 
Charte mentionne spécifiquement les domaines suivants : l’éducation, 
les procédures judiciaires, les services publics, les médias, les activités 
et équipements culturels (les bibliothèques publiques sont incluses 
ici), la vie économique et sociale. Les communautés linguistiques 
minoritaires dans les pays signataires, même si leurs langues ont un 
statut officiel au niveau régional ou municipal, peuvent encore être 
victimes de discrimination et d’obstacles pour accéder aux services 
et maintenir un écosystème linguistique vital. 

S’il est clair, d’après son préambule, que la Charte traite des 
droits linguistiques des individus, ses objectifs concernent le statut 
des langues minoritaires, en reconnaissant qu’elles « contribue[nt] à 
maintenir et à développer les traditions et la richesse culturelles de 
l’Europe » (Conseil de l’Europe, 1992). La Charte s’éloigne des droits 
individuels pour se concentrer sur le droit de la langue minoritaire 
à exister à l’avenir, car les Européens ont déterminé que la diversité 
linguistique est un objectif souhaité. Comme pour d’autres défail-
lances du marché dans le cadre du capitalisme, telles qu’offrir un 
logement à ceux qui n’en ont pas, l’intervention de l’État devient 
nécessaire. Tout en reconnaissant que les individus ont le libre arbitre 
d’utiliser ou non une langue, et que ce choix contribue à déterminer 
sa viabilité, Grin déclare : « Il ne s’ensuit pas, cependant, que les gens 
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(en particulier les membres d’une minorité linguistique) portent la 
seule responsabilité, par leur comportement, du destin de leur 
langue3 » (2003, p. 43). On pourrait dire la même chose de l’échec du 
marché en matière de logement abordable, à savoir que les sans-abri 
ne portent pas à eux seuls la responsabilité de leur situation par leurs 
comportements individuels. 

L’intervention de l’État peut soutenir les trois conditions néces-
saires au maintien de la vitalité linguistique d’une langue minori-
taire : la capacité (développement de la compétence linguistique), 
l’opportunité (domaines d’usage dans la sphère publique) et la volonté 
de l’utiliser. En termes d’interventions politiques spécifiques, les poli-
tiques éducatives conduisent à la capacité, les services publics à l’op-
portunité, et la promotion (amélioration des attitudes) à la volonté 
(Grin, 2003, p. 47). Les bibliothèques publiques, en tant que service 
public, peuvent servir d’agents d’opportunité par leur soutien à l’em-
ploi d’une langue minoritaire, tant dans le domaine public que privé. 
Des collections importantes sur les langues minoritaires soutiennent 
également la capacité en formant des lecteurs plus confiants et plus 
à l’aise, et élèvent le statut d’une langue, encourageant ainsi la volonté 
de l’utiliser. 

Les bibliothèques publiques sont visées par l’article 12 de la 
Charte, intitulé « Activités et équipements culturels » : 

En matière d’activités et d’équipements culturels – en particulier 
de bibliothèques, de vidéothèques, de centres culturels, de musées, 
d’archives, d’académies, de théâtres et de cinémas, ainsi que de 
travaux littéraires et de production cinématographique, d’expres-
sion culturelle populaire, de festivals, d’industries culturelles, 
incluant notamment l’utilisation des technologies nouvelles – les 
Parties s’engagent, en ce qui concerne le territoire sur lequel de 
telles langues sont pratiquées et dans la mesure où les autorités 
publiques ont une compétence, des pouvoirs ou un rôle dans ce 
domaine. (Conseil de l’Europe, 1992, p. 10) 

Certains signataires traitent spécifiquement des actions des biblio-
thèques publiques dans leurs rapports de suivi, que ce soit dans les 
documents initiaux ou dans les rapports ultérieurs, mais beaucoup 

3 « It does not follow, however, that people (in particular, members of a language minority) 
bear the sole responsibility, through their behavior, for the destiny of their language. » 
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ne le font pas. Parmi les six pays européens présentés ci-dessous, 
quatre – la Croatie, la Finlande, la Norvège et le pays de Galles 
(Royaume-Uni) – sont signataires de la Charte. Pour présenter les 
actions prises par les bibliothèques publiques dans ces pays en faveur 
des langues minoritaires officielles, nous avons consulté les rapports 
de suivi périodiques qu’ils ont soumis. En ce qui concerne la Belgique 
et l’Irlande, des recherches complémentaires ont permis de dresser 
un portrait de leur réponse à cet enjeu. 

La Belgique 

Comprendre la complexité de l’État belge n’est pas à la portée de tous. 
Ce bref compte rendu n’a pas pour but d’expliquer en détail les mul-
tiples autorités qui composent le système politique belge. Les réformes 
successives de l’État depuis 1970 ont créé un État fédéral avec trois 
ordres de gouvernance institutionnelle : les institutions fédérales, les 
communautés linguistiques et les régions. Ces ordres n’existent pas 
dans une hiérarchie légale, mais sont plutôt des autorités coexistantes 
avec leurs propres pouvoirs et responsabilités (Istaz, 2000). La consti-
tution fédérale définit trois communautés linguistiques et trois 
régions. Les trois communautés linguistiques sont la Communauté 
française, la Communauté flamande et la Communauté germano-
phone. Chaque communauté dispose de son propre parlement com-
posé de représentants élus, avec une autorité législative sur la culture, 
l’éducation, la santé et d’autres services sociaux. Chaque région – la 
Flandre, la Wallonie et la Région de Bruxelles-Capitale – a son propre 
parlement composé de représentants élus et doté d’une autorité légis-
lative sur les questions territoriales telles que l’aménagement du 
territoire, les transports et les infrastructures, le développement éco-
nomique, le logement et le travail (Sénat belge, 2007 ; Istaz, 2000). 

Les droits linguistiques en Belgique sont basés sur le principe 
de territorialité. La langue d’interaction entre l’État fédéral et l’indi-
vidu est déterminée par la langue officielle de la région où il réside. 
Il existe un chevauchement important entre la géographie des régions 
et les communautés linguistiques. Par exemple, la Flandre est néer-
landophone (langue flamande). La Wallonie est francophone, bien 
qu’elle contienne également la Communauté germanophone de 
Belgique. La Région de Bruxelles-Capitale est bilingue. Par contre, la 
portée administrative des communautés linguistiques s’étend au-delà 
des frontières régionales et dans la zone bilingue de la capitale. La 
Communauté flamande répond aux besoins des néerlandophones en 
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Flandre et dans la région de Bruxelles-Capitale, et la Communauté 
française sert les populations francophones de Wallonie et de la 
Région de Bruxelles-Capitale. 

Les frontières administratives et linguistiques ne correspondant 
pas parfaitement, on compte 27 municipalités dans lesquelles des 
services limités sont accordés aux minorités linguistiques. Les néer-
landophones bénéficient de ce qu’on appelle des facilités (faciliteiten 
en néerlandais) linguistiques dans 4 communes de Wallonie, et les 
francophones dans 12 communes de Flandre ainsi que dans les 9 com-
munes officiellement germanophones situées en Wallonie. Il existe 
deux communes en Wallonie, en dehors des communes officiellement 
germanophones, dans lesquelles les germanophones bénéficient de 
facilités linguistiques. Ces facilités prévoient les droits de la langue 
minoritaire en ce qui concerne l’enseignement primaire et les inte-
ractions administratives avec le gouvernement municipal. Les facilités 
linguistiques ne sont pas exigées par la loi et ne sont mises en œuvre 
que lorsqu’une demande est formulée (Service de l’adjoint du gou-
verneur, 2021). Ces facilités ont été au centre de conflits en Flandre 
et en Wallonie, régions qui fonctionnent comme des États-nations au 
sein d’une Belgique fédérale. 

Lorsqu’il s’agit de comprendre les services de bibliothèque 
dans un cadre bilingue en Belgique, cela ne s’applique vraiment 
qu’en Région de Bruxelles-Capitale. Dans cette région officiellement 
bilingue, seuls 18 % des quelques 1,2 million de résidents affirment 
avoir une connaissance du néerlandais. Seulement 6 % des rési-
dents parlent uniquement le néerlandais chez eux, et 11 % disent 
employer à la fois le français et le néerlandais à la maison (Janssens, 
2018). Le nombre de néerlandophones dans la région de la capitale 
n’a cessé de diminuer, à la fois proportionnellement et numérique-
ment, en raison des immigrants qui augmentent la population 
francophone. 

En ce qui concerne les services de bibliothèque publique dans 
cette région, des organisations distinctes soutiennent chacune des deux 
communautés linguistiques officielles. La Vlaamse Gemeenschapscom-
missie (Commission communautaire flamande) travaille au service 
de la communauté néerlandophone et administre les 20 biblio-
thèques publiques néerlandophones de la région. La Commission com-
munautaire française gère la soixantaine de bibliothèques publiques 
francophones (Région de Bruxelles-Capitale, 2021). Ces commissions 
sont des agences des communautés linguistiques constitutionnelles 
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qui ont autorité sur les services culturels, éducatifs et sociaux. Cela 
signifie, par exemple, que les ressources culturelles de la minorité néer-
landophone dans la Région de Bruxelles-Capitale sont gérées par la 
Communauté flamande de Belgique, qui fait appel aux ressources de 
l’ensemble de la Région flamande en plus des néerlandophones de la 
Région de Bruxelles-Capitale elle-même. Dans ce modèle, il existe deux 
réseaux de bibliothèques parallèles et monolingues, l’un français et 
l’autre néerlandais. 

La Croatie 

La Croatie, comme de nombreux États qui faisaient autrefois partie 
de l’Autriche-Hongrie, a une longue histoire de multilinguisme, tant 
en termes d’accommodement que de conflit. Dans les différentes réa-
lités politiques de la Yougoslavie, de 1918 à 1992, dont la Croatie faisait 
partie, la langue nationale de facto est le serbo-croate (il n’y avait pas 
de langue fédérale officielle à l’époque de la république socialiste, de 
1945 à 1992). Linguistiquement une seule et même langue, le serbe 
s’écrit avec l’alphabet cyrillique et le croate avec l’alphabet latin, reflé-
tant par le fait même des siècles de divisions culturelles et politiques – 
le monde occidental du catholicisme pour les Croates, et le monde 
oriental de la chrétienté orthodoxe pour les Serbes. À l’époque de la 
Yougoslavie fédérale, soit avant 1992, quelques langues minoritaires 
(italien, tchèque, hongrois, slovaque, ruthène et ukrainien) avaient un 
statut officiel dans certaines municipalités de Croatie. 

La République de Croatie, qui a proclamé son indépendance en 
1991, protège les droits précédemment acquis de ces communautés 
linguistiques, en y ajoutant le serbe comme langue minoritaire pro-
tégée. Constitutionnellement, les communautés linguistiques mino-
ritaires ne bénéficient de ces droits que dans les municipalités où 
elles représentent au moins un tiers de la population. Pour la minorité 
italophone, qui est la deuxième plus importante en Croatie, seule une 
municipalité rurale atteint ce seuil. Grožnjan, ou Grisignana en ita-
lien, comptait 736 habitants en 2011, dont 39 % d’italophones, ce qui 
représente seulement 287 personnes. Heureusement, 21 autres villes 
et municipalités rurales en Croatie ont donné un statut officiel à l’ita-
lien. Ces municipalités abritent l’écrasante majorité des quelque 
18 000 italophones du pays (Government of Croatia, 2019). 

La Loi constitutionnelle sur les droits des minorités nationales 
(article 15), en plus des droits linguistiques dans l’éducation et les 
procédures judiciaires, protège le droit d’association : 
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Afin de préserver, de développer, de promouvoir et d’exprimer 
leur propre identité nationale et culturelle, les membres des 
minorités nationales peuvent créer des associations, des dota-
tions et des fondations, ainsi que des établissements pour la 
mise en œuvre des activités publiques ayant trait à l’information, 
à la culture, aux publications, aux musées, aux archives, aux 
bibliothèques et aux activités de recherche4. (Gouvernement de 
Croatie, 2002) 

La Croatie compte 10 bibliothèques centrales pour la collecte et la 
diffusion de documents dans les langues reconnues. La bibliothèque 
centrale d’une minorité est hébergée dans une bibliothèque publique 
de la communauté au sens large (voir le tableau 1). Il y a également 
des bibliothèques pour les minorités nationales suivantes : Albanais 
(Zagreb), Autrichiens (Osijek), Bosniaques (Sisak), Juifs (Zagreb). Ces 
« bibliothèques dans les bibliothèques » sont soutenues par des fonds 
du ministère de la Culture du gouvernement national pour payer le 
salaire d’un bibliothécaire de cette communauté linguistique et pour 
soutenir les collections et la programmation culturelle (Government 
of Croatia, 2019). 

Les collections de chaque bibliothèque centrale des minorités 
sont accessibles aux résidents de toute la Croatie par prêts interbi-
bliothèques. Elles comprennent non seulement des livres dans la 
langue de la minorité, mais aussi des livres sur la communauté 
minoritaire dans d’autres langues, comme le croate ou l’anglais 
(Cvetković, 2019). Ces collections sont maintenues grâce au finance-
ment du Bureau gouvernemental pour les communautés ou mino-
rités ethniques et nationales, et grâce aux dons fournis par des 
gouvernements étrangers, des associations culturelles et des parti-
culiers (Šimić, 1998, p. 79).

4 La version officielle en anglais stipule « Members of national minorities may for the 
purpose of preservation, development, promotion and manifestation of their national and 
cultural identity establish organisations, trusts and foundations, as well as institutions 
engaging in public information, cultural, publishing, museum, library or scientific activi-
ties » (Government of Croatia, 2002, p. 5). 



               
         

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

 

 
  

 
 

  

 

  Les collections des bibliothèques publiques en contexte de bilinguisme officiel 91 

Tableau 3.1. Services de bibliothèque aux minorités linguistiques 
nationales en Croatie, recensement de 2011 

Langue minoritaire Locuteurs natifs Municipalités 
bilingues 

Lieu bibliothèque 
centrale 

serbe 63 760 25 Zagreb 

italien 18 573 21 Pula 

romani 14 369 0 Zagreb 

hongrois 10 231 6 Beli Manastir 

slovène 9 220 0 Karlovac 

tchèque 6 292 2 Daruvar 

slovaque 3 729 2 Našice 

ruthène 1 472 2 Zagreb 

ukrainien 1 008 0 (partagé 
avec ruthène) 

Source : Government of Croatia (2019). Sixth Periodical Report Presented to the Secretary 
General of the Council of Europe in Accordance with Article 15 of the Charter. 

Ces services de bibliothèque en langue minoritaire en Croatie fonc-
tionnent dans un contexte légal de multilinguisme, bien qu’ils soient 
rendus opérationnels au niveau municipal où le bilinguisme officiel 
peut exister – le croate reste la seule langue officielle du gouverne-
ment national. Ils représentent un modèle intéressant pour soutenir 
la culture littéraire des minorités dans un État officiellement mono-
lingue. En permettant le bilinguisme officiel à l’échelle municipale, 
et en soutenant les bibliothèques de langues minoritaires « déterrito-
rialisées » pour servir leurs communautés au-delà des frontières 
municipales, cette décentralisation bénéfique évite du même coup les 
répercussions négatives de la fragmentation administrative dans les 
petites populations minoritaires. 

La Finlande 

Le territoire de la Finlande actuelle est devenu le champ de bataille 
des Suédois et des Slaves (de la république de Novgorod) dès le 
XIIe siècle. Une grande partie de ce qui constitue la Finlande moderne 
est passée sous contrôle suédois après un traité conclu en 1323 entre 
la Suède et Novgorod. La langue et la culture suédoises ont dominé 
la vie politique, économique et culturelle du pays jusqu’au XIXe siècle, 
même après la cession du grand-duché de Finlande à l’Empire russe 
en 1809. En 1858, le finnois, une langue fennique, est devenu la langue 
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administrative officielle du grand-duché autonome. La Russie a élevé 
le finnois au rang de langue co-officielle, avec le suédois et le russe, 
au niveau national en 1863. L’indépendance et la Constitution de 1919 
ont réaffirmé le bilinguisme officiel, finnois et suédois, pour la répu-
blique moderne. La loi sur la langue same de 1991, aujourd’hui abro-
gée et remplacée par une nouvelle loi en 2003 (Gouvernement de 
Finlande, 2003), a établi cette langue indigène, apparentée au finnois, 
comme langue co-officielle dans quatre municipalités du nord de la 
Finlande. 

Les droits linguistiques de la Finlande sont appliqués selon les 
principes de la personnalité et de la territorialité. Les individus ont 
le droit d’interagir avec l’État national en finnois ou en suédois, mais 
la principale échelle opérationnelle du bilinguisme officiel se situe 
au niveau municipal. Les municipalités sont la principale unité infra-
nationale de gouvernance du pays ; elles ont le pouvoir de taxation 
et fournissent plus de la moitié des services publics du pays. Selon 
la loi, chaque municipalité est désignée comme étant soit monolingue, 
soit bilingue. 

Actuellement, sur un total de 309 municipalités, 16 sont mono-
lingues suédoises (toutes dans la province autonome d’Åland), 
33 sont bilingues (15 à majorité suédoise et 18 à majorité finnoise) 
et 260 sont monolingues finnoises. Une municipalité est officielle-
ment bilingue lorsque 8 % de sa population est de langue minori-
taire, ou qu’y habitent au moins 3 000 locuteurs de la langue 
officielle minoritaire. Une municipalité bilingue peut choisir de 
devenir monolingue si sa population de langue officielle minori-
taire passe en dessous de 3 000 âmes et de 6 % de la population. 
Environ 1,75 million des 5,5 millions de Finlandais, soit 32 %, 
résident dans des municipalités bilingues (Association of Finnish 
Municipalities, 2021). 

Selon Statistics Finland, en 2020, il y avait au pays 287 871 sué-
dophones (5,2 % de la population nationale). Environ 26 % des 
Finlandais suédophones vivent dans des municipalités où ils repré-
sentent moins de 10 % de la population, et 22 % dans des municipa-
lités où ils représentent plus des deux tiers de la population. 
Parallèlement, 9 % vivent dans les municipalités monolingues sué-
doises de la province autonome d’Åland, et 5,5 % dans des munici-
palités monolingues finnoises (Saarela, 2021). 

Les habitants de la Finlande sont de grands lecteurs et considèrent 
les bibliothèques publiques comme un service public fondamental. La 
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loi nationale exige que chaque municipalité ait au moins une biblio-
thèque publique ; il y a 853 bibliothèques publiques réparties dans 
les 309 municipalités du pays (Riddy, 2019). La Loi sur les bibliothèques 
de 1928, révisée en 2016, affirme qu’« il faut prendre en compte les 
besoins des deux groupes linguistiques sur des bases égales5 » dans 
les municipalités bilingues (Government of Finland, 2016, sec-
tion 10 [2]). Les minorités de langue officielle ne peuvent exiger de 
tels services dans leur propre langue que dans les municipalités 
bilingues. Les municipalités monolingues ne sont toutefois pas 
limitées à une seule langue et peuvent choisir de fournir des services 
multilingues. 

Deux associations agissent comme des ressources pour la for-
mation, le partage d’informations et le soutien aux professionnels 
des bibliothèques, sans toutefois gérer les services de bibliothèque 
comme tels. L’Association des bibliothèques finlandaises (Suomen 
kirjastoseura) soutient les bibliothèques et les bibliothécaires de 
langue finnoise. L’Association des bibliothèques suédoises de Finlande 
(Finlands svenska biblioteksförening ou FSBF) soutient les biblio-
thèques et les services en langue suédoise, tant dans les municipalités 
suédoises monolingues de l’archipel d’Åland que dans les municipa-
lités bilingues du continent. L’existence d’associations de biblio-
thèques de langue suédoise en Finlande remonte à la fondation de 
l’Association des bibliothèques suédoises d’Ostrobotnie en 1938 et de 
l’Association des bibliothèques de Finlande du Sud en 1945. Les deux 
ont fusionné en 1982 pour former la FSBF, une ressource essentielle 
pour le personnel des bibliothèques de la minorité suédophone qui 
défend les ressources bibliothécaires et la littérature en langue sué-
doise dans tout le pays. 

Les statistiques des bibliothèques finlandaises sont détaillées et 
facilement accessibles en ligne. La base de données révèle de nom-
breux attributs des collections dans chaque municipalité, y compris 
le nombre de livres en finnois, en suédois ou dans d’autres langues. 
Le bilinguisme officiel étant administré au niveau municipal, les don-
nées (voir le tableau 2) montrent que l’équité linguistique est prise 
très au sérieux dans les collections des bibliothèques publiques 
(Finnish Libraries, 2020). 

« the needs of both language groups shall be taken into consideration on equal grounds ». 5 
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Tableau 3.2. Proportion de livres, par langue, dans les bibliothèques 
publiques municipales bilingues, Finlande 

Municipalité % population (2021) % livres en bibliothèque (2020) 
finnophone suédophone autre finnophone suédophone autre 

Majorité finnophone 

Espoo 74,2 6,8 19,0 71,9 8,5 19,6 
Hanko 52,6 42,9 4,5 52,2 43,6 4,2 
Helsinki 77,8 5,6 16,6 77,5 8,5 14,0 
Kaskinen 61,1 27,9 11,0 62,0 35,0 3,0 
Kauniainen 59,4 31,6 9,0 55,0 36,8 8,2 
Kirkkonummi 74,7 16,0 9,3 78,4 17,9 3,7 
Kokkola 83,8 12,5 3,7 74,5 21,0 4,5 
Lapinjärvi 64,4 29,8 5,7 67,0 31,4 1,6 
Lohja 91,6 3,5 4,9 89,2 6,6 4,2 
Loviisa 55,4 44,0 4,5 44,3 52,9 2,9 
Myrskylä 86,2 9,3 4,5 97,2 1,8 0,7 
Porvoo 64,0 28,8 7,3 61,2 33,8 5,0 
Pyhtää 89,1 7,1 3,7 87,4 10,2 2,4 
Sipoo 64,3 30,0 5,7 59,5 37,8 2,7 
Siuntio 66,1 27,6 6,4 62,1 35,1 2,8 
Turku 82,2 5,5 12,3 78,4 10,7 10,9 
Vaasa 67,3 23,4 9,3 64,1 30,1 5,7 
Vantaa 76,1 2,4 21,6 79,6 5,8 14,6 

Majorité suédophone 

Ingå 41,5 56,0 2,5 44,0 49,6 6,4 
Jackobstad 40,2 56,4 3,4 37,9 56,4 5,7 
Kimitoön 27,4 71,4 1,2 31,7 65,9 2,4 
Korsholm 28,7 70,2 1,1 23,8 71,8 4,3 
Korsnäs 3,2 91,2 5,5 9,3 84,8 5,9 
Kristinestad 42,2 56,6 1,2 40,2 56,7 3,1 
Kronoby 15,6 83,3 1,1 17,1 80,4 2,5 
Larsmo 6,5 92,5 1,0 4,3 93,8 1,9 
Malax 9,1 88,2 2,7 10,4 85,7 3,9 
Närpes 5,8 88,4 5,8 8,3 87,8 3,9 
Nykarleby 8,1 89,1 2,6 15,6 80,9 3,5 
Pedersöre 9,0 90,1 0,9 8,6 90,0 1,4 
Raseborg 30,8 64,3 4,9 33,9 60,8 5,3 
Vörå 12,7 81,5 5,9 17,4 78,9 3,7 

Source : Finnish Libraries (2020). Finnish Public Library Statistics. 
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La quasi-équité linguistique proportionnelle des collections dans les 
bibliothèques publiques bilingues de Finlande montre l’efficacité de 
la mise en œuvre du bilinguisme officiel au niveau municipal. En ce 
qui concerne les livres sur les étagères des bibliothèques publiques, 
la minorité de langue suédoise est bien servie par cette structure 
administrative. 

L’Irlande 

En Irlande, le mouvement de renaissance du gaélique a coïncidé avec 
la lutte pour l’indépendance à l’égard de la Grande-Bretagne. Selon 
Parry, « la langue irlandaise est […] la preuve que la nation irlandaise 
n’est pas une invention politique6 » (2015, p. 207). Néanmoins, au 
moment où l’irlandais a été déclaré « première langue officielle » de 
l’Irlande indépendante en 1937, l’identité irlandaise savait pleinement 
s’exprimer dans la langue de Shakespeare. En Irlande, les droits des 
minorités de langue irlandaise sont territoriaux, mais couvrent l’en-
semble du territoire de l’État. Dans une autre application du principe 
de territorialité, le Gaeltacht désigne les zones géographiques où l’on 
trouve une grande proportion de locuteurs natifs irlandais. Le gou-
vernement concentre la planification et les ressources linguistiques 
dans le Gaeltacht afin de maintenir l’irlandais comme principale 
langue de la vie quotidienne dans ces communautés. Ces activités 
sont parallèles à la politique nationale de bilinguisme, qui vise à 
accroître l’usage de l’irlandais dans tout le pays7. 

La langue irlandaise est visible dans tout le paysage irlandais. 
La loi sur les langues officielles de 2003 exige le bilinguisme officiel 

6 « the Irish language is […] proof that the Irish nation is not a political contrivance ». 
7 La République d’Irlande n’est pas signataire de la Charte européenne des langues 

régionales et minoritaires. À première vue, cela pourrait sembler logique. L’article 1 
de la Charte stipule qu’elle ne couvre pas les langues officielles de l’État. Toutefois, 
l’article 3.1, parfois qualifié de « clause irlandaise » (Pareyre, 2006-2007, p. 163), 
permet aux pays d’appliquer le traité à une « langue officielle moins répandue sur 
l’ensemble ou une partie de son territoire » (Conseil de l’Europe, 1992). Malgré 
cette référence implicite dans la Charte à la situation de l’Irlande, le gouvernement 
de ce pays ne s’est pas engagé à ratifier la Charte. La Finlande et la Suisse ont su 
tirer parti de l’article 3.1 en ratifiant la Charte. Il est intéressant de noter que la 
langue irlandaise, en Irlande du Nord, est une langue minoritaire protégée en 
vertu de la ratification de la Charte par le Royaume-Uni. Seulement 4 130 per-
sonnes ont déclaré parler l’irlandais à la maison en Irlande du Nord. Dans ses 
rapports périodiques de suivi de la Charte, le Royaume-Uni a fourni des preuves 
de son soutien aux documents en langue irlandaise dans les bibliothèques 
publiques d’Irlande du Nord (Conseil de l’Europe, 2021). 
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dans tout affichage par les institutions publiques (Gouvernement 
d’Irlande, 2003). Toutefois, de nombreux auteurs et universitaires ont 
décrit en détail l’histoire centenaire des erreurs commises par l’État 
irlandais pour enrayer le déclin de la langue irlandaise (par exemple, 
Hindley, 1990 ; Carnie, 1996 ; Moriarity, 2015 ; Ó Tuathaigh, 2015). 
L’accent mis sur la préservation de la langue irlandaise par le biais 
du système scolaire public, dans lequel l’irlandais a historiquement 
été enseigné comme une matière plutôt qu’employé comme moyen 
d’instruction, a été au centre des critiques (Carnie, 1996). 

Dans le document de 30 pages 20‑Year Strategy for the Irish
Language 2010‑2030 (Government of Ireland, 2010), le mot library ou 
libraries (« bibliothèque(s) ») ne figure que trois fois, sans aucune réfé-
rence aux collections en langue irlandaise. Dans la dernière stratégie 
nationale pour les bibliothèques publiée par le gouvernement, une 
seule référence à la langue irlandaise est faite, en 55 pages : « La 
bibliothèque publique contribue à préserver notre identité culturelle. 
Le service des bibliothèques joue depuis longtemps un rôle important 
dans la promotion de la littérature et de la langue irlandaises8 » 
(Libraries Ireland, 2018, p. 30). Dans ces deux documents de stratégie 
nationale, l’un portant sur le maintien et la promotion de la langue 
irlandaise et l’autre, sur les services de bibliothèque publique, rien ne 
prouve clairement que les bibliothèques publiques sont un point cen-
tral de la politique de la langue irlandaise. 

Au niveau régional ou local, les documents relatifs aux biblio-
thèques mettent davantage l’accent sur la langue irlandaise. Dans le 
comté de Galway, le réseau des bibliothèques accorde son soutien et 
sa reconnaissance à la langue irlandaise : « Galway possède également 
le Gaeltacht le plus grand et le plus peuplé du pays. La langue et la 
culture du Gaeltacht9 constituent un héritage unique et précieux et 
sa préservation et sa protection sont de première importance. Le ser-
vice des bibliothèques continuera à développer et à étendre son ser-
vice de langue irlandaise, en particulier dans le Gaeltacht10 » (Galway 

8 « The public library helps to preserve our cultural identity. The library service has a 
longstanding and important role in promoting literature and the Irish language.  » 

9 Note de la traduction : le Gaeltacht réfère aux communautés et régions où le 
gaélique irlandais est la principale langue d’usage (« Gaeltacht », Wikipédia). 

10 « Galway also has the largest and most populous Gaeltacht in the country. The language 
and culture of the Gaeltacht is a unique and precious inheritance and its preservation 
and protection is of primary importance. The Library service will continue to develop and 
expand its Irish Language service particularly in the Gaeltacht. » 
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County Council, 2016, p. 4). Dans le comté de Cork, qui comporte lui 
aussi des zones de Gaeltacht, le plan des collections des bibliothèques 
note que « les documents en langue irlandaise constituent une partie 
importante de la collection, ce qui reflète un engagement envers la 
préservation de notre langue maternelle, et l’existence d’un certain 
nombre de zones de Gaeltacht dans le comté de Cork, servies par 
deux bibliothèques annexes et le service de bibliothèque mobile11 » 
(Cork County Council, 2017). Enfin, preuve que le nombre de livres 
publiés chaque année en irlandais est plutôt modeste, les biblio-
thèques du conseil municipal de Dublin ont une politique d’achat 
permanente pour les titres dans cette langue : « Nous émettons des 
commandes permanentes pour les documents n’exigeant aucune 
sélection, [ce qui comprend] tous les livres publiés en langue irlan-
daise (autres que les manuels scolaires et les publications universi-
taires)12 » (Dublin City Council, 2014, p. 7). 

Malgré le double objectif de sauvegarder les communautés du 
Gaeltacht et de promouvoir l’expansion du bilinguisme dans tout le 
pays, le gouvernement irlandais n’a pas de politique déclarée en ce 
qui a trait aux collections des bibliothèques publiques. Les réseaux de 
bibliothèques locaux sont laissés à eux-mêmes dans l’élaboration de 
leurs propres protocoles pour les collections en langue irlandaise. 

La Norvège 

La Norvège présente un cas intéressant de politique linguistique : si 
le norvégien est la seule langue officielle parlée dans l’ensemble du 
pays, la langue same (ou laponne) a un statut co-officiel dans neuf 
municipalités du nord. 

Quant au norvégien, il se divise en plusieurs dialectes, dont aucun 
n’agit comme idiome de prestige national, bien que la variété des parlers 
régionaux est généralement acceptée dans la sphère publique. Deux 
normes écrites, souvent éloignées de la langue parlée, élaborées à la fin 
du XIXe siècle, reflètent des groupes de dialectes distincts. La première 
norme, le bokmål (littéralement « langue des livres »), se fonde sur le 
dano-norvégien parlé dans la région de la capitale, Oslo. Rappelons que 

11 « Irish language materials form an important part of the collection, reflecting a commitment 
to the preservation of our native language, and the existence of a number of Gaeltacht 
areas in Cork County, served by two branch libraries and the mobile library service. » 

12 « We issue standing orders for material for which no selection is necessary i.e., where, in 
line with policy, all publications in a particular category are purchased [which includes] 
all books published in the Irish language (other than school books and academic titles). » 
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la Norvège a formé une union monarchique avec le Danemark, avec 
des Danois au pouvoir, du début du XVIe siècle jusqu’en 1814. 

En ce qui a trait à la seconde, elle émerge alors que la Norvège 
fait partie, entre 1814 et 1905, d’une union monarchique avec la Suède, 
au sein de laquelle elle bénéficie d’une plus grande liberté dans les 
affaires locales et culturelles. Alors que des mouvements nationalistes 
battent leur plein à travers l’Europe, le linguiste norvégien Ivar Aasen 
établit une norme linguistique basée sur les dialectes ruraux de 
l’ouest de la Norvège, plus proches du vieux norrois. En réaction à 
la langue urbanisée et teintée de danois parlée par l’élite du pays, 
Aasen a appelé cette norme landsmål (« langue de la campagne »). Le 
landsmål a obtenu un statut officiel en 1885 et a été rebaptisé nynorsk 
(« nouveau norvégien ») après de nouvelles réformes en 1929. Les deux 
normes écrites ont aujourd’hui encore un statut juridique officiel 
(Norwegian Ministry of Culture and Equality, 2021). 

L’application administrative de cette double façon d’écrire la 
langue ressemble à la situation du bilinguisme en Finlande. L’État 
national accorde aux deux normes écrites un statut égal, mais chacune 
des 356 municipalités du pays peut revendiquer une norme préférée 
pour ses services publics et ses interactions avec le gouvernement 
national (90 sont des municipalités nynorsk, 118 des municipalités 
bokmål et 148 des municipalités « neutres ») (Norwegian Ministry of 
Culture and Equality, 2019). 

L’usage du nynorsk est en baisse. La norme écrite utilisée dans 
l’enseignement primaire est décidée depuis 1915 par référendum local. 
Au niveau secondaire, les deux normes écrites sont obligatoires, l’une 
étant la langue « principale », choisie par l’étudiant, et l’autre la langue 
« secondaire ». Le part des élèves qui utilise le nynorsk au niveau 
primaire a diminué de 30 % en 1950 jusqu’au 12 % en 2016 (Statistics 
Norway, 2017, p. 11). Ce chiffre tombe à environ 7 % au secondaire. 
Dans les universités, moins de 2 % des étudiants des cycles supérieurs 
rédigent leurs travaux de recherche en nynorsk. Dans ce milieu, la 
lutte linguistique en Norvège n’est plus entre le bokmål et le nynorsk, 
mais entre le norvégien et l’anglais. Il est intéressant de noter que 
près de 40 % des thèses de maîtrise et 90 % des thèses de doctorat 
sont désormais rédigées en anglais (Språkrådet, 2021 ; Svendsen, 2018). 

En somme, le statut minoritaire du nynorsk voit son sort placé 
entre les mains des lecteurs et des écrivains nynorsk. Néanmoins, l’État 
norvégien est tout à fait disposé à consacrer des ressources financières 
à la promotion de cette norme écrite. Le gouvernement gère un 
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programme d’achat de livres depuis 1965. Ce programme sélectionne 
environ 200 titres de fiction par an, en bokmål ou en nynorsk, afin de 
promouvoir la littérature norvégienne. Le public peut consulter les don-
nées liées aux titres acceptés (ou refusés) par le programme (Kulturrådet, 
2021). Le gouvernement achète ensuite entre 700 et 1 000 exemplaires 
de chaque titre et les distribue aux bibliothèques publiques du pays. 
Ce programme d’achat de livres n’est pas unique à la Norvège. Les 
autres pays nordiques ont des subventions gouvernementales similaires 
pour encourager leur production littéraire nationale dans des marchés 
relativement petits (Heikkinen, 2003, p. 87). La présence de livres en 
nynorsk dans les bibliothèques publiques est soutenue par ce pro-
gramme d’achat public. Au cours de la dernière décennie, ils ont repré-
senté environ 15 % des livres achetés et 10 % des fonds dépensés dans 
le cadre du programme. En 2021, 725 titres étaient inclus dans le pro-
gramme d’achat, dont 101 (14 %) étaient à nynorsk (Kulturrådet, 2022). 

Le programme d’achat de livres par l’État maintient une pré-
sence relativement dynamique du nynorsk dans la culture de l’im-
primé en Norvège et dans les collections des bibliothèques publiques 
du pays. Le modèle norvégien de soutien de la littérature nationale 
face aux forces économiques qui nuisent à l’édition dans les petits 
marchés présente l’avantage supplémentaire de créer et de protéger 
un domaine pour la communauté minoritaire nynorsk. Si l’on considère 
la littérature nationale comme un bien public qui fonctionne dans un 
contexte d’échec du marché, pour revenir au modèle économique de 
la politique linguistique de Grin (2003), en Norvège, on peut dire que 
l’État intervient en créant une demande pour ces produits. 

Le pays de Galles 

On peut faire plus d’un rapprochement entre la situation au pays de 
Galles, qui fait partie du Royaume-Uni, et l’exemple de l’Irlande, tout 
comme les mettre en contraste. Dans les deux cas, la langue celtique 
minoritaire était autrefois la langue de la majorité. Chacune a perdu 
du terrain sous la pression assimilatrice du voisin anglophone domi-
nant. La conquête du pays de Galles par l’Angleterre a commencé à 
la fin du XIIIe siècle et a été cimentée par les Laws in Wales Acts de 
1535 et 1542. Ces lois ont fait de l’anglais la langue administrative de 
l’État et ont amorcé le long déclin du gallois dans la sphère publique. 
Néanmoins, il est resté la langue maternelle d’une majorité de Gallois 
jusque dans la première décennie du XXe siècle (Welsh Government, 
2020). Le Welsh Language Act de 1967 a autorisé le gallois dans le 
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système judiciaire, mais il a fallu attendre sa version de 1993 pour 
que cette langue obtienne un statut co-officiel au pays de Galles. 
Cette loi exige que les organismes qui fournissent des services au 
public élaborent des programmes qui adhèrent, 

autant qu’il est approprié dans les circonstances et raisonnable-
ment réalisable, au principe que, dans la conduite des affaires 
publiques et de l’administration de la justice au pays de Galles, 
les langues anglaise et galloise doivent être traitées sur un pied 
d’égalité13. (Pays de Galles, 2003, art. 5 [2]) 

La dévolution politique du Royaume-Uni a donné plus de pou-
voirs législatifs (en 1998) et exécutifs (en 2006) au pays de Galles, ce 
qui a renforcé la présence de la langue galloise dans la vie publique. 

Le bilinguisme officiel au pays de Galles est territorial : il s’étend 
à tous les résidents. Le gouvernement gallois a une stratégie nationale 
solide et ambitieuse pour la langue galloise : affirmant que « la langue 
galloise est pour tout le monde14 », elle entend atteindre 1 million de 
locuteurs d’ici 2050 (Welsh Government, 2017b), alors qu’en 2020, on 
y compte 884 300 gallophones, soit 29 % de la population (Welsh 
Government, 2021). 

Cette stratégie renforce le statut du gallois et diffère de nom-
breuses politiques d’aménagement linguistique qui visent le maintien 
de la langue uniquement au sein d’une communauté linguistique 
minoritaire particulière. La stratégie pour la langue galloise reconnaît 
que « la contribution des locuteurs qui acquièrent le gallois en dehors 
du foyer est essentielle au succès de notre stratégie15 » (Welsh 
Government, 2017b, p. 17). Elle articule également une « approche du 
parcours de vie16 » qui reconnaît les besoins des adultes d’utiliser le 
gallois tant en dehors de l’environnement scolaire qu’après la fin de 
l’apprentissage. La stratégie vise à « garantir que la langue galloise 
est sauvegardée en tant que partie intégrante de notre culture 

13 « so far as is both appropriate in the circumstances and reasonably practicable, to the 
principle that in the conduct of public business and the administration of justice in Wales 
the English and Welsh languages should be treated on a basis of equality ». 

14 « the Welsh language is for everyone ». 
15 « the contribution of speakers who acquire Welsh outside of the home is vital to the success 

of our strategy ». 
16 « life-course approach ». 
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contemporaine [et de nos médias]17 » (Welsh Government, 2017b, 
p. 60). Toutefois, le mot « littérature » n’apparaît qu’une seule fois 
dans cette stratégie de 79 pages. Les mots « lire », « lecture », « livre(s) » 
et « bibliothèque(s) » en sont absents. Si l’un des thèmes clés de la 
stratégie pour la langue galloise consiste à accroître l’usage du gallois, 
le fait que la lecture, les livres, les bibliothèques et la littérature ne 
fassent pas explicitement partie de la stratégie linguistique nationale 
semble une étrange omission. 

Dans son Sixth Quality Framework of Welsh Public Library 
Standards, le gouvernement gallois exprime 12 énoncés de droits fon-
damentaux, ou « core entitlements », du public à l’égard de ses biblio-
thèques (Welsh Government, 2017a), dont deux concernent directement 
les préoccupations linguistiques. L’énoncé no 8 stipule que « les biblio-
thèques du pays de Galles vont offrir un accès aux services, aux 
activités culturelles et aux ressources de haute qualité dans la langue 
galloise18 » alors que le no 12 prévoit que « les bibliothèques du pays 
de Galles vont donner accès à la stratégie, aux politiques, aux objec-
tifs et à la vision du service de bibliothèque, sur papier comme en 
ligne, dans une gamme de langues appropriées à la communauté19 » 
(Welsh Government, 2017a, p. 10). L’énoncé no 8 traite du bilinguisme 
de jure et le no 12, du multilinguisme de facto au pays de Galles. 

À la différence de la stratégie nationale pour la langue galloise 
qui ne mentionne pas le rôle des bibliothèques publiques, le gouver-
nement gallois a établi des orientations claires pour les collections 
afin d’atteindre les résultats escomptés dans ses services de biblio-
thèque publique. Il a déterminé des « indicateurs de qualité » dans 
cet ensemble de normes. Deux de ces indicateurs sont spécifiques 
au maintien des collections. L’indicateur de qualité no 9 concerne le 
« matériel de lecture actualisé et approprié20 ». Il prévoit que les 
autorités locales chargées des bibliothèques (il y en a 22 au pays de 
Galles) doivent, par 1 000 habitants et par an, acquérir un minimum 
de 243 articles ou encore effectuer une dépense minimale de 
2 180 livres sterling pour 1 000 habitants par an (Welsh Government, 

17 « to ensure that the Welsh language is safeguarded as an integral part of our contemporary 
culture ». 

18 « libraries in Wales will provide access to services, cultural activities and high quality 
resources in the Welsh language ». 

19 « libraries in Wales will provide access to the library service’s strategy, policies, objectives 
and vision, in print and online, in a range of languages appropriate for the community ». 

20 « up-to-date and appropriate reading material ». 
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2017a, p. 16). L’indicateur de qualité no 10 concerne les « ressources 
en langue galloise21 » et prévoit que les bibliothèques locales devraient 
acquérir, en ce qui concerne ces ressources, « soit un minimum de 
4 % du budget des achats, soit un minimum de 750 livres sterling 
pour 1 000 habitants gallophones22 », lesdits achats comprenant les 
livres, les livres électroniques, les périodiques, le matériel audiovi-
suel et les ressources électroniques. Les autorités des bibliothèques 
publiques doivent également déclarer « les ressources totales en 
langue galloise pour 1 000 habitants gallophones23 » (Welsh 
Government, 2017a, p. 17). 

Ces indicateurs ne suggèrent pas une allocation égale de res-
sources par habitant gallophone. Comme dans le cas de l’Irlande, le 
nombre de titres en gallois appropriés pour une collection de biblio-
thèque publique peut être limité, ce qui rend impossible une alloca-
tion plus élevée par habitant. L’allocation des ressources est 
probablement liée à la demande. Le Books Council of Wales, dans sa 
plus récente enquête sur l’achat et la lecture de livres en langue gal-
loise, a constaté que 46 % des gallophones n’ont jamais lu un livre 
dans cette langue. Parmi les 54 % de locuteurs gallois qui lisent des 
livres en gallois, seuls 24 % ont dit avoir obtenu un livre à la biblio-
thèque publique, contre 72 % qui ont affirmé avoir acheté un livre 
en librairie (Books Council of Wales, 2017). Si l’on étend ces chiffres 
de l’enquête à la population gallophone, cela signifierait que seule-
ment 13 % des gallophones, soit un peu moins de 4 % de la population 
totale, recherchent des livres en gallois dans les bibliothèques 
publiques. À la lumière de ces données, l’allocation minimale de res-
sources en langue galloise par les autorités locales des bibliothèques 
semble correspondre à la demande. 

Dans aucun autre exemple présenté dans ce chapitre les biblio-
thèques publiques n’ont de normes spécifiques en matière d’allocation 
de ressources pour les collections, y compris pour la langue officielle 
minoritaire. Néanmoins, le minimum de 4 % est une allocation plutôt 
faible pour une communauté linguistique qui représente 19 % de la 
population du pays de Galles. 

21 « Welsh language resources. » 
22 « should achieve either a minimum 4% of the material budget or a minimum of £750 per 

1,000 Welsh‑speaking resident population ». 
23 « the total issues of resources in the Welsh language per 1,000 Welsh‑speaking resident 

population ». 
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Discussion 

Cette étude comparative a examiné la façon dont quelques sociétés 
européennes bilingues abordent l’offre de documents dans les langues 
officielles minoritaires dans leurs bibliothèques publiques. 

La planification et la politique linguistiques constituent une 
activité essentiellement définie au plus haut niveau de l’État, mais 
appliquée localement. Nous avons montré que, même dans ce pro-
cessus dirigé par les gouvernements, les bibliothèques publiques sont 
sous-utilisées en tant qu’agents actifs dans les programmes de main-
tien et de revitalisation des langues minoritaires. 

Dans plusieurs sociétés bilingues examinées dans ce chapitre, 
les espoirs et les responsabilités en matière de maintien de la langue 
minoritaire reposent sur les écoles, car le développement des capacités 
de lecture et d’écriture par l’enseignement formel, y compris dans les 
écoles de langue minoritaire, prépare les élèves à maîtriser leur langue 
écrite. Pourtant, une fois leur scolarité terminée, les jeunes adultes sont 
projetés dans un monde postscolaire où les documents imprimés et 
numériques dans leur langue minoritaire peuvent être difficiles à trou-
ver et, souvent, destinés aux enfants. Les bibliothèques publiques, qui 
constituent une ressource pour l’apprentissage tout au long de la vie, 
peuvent changer la donne en adoptant des politiques pour promouvoir 
la disponibilité et l’accessibilité des documents dans les langues mino-
ritaires à l’intention de toutes les personnes capables de les lire. 

La Norvège, avec son système national d’achat de livres, et le 
pays de Galles, avec ses attentes claires (bien que limitées) en matière 
d’allocation de ressources, sont deux sociétés dans lesquelles les gou-
vernements ont déterminé que les livres sur les étagères et les plate-
formes électroniques sont essentiels à la création et au maintien d’un 
terreau pour la langue officielle minoritaire. « En termes simples, 
pour que l’alphabétisation ait de la vitalité – en dehors du système 
scolaire et de tout programme de revitalisation ciblé –, les utilisateurs 
de la langue locale doivent avoir des documents à lire dans leur 
langue locale24 » (Grenoble et Whatley, 2006, p. 187). Même si un plus 
grand nombre de sociétés bilingues appliquaient les mêmes mesures 

24 « Simply put, in order for literacy to have vitality – outside of the school system and outside 
of any focused revitalization program – local language users must have materials to read 
in their local language. » 
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que la Norvège et le pays de Galles, les agents ultimes du maintien 
de la langue sont les personnes qui choisissent de l’utiliser. Selon 
McCarty : « Chacun d’entre nous a le pouvoir de créer, de résister et 
de transformer les politiques linguistiques, et l’initiative individuelle 
est donc un facteur central de la planification et la politique linguis-
tiques25 » (2013, p. 36). Lorsque les sociétés choisissent d’étaler des 
livres dans une langue sur les étagères de leurs bibliothèques (oppor-
tunité), puis que les utilisateurs choisissent (ou non) d’emprunter les 
ressources en langue minoritaire dans les bibliothèques publiques 
(volonté), le public est engagé dans la planification et la politique 
linguistiques. Ces choix sont liés au statut de la langue minoritaire 
et à son utilité dans les domaines sociétaux. 

Une voie possible pour les bibliothèques de langues officielles 
minoritaires est de les faire reconnaître comme des ressources de 
propriété commune et comme des agents culturels. Moriarity (2015, 
p. 13-14) souligne que, lorsque la langue est perçue comme une res-
source, elle devient dissociée des contextes nationaux et de son lien 
avec des locuteurs natifs. Les efforts de planification linguistique 
visent souvent à renforcer l’engagement d’une communauté minori-
taire envers sa langue maternelle (nationalisme culturel). Cette 
approche renforce l’opinion selon laquelle cette langue est une res-
source culturelle unique à une minorité assiégée, plutôt qu’une res-
source pour tous les résidents. Elle n’élève pas le statut de la langue, 
mais raffermit plutôt les perceptions selon lesquelles la préservation 
de la langue minoritaire vient drainer les ressources publiques. 

Dans un cadre où la langue est vue comme un bien commun, le 
développement des collections des bibliothèques publiques doit 
répondre aux besoins de tous les lecteurs de la langue minoritaire, 
qu’elle soit leur langue maternelle ou non. Au Canada, les besoins en 
ressources doivent-ils être déterminés d’après la taille de la commu-
nauté linguistique minoritaire ou d’après la taille de la population 
francophone et bilingue combinée ? Dans les bibliothèques publiques, 
les documents en français sont-ils uniquement destinés à ceux qui 
considèrent le français comme leur première langue officielle ? Ne 
s’adressent-ils pas à tous ceux qui, dans un pays bilingue, peuvent lire 
ou apprennent à lire le français ? Ne serait-ce pas « le français pour 
tous » au Canada comme c’est « le gallois pour tous » au pays de 

25 « Each of us has the power to create, resist and transform language policies, and human 
agency is therefore a central factor in LPP. » 
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Galles ? Le discours sur les apprenants de langue seconde de la langue 
officielle minoritaire est révélateur. Les programmes de français langue 
seconde, en immersion ou de base, comptent environ 1 750 000 élèves 
au cours d’une année donnée (Canadian Parents for French, 2019). Les 
locuteurs non natifs qui emploient activement le français sont souvent 
appelés « francophiles ». Le terme suggère un dilettantisme et un déta-
chement qui ne contribuent guère à briser le récit des « deux soli-
tudes » (Byrd Clark, 2012). En revanche, les apprenants du gallois en 
tant que deuxième langue sont qualifiés de « nouveaux locuteurs ». 
L’enrichissement des collections des bibliothèques publiques au pays 
de Galles, qu’il soit fait pour les « locuteurs natifs » ou les « nouveaux 
locuteurs » du gallois, prend-il un sens différent de l’objectif ? 

Aucun des exemples présentés dans ce chapitre n’offre un véri-
table parallèle avec la situation sociolinguistique du Canada. L’échelle 
administrative du bilinguisme canadien est distincte. Toutefois, mal-
gré l’absence d’un environnement sociolinguistique similaire, ces 
approches de collection des bibliothèques publiques européennes 
pourraient-elles être adaptées au contexte canadien ? 

À partir du cas de la Belgique, pourrait-on imaginer une situation 
équivalente au Canada, où, en plus de chaque province et territoire, il 
y aurait deux entités – avec leurs propres institutions représentatives – 
responsables de fournir des services sociaux et culturels à la commu-
nauté anglophone et à la communauté francophone ? La « Communauté 
francophone » serait responsable non seulement de toutes les biblio-
thèques du Québec, mais aussi de toutes les bibliothèques de langue 
française des autres provinces, territoires et municipalités désignés bilin-
gues ou ayant le français comme langue officielle. Ainsi, elle gérerait 
les bibliothèques francophones du Québec, du Nouveau-Brunswick, du 
Yukon, du Nunavut et des Territoires du Nord-Ouest. Une telle entité 
pourrait étendre l’offre de bibliothèques francophones aux régions bilin-
gues du Canada énumérées dans la Loi sur les langues officielles. Cette 
approche laisserait encore de nombreuses CLOSM du Canada complè-
tement démunies. Quoi qu’il en soit, cette spéculation ne peut devenir 
réalité, puisque les bibliothèques publiques, en vertu de la constitution 
canadienne, sont sous la responsabilité des provinces et des territoires. 
Toutefois, certaines initiatives numériques pourraient permettre un 
accès universel aux collections, comme le fait la Bibliothèque des 
Amériques du Centre de la francophonie des Amériques (2022). 

Le modèle croate pourrait être plus facilement adapté au niveau 
provincial, surtout dans les régions situées à l’extérieur de la ceinture 
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bilingue26. Comme en Croatie, il y aurait une « bibliothèque centrale » 
dans chaque province pour la minorité de langue officielle, qui ser-
virait d’institution spécialisée pour la diffusion de documents dans 
cette langue et pour la distribution de sa collection aux bibliothèques 
publiques des autres CLOSM. Ce mécanisme fonctionne en Croatie 
parce que le bilinguisme officiel opère au niveau municipal. Si cer-
taines provinces canadiennes ont défini géographiquement des zones 
de services en français ou en anglais, ces zones ne correspondent pas 
toujours aux districts des bibliothèques publiques et il n’existe pas 
de politiques claires décrivant les normes minimales des collections 
dans la langue minoritaire. La bibliothèque centrale des CLOSM 
d’une province fonctionnerait à partir de la bibliothèque publique où 
la demande de documents dans la langue de la minorité est la plus 
forte, puis serait responsable de la distribution de cette collection 
dans les succursales de la province qui desservent des communautés 
comptant une importante population linguistique minoritaire. 

L’exemple finlandais serait difficile à reproduire au Canada. 
Chaque municipalité devrait être définie comme monolingue ou 
bilingue. Toutes les municipalités bilingues fourniraient leurs res-
sources de bibliothèque publique proportionnellement à la population 
de chaque communauté linguistique. Encore une fois, ce modèle 
nécessiterait des changements dans le système fédéral du Canada qui 
sont peu probables. Une façon d’adapter le modèle finlandais au 
contexte canadien serait que chaque réseau de bibliothèques publiques 
qui sert au moins 3 000 résidents de langue officielle minoritaire, ou 
une communauté minoritaire qui compte pour au moins 8 % de la 
population, ait des collections dont la taille reflète cette proportion. 

Enfin, nous pouvons considérer l’applicabilité du modèle du 
pays de Galles, dans lequel est consacré à la langue minoritaire un 
minimum de 4 % du budget d’acquisition, ou de 750 livres sterling 
pour 1 000 gallophones – selon le taux de change actuel, cela repré-
senterait environ 1 250 dollars pour 1 000 habitants dans les CLOSM. 
L’ampleur de la mise en œuvre devrait être déterminée. Étant donné 
que l’ensemble du pays de Galles fonctionne sous le régime du bilin-
guisme officiel, on s’attend à ce que chaque district de services de 
bibliothèque publique respecte ce minimum. Étant donné que la 

26 Note de la traduction : la ceinture bilingue « est un ensemble de régions du Canada 
dans lesquelles le français canadien et l’anglais canadien sont régulièrement par-
lés ». Voir « Ceinture bilingue » (2019), sur le site Wikipédia. 
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prestation des services de bibliothèque au Canada se fait à l’échelle 
provinciale ou par l’entremise de zones de services de bibliothèque 
publique infraprovinciales qui ne fonctionnent pas en vertu du bilin-
guisme officiel, comment le modèle gallois pourrait-il être suivi ? Une 
intervention du gouvernement national, comme le programme d’achat 
de livres en Norvège, serait-elle nécessaire pour garantir que les docu-
ments dans la langue de la minorité officielle figurent sur les rayons 
des bibliothèques publiques des CLOSM ? 

Quelle que soit la capacité d’adapter l’un de ces modèles étran-
gers ou d’élaborer des stratégies locales, les membres des CLOSM de 
tout le Canada bénéficieraient de politiques et de normes clairement 
définies pour les collections des bibliothèques publiques. Les biblio-
thèques publiques sont financées par tous les contribuables d’une 
communauté, qu’ils soient majoritaires ou minoritaires. Que l’on soit 
anglophone au Québec ou francophone dans le reste du Canada, 
entrer dans une bibliothèque publique locale devrait être une expé-
rience prometteuse, sachant qu’on y trouvera un bon nombre de 
ressources intéressantes pour l’enrichissement personnel et le déve-
loppement culturel communautaire. 
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CHAPITRE 4 

Langues officielles 
et bibliothèques publiques : 

un panorama des politiques publiques 
provinciales et territoriales 

Alain Roy 

Les bibliothèques jouent un rôle culturel vital dans toutes les com-
munautés au Canada. Ce rôle d’infrastructure culturelle et com-

munautaire de première importance est d’ailleurs souligné dans le 
rapport du groupe d’experts de la Société royale du Canada sur les 
institutions de mémoire au Canada : 

Les bibliothèques sont devenues d’importants centres commu-
nautaires, des centres culturels, des lieux de vie communautaire, 
des ressources pour l’apprentissage continu permanent et des 
incubateurs de création. En plus des collections, elles fournissent 
un accès aux médias, des espaces d’exposition, des théâtres, des 
cafés, des espaces pour les activités de collaboration, des labo-
ratoires ouverts, un lieu pour les événements publics, des espaces 
d’enseignement et de tutorat et des espaces de recherche en 
généalogie et en histoire locale. (Demers et al., 2014, p. 139-140) 

Pour sa part, Raymond Théberge, le commissaire aux langues offi-
cielles du Canada, soulignait, dans sa note d’allocution du 20 mai 
2021 à l’occasion de la conférence nationale Archives et bibliothèques 
dans les communautés de langue officielle en situation minoritaire – Enjeux 
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et devenir, combien ces institutions sont cruciales pour la mémoire 
des communautés de langue officielle en situation minoritaire 
(CLOSM). Il déclarait : 

Avec l’ère de l’information numérique, notre idée de ce que repré-
sente le patrimoine et la façon dont on peut y accéder évolue, et 
donc, nos attentes envers les ressources et les services que les 
bibliothèques offrent évoluent également. 

Évidemment, ce virage numérique présente des occasions 
et apporte des défis. Mais ce qui ne change pas, c’est le fait que 
les expériences des communautés de langue officielle en situation 
minoritaire, leurs histoires, leurs défis et leurs succès, font partie 
de leur identité. Le besoin de protéger cette mémoire, qui est au 
cœur des communautés et qui témoigne de l’évolution de leur 
identité, reste fondamental. (Théberge, 2021) 

Une fois cette importance reconnue, comment se traduit-elle dans 
les bibliothèques publiques servant les CLOSM ? Et surtout, comment 
celles-ci sont-elles soutenues, ou non, dans leurs efforts par les auto-
rités provinciales et territoriales qui en ont la responsabilité ? Pour y 
répondre, un regard doit être porté sur les mesures d’encadrement 
relatives tant aux bibliothèques qu’aux régimes linguistiques existants 
parmi les 13 provinces et territoires du Canada. Après une mise en 
contexte portant tant sur l’importance et la complexité des différentes 
mesures législatives et politiques en place que sur la démarche de 
recherche adoptée, seront présentés les principales mesures adoptées 
au Canada, qu’il s’agisse des lois et règlements, des instruments de 
politique ou encore des documents de planification stratégique. 
Suivront quelques remarques de conclusion. 

Politiques publiques, bibliothèques 
et langues officielles : une mise en contexte 

Au Canada, on compte de nombreux types de bibliothèques, regrou-
pées dans plus de 150 associations (Beckman et al, 2015). Mais pour 
toutes, ce sont les politiques adoptées qui, de manière explicite ou 
implicite, déterminent les services offerts et l’apport à la communauté. 
Or, cet enjeu des politiques publiques est déterminant, comme le 
soulignent Paul T. Jaeger et ses collaborateurs, 
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Public libraries are entities strongly affected by political discourse and 
policy making at all levels of government, with decisions shaping bud-
gets, freedom of access, intellectual property, and management pers-
pectives, among many other core elements that determine the extent to 
which libraries can successfully serve their communities. 

[…] Library scholarship would better serve libraries and librarianship 
if it were to place greater emphasis on studying the impacts of politics 
and policy making – separately and in unison – on public libraries. 
(Jaeger et al., 2013, p. 61-62) 

Renforçant cet appel à examiner les interactions entre politiques 
publiques et bibliothèques, les auteurs en appellent à une recherche 
renouvelée : 

By seriously focusing on the impacts of policies and politics on public 
libraries, library research can increase awareness of the importance of 
these issues throughout the library profession. In turn, library profes-
sionals can wake up the nation on the impacts of these policy and 
political choices related to public libraries. But this outcome is only 
possible if library research places far greater emphasis on issues of policy 
and politics that affect public libraries and if the community of library 
professionals pays greater attention to such research (Jaeger et al., 
2013, p. 69). 

La recherche sur les politiques est donc un aspect fondamental, 
quoique méconnu, qui vient soutenir l’action publique telle qu’incar-
née par le développement des bibliothèques. Pour ce faire, note 
un rapport de l’European Bureau of Library Information and 
Documentation Associations (EBLIDA), il faut considérer, outre le 
cadre législatif, l’ensemble des dispositifs de politique publique, 
incluant la législation, les règlements, les politiques culturelles ou 
éducatives pertinentes (Sens, 2020). Pour sa part, indique Dominique 
Lahary, « la bibliothèque n’est qu’un outil parmi d’autres des poli-
tiques publiques locales et nationales, culturelles et éducatives », alors 
que, selon lui, l’insertion « dans le dispositif réel de l’organisation 
politique et administrative de notre pays, [va] rendre les biblio-
thèques indispensables, donc dignes d’être financées » (Lahary, 2010). 
C’est dans ce contexte qu’il faut comprendre le plaidoyer des États 
généraux du livre en langue française dans le monde, tenus à Tunis en 



  
  

 

  
 

 

  

 

 

 

 

 

       

 
 
 
 
 
 

  

  118 BIBLIOTHÈQUES ET ARCHIVES DANS LES COMMUNAUTÉS DE LANGUE OFFICIELLE 

septembre 2021, en faveur de l’adoption de politiques du livre par 
les divers États (États généraux, 2021 : 35-43), une approche qui ne 
pourrait que profiter aux communautés francophones minoritaires 
au Canada. 

De fait, au Canada, on compte fort peu de ces études globales 
sur l’encadrement législatif et politique des bibliothèques, les rares 
études se concentrant sur les différentes lois (Charbonneau, 2017 ; 
Helling, 2013 ; Wilson, 2008). Ces radioscopies sont sommaires, car 
comme le mentionne Olivier Charbonneau, « il reste un travail à effec-
tuer pour recenser, codifier et comparer les approches législatives et 
règlementaires des systèmes de bibliothèques publiques du Canada ». 
De plus, ces études montrent bien la grande divergence d’approches 
entre les diverses provinces et territoires, le soutien aux bibliothèques 
étant de compétence provinciale ou territoriale. De plus, l’ensemble 
des dispositifs régissant les langues officielles en bibliothèque est 
beaucoup plus vaste, car il faut tenir compte du fait que les provinces 
et territoires ont également adopté un ensemble de mesures législa-
tives et politiques relatives aux langues officielles, qui viennent ainsi 
compléter le portrait. 

En somme, si ces questions sont importantes, elles sont encore 
largement méconnues. C’est pourquoi dès sa mise sur pied, le Réseau 
des bibliothèques des CLOSM de Bibliothèque et Archives Canada 
(BAC) s’est penché sur elles (Roy, 2022). 

En 2019, dans le cadre de ses obligations en vertu de la Loi sur 
langues officielles (LLO), BAC mettait sur pied un réseau afin de 
permettre aux bibliothèques et bibliothécaires servant les commu-
nautés de langue officielle en situation minoritaire (CLOSM) d’échan-
ger sur les enjeux auxquels ils sont confrontés. De fait, malgré la 
multitude de bibliothèques et de leurs réseaux, aucun d’entre eux ne 
portait sur les défis que rencontrent les CLOSM, soit les communautés 
anglophones au Québec et francophones au Canada. 

Dès les premières rencontres, les participants conviennent qu’il 
serait pertinent de dresser l’inventaire des mesures législatives et poli-
tiques relatives à l’encadrement des langues officielles (LO) en ce qui 
a trait à l’acquisition, à la description et aux services en bibliothèque 
dans les provinces et territoires (P/T). Si la tâche a semblé plutôt simple 
au début, elle s’est révélée plus complexe en cours de route. En effet, 
dans un premier temps, une revue de la littérature et un survol des 
mesures prises en vertu des différentes lois sur les bibliothèques ont 
été réalisés à l’été 2020. Toutefois, le tableau est demeuré insatisfaisant, 
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étant donné que pour prendre la pleine mesure des dispositions adop-
tées, il faut tenir compte également du cadre législatif et politique des 
langues officielles, ce qui a été fait dans un deuxième temps. Ensuite, 
après une validation du rapport préliminaire auprès d’experts, le rap-
port a finalement été publié en octobre 2021 en deux parties, la pre-
mière présentant une vue d’ensemble (Roy, 2021a) et la seconde des 
portraits par province et territoires de l’état de l’encadrement des lan-
gues officielles pour les bibliothèques publiques, universitaires ou 
communautaires (Roy, 2021b). 

Les enjeux linguistiques 
en bibliothèque publique au Canada 

La bibliothèque publique relève de la responsabilité des autorités 
locales et nationales. Elle doit pouvoir s’appuyer sur des textes 
législatifs spécifiques et être financée par les autorités publiques, 
nationales ou locales. Elle doit constituer un élément essentiel 
de toute stratégie à long terme en matière de culture, d’informa-
tion, d’alphabétisation et d’éducation. (UNESCO, Manifeste sur la 
bibliothèque publique, 2022) 

Dans son manifeste publié en 2022, qui renouvelle celui publié 
en 1994, l’IFLA/UNESCO rappelle l’importance des politiques pour 
que les bibliothèques publiques1 remplissent correctement leurs mis-
sions fondamentales, dont celles de « contribuer à faire connaître le 
patrimoine culturel et apprécier les arts, le progrès scientifique et 
l’innovation » et d’« encourager le dialogue interculturel et favoriser 
la diversité culturelle » (UNESCO, 2022 : 3). 

Or, comment se présente le portrait général de l’encadrement 
provincial et territorial des langues officielles en bibliothèque ? Pour 
en dresser le portrait, nous reviendrons d’abord sur les paramètres 

1 Dans le cadre de cet article, une bibliothèque publique se définit comme suit : 
« A library or library system that provides unrestricted access to library resources and 
services free of charge to all the residents of a given community, district, or geographic 
region, supported wholly or in part by public funds. Because public libraries have a 
broader mandate than academic libraries and most special libraries, they must develop 
their collections to reflect diversity » (Reitz, 2013). Pour une comparaison France-
Amérique des modèles de bibliothèques publiques, voir Anne-Marie Bertrand 
(2010). 
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généraux de l’étude puis, dans un deuxième temps, sur les différents 
types de mesures adoptées2. 

Quelques constats initiaux 

Le premier constat d’importance, révélé lors de la revue de littérature, 
est très certainement le très faible nombre d’études récentes portant sur 
le rôle des bibliothèques dans la vitalité des CLOSM, ou plus généra-
lement sur les enjeux linguistiques qui touchent ces institutions et leurs 
services. De plus, à l’exception de Henninger (2020), la plupart de ces 
études ne concernent souvent qu’une province (Newman, 2008 ; Russo, 
2020) ou, dans un cas, les trois territoires nordiques (Robineau et al., 
2010). Cet angle mort est tant le fait des études en bibliothéconomie que 
celles portant sur les langues officielles. Par exemple, concernant les 
mesures législatives et politiques d’encadrement des langues officielles, 
le Conseil des ministres sur la francophonie canadienne (CMFC) n’avait 
identifié qu’un seul règlement pertinent, soit celui découlant de la Loi 
sur les bibliothèques de la Nouvelle-Écosse (CMFC, 2019 : 14). 

Dans ces conditions, dresser un portrait de l’encadrement pro-
vincial et territorial des langues officielles en bibliothèque constitue 
un véritable défi, et cela, sous trois aspects. 

Le premier défi concerne la variation dans les approches, les 
structures et l’encadrement des bibliothèques dans les différentes pro-
vinces et territoires, et touche donc leur gouvernance. Si presque toutes 
les provinces et tous les territoires disposent d’un service ou d’un 
programme de soutien aux bibliothèques publiques, le ministère 
duquel ils relèvent varie grandement, que ce soit celui responsable de 
la culture (cinq cas), de l’éducation (six), des affaires municipales (un) 
ou des services aux collectivités (un). De plus, cette diversité se mani-
feste également dans l’importance et le nombre de pouvoirs délégués 
aux autorités locales. Généralement, le rôle des structures provinciales 
et territoriales se limite à fournir des orientations et à soutenir des 
programmes, les bibliothèques relevant le plus souvent d’autorités 
locales, qu’elles soient intégrées aux services municipaux comme au 
Québec ou supervisées par des conseils comme dans nombre de 

2 Les sections qui suivent présentent un aperçu général ainsi qu’une bonification 
des constats qui se trouvent dans le rapport de recherche Étude des mesures pro-
vinciales et territoriales encadrant les langues officielles dans les bibliothèques au Canada. 
Partie 1 : vue d’ensemble (Roy, 2021a). À consulter pour une version plus détaillée. 
Il en est de même pour les portraits par province et territoire, qui se trouvent 
dans un deuxième document (Roy, 2021b). 
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provinces. Y font exception le Nouveau-Brunswick et l’Île-du-Prince-
Édouard, où les services font partie de la fonction publique provin-
ciale, ainsi que Terre-Neuve-et-Labrador, qui a aussi un système 
centralisé au sein d’une société publique déléguée. Les autorités des 
bibliothèques locales sont également soutenues par une multitude de 
réseaux ou d’organismes intermédiaires, dont le mandat de coordina-
tion peut être plus ou moins large et plus ou moins contraignant3. 

La seconde difficulté concerne les mesures d’encadrement pouvant 
affecter les langues officielles en bibliothèque. Certes, il fallait d’abord 
analyser les mesures adoptées en vertu des lois sur les bibliothèques. 
En effet, toutes les provinces et tous les territoires ont adopté une loi 
portant spécifiquement sur les bibliothèques, à l’exception du Québec, 
où des dispositions législatives sont intégrées dans la loi créant le minis-
tère de la Culture et des Communications. Or, en cours d’analyse, il est 
apparu que l’on devrait également considérer les dispositions relatives 
aux langues adoptées par les provinces et territoires. En effet, la plupart 
des provinces ont adopté des lois ou politiques qui y régissent les usages 
linguistiques et dont nombre de mesures affectent directement les 
bibliothèques. En somme, il a fallu combiner l’analyse de deux champs 
juridiques, mais dont la mise en œuvre est parfois inextricablement liée. 

Finalement, une analyse fine de ces mesures ne pouvait se limiter 
aux lois existantes, considérant que différentes mesures politiques ou 
administratives peuvent les compléter ou les suppléer. De plus, afin de 
bien appréhender la réalité de cet encadrement et du soutien en ce qui 
a trait aux langues officielles, différentes dimensions doivent être prises 
en compte, et ce, pour chacun des domaines légiférés (bibliothèques et 
langues officielles). Cela comprend donc non seulement les lois et règle-
ments afférents, mais aussi les instruments de politique – qu’il s’agisse 
de politiques, directives, normes ou guides rédigés par l’administration 
provinciale ou territoriale destinés à donner des instructions ou des 
orientations aux bibliothèques publiques de leur juridiction – les docu-
ments de nature stratégique – qu’il s’agisse de documents de réflexion, 
de planification ou d’orientation – ainsi que certains programmes. 

Si la recherche dresse un bon tableau des mesures d’encadre-
ment et de soutien des administrations provinciales et territoriales 
envers les bibliothèques, il ne faut pas oublier toutefois, comme cela 
a été démontré à divers endroits, que l’absence de politique formelle 

3 Par contre, l’article porte plus particulièrement sur les mesures adoptées par les 
provinces et territoires. 
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ne signifie pas une absence de préoccupations, lorsque la situation 
est examinée au niveau local. En effet, pour de nombreuses biblio-
thèques publiques, une certaine marge d’autonomie existe. Par ail-
leurs, vu l’ampleur de la tâche, la présente recherche n’avait pas pour 
but de recenser l’ensemble des politiques, orientations et pratiques 
au niveau des bibliothèques locales, ce qui nécessiterait un chantier 
de recherche distinct et d’ampleur considérable. 

Si au départ un seul règlement avait été identifié, le tableau 
d’ensemble montre plutôt une diversité de réponses aux besoins des 
CLOSM. 

Tableau 4.1. Mesures d’encadrement et de soutien des provinces et 
territoires visant les enjeux de langues officielles en bibliothèque4 

Cadre légal – Bibliothèques Cadre légal – 
Langues officielles 

L R IP DS P L R IP DS P 

Atlantique 

N.-É. X X X X 

N.-B. X X X 

Î.-P.-É. X X 

T.-N.-L. 

Central 

Ont. X X X 

Qc X 

Ouest 

Alb. X X 

C.-B. X X 

Man. X X X X 

Sask. 

Nord 

Nt X 

T. N.-O. 

Yn 

4 Légende : Valeur des abréviations : L : loi; R : règlement; IP : instrument de poli-
tique; DS : document stratégique; P : programme. Reproduit de Roy, 2021a : 16. 
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Dans le cadre de cet article, je me suis concentré sur le tableau que 
permettent de dresser quatre types de documents, soit les lois et 
règlements, les instruments de politique, les documents stratégiques 
et enfin les programmes. 

Les mesures législatives et réglementaires5 

À tout seigneur tout honneur, il faut d’abord observer les mesures 
adoptées par le biais des mesures statutaires adoptées par les pro-
vinces et territoires, en vertu des lois adoptées par leurs parlements 
et des règlements qui en découlent. 

Au niveau des lois, bien que toutes les provinces et tous les 
territoires aient une loi qui encadre peu ou prou les bibliothèques 
publiques, on note une absence presque généralisée de dispositifs 
concernant les langues officielles, sauf deux exceptions. Tout d’abord, 
en Ontario, où la Loi sur les bibliothèques publiques (1990) stipule, à 
l’alinéa 20 b), que les conseils de bibliothèques « s’applique[nt] à offrir 
des services de bibliothèque en français, si cela est opportun », sans 
que soit donnée quelque direction que ce soit sur le niveau desdits 
services. De plus, cette disposition a pour effet d’exclure les biblio-
thèques de la Loi sur les services en français, une exception dénoncée 
depuis longtemps (Desjardins et Gagné, 1980 ; Hotte et al., 2010). 
L’autre exception concerne la Colombie-Britannique, où la Library Act 
(1996), donne la possibilité, tel qu’indiqué au paragraphe 48(1) (e.1), 
aux conseils d’administration de bibliothèques publiques de conclure 
un accord de coopération visant la fourniture de services de biblio-
thèque avec une autorité scolaire francophone. Par contre, sur le plan 
des lois linguistiques, le Nouveau-Brunswick et l’Île-du-Prince-
Édouard disposent de lois qui définissent l’offre de service, ce qui 
permet d’inclure les bibliothèques dans les règlements afférents. En 
somme, peu de lois provinciales et territoriales traitent de l’enjeu 
linguistique en bibliothèque, les deux exceptions l’abordant de 
manière accessoire ou indirecte, ou encore, dans le cas de l’Ontario, 
pour déléguer la décision aux autorités locales tout en soustrayant 
les bibliothèques de la législation linguistique en place. 

C’est davantage au niveau règlementaire que s’expriment les 
volontés d’agir des provinces et territoires. 

Pour simplifier la bibliographie, sont indiqués en référence seulement les documents 
qui mentionnent de manière explicite les enjeux linguistiques en bibliothèque. 

5  
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Tout d’abord, en vertu de leurs lois respectives sur les biblio-
thèques, deux provinces se distinguent. Tout d’abord, le cas le plus 
connu concerne la Nouvelle-Écosse, dont le Libraries Act Funding 
Regulations (Nova Scotia, 2001) prévoit le versement, à chaque exercice, 
d’une subvention de fonctionnement (8,41 $ per capita) pour soutenir 
l’offre de services en français à tout conseil de bibliothèques régional 
dont plus de 10 % de la clientèle est francophone. Deux des neuf 
conseils régionaux bénéficient de cette subvention, mais en 2018, le 
Library Funding Task Force (Nova Scotia Provincial Library, 2008), 
recommandait de l’étendre à l’ensemble des conseils régionaux, une 
suggestion restée lettre morte. Au Manitoba, par contre, le para-
graphe 3 (3) du Règlement concernant l’octroi de subventions aux biblio-
thèques publiques (1987) prévoit une bonification des subventions aux 
bibliothèques désignées bilingues afin soutenir les acquisitions, soit 
une subvention annuelle de 5 500 $ pour chaque point de services. 

Par ailleurs, en vertu de leurs lois linguistiques, deux provinces 
ont des dispositions réglementaires qui concernent les services et col-
lections en bibliothèque. Au Nouveau-Brunswick, qui se définit comme 
bilingue, le Règlement général 2015‑67 (Nouveau-Brunswick, 2015) définit 
la notion de « service public » prévue dans la Loi sur les langues officielles 
et s’applique aux bibliothèques. Pour sa part, sur l’Île-du-Prince-
Édouard, la Loi sur les services en français de 2013 permet la désignation 
de services bilingues et définit où et comment se fait l’offre active. En 
vertu des French Language Services Act General Regulations (Prince 
Edward Island, s. d.) trois bibliothèques sont désignées pour offrir des 
services bilingues en personne, de même que quatre services en ligne. 

Si au départ un seul règlement avait été mentionné par le 
Conseil des ministres sur la francophonie canadienne (CMFC, 2019), 
le bilan est un peu plus positif, puisqu’il existe quatre règlements 
touchant autant de provinces. Ceux-ci envoient un signal fort, quoique 
différencié. En effet, même si la proposition d’extension en Nouvelle-
Écosse est restée lettre morte, les règlements en vertu des lois sur les 
bibliothèques apportent un soutien financier pour une offre de service 
différenciée à certaines d’entre elles alors que ceux adoptés en vertu 
des lois linguistiques se limitent à définir, quoique plutôt vaguement, 
l’offre de service bilingue. 

Les instruments de politique 

Les instruments de politique sont un instrument privilégié, de par leur 
flexibilité, pour encadrer l’ensemble des activités des bibliothèques. 
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Définis ici comme les politiques, directives, normes ou guides rédigés 
par l’administration provinciale ou territoriale, ils ont pour objet de 
donner des instructions ou fournir des orientations aux bibliothèques 
publiques de leur territoire. Comme pour les mesures législatives et 
règlementaires, ils s’appuient sur deux types de législation. 

Trois provinces se démarquent si on examine les instruments de 
politique liés au cadre législatif des bibliothèques et viennent en sou-
tien aux langues officielles. Entre tous les services provinciaux de 
bibliothèque, le Nouveau-Brunswick se distingue à cet égard car toutes 
les bibliothèques publiques sont intégrées à l’administration publique 
provinciale. Comme la province est officiellement bilingue, il en résulte 
que, non seulement, les politiques adoptées par le Service des biblio-
thèques publiques du Nouveau-Brunswick (SBPNB) sont appliquées 
à l’ensemble des bibliothèques de la province, mais également qu’elles 
traitent ouvertement des enjeux linguistiques sous divers angles. 

Cela comprend d’abord le développement des collections, les 
Normes relatives aux collections (Service des bibliothèques publiques 
du Nouveau-Brunswick, 2020) stipulant que le Service s’efforce « d’as-
surer un accès équitable à des documents de bibliothèque de qualité 
dans les deux langues officielles ». On y précise que : 

6.2.2. Le SBPNB fait l’acquisition de documents de bibliothèque 
afin de favoriser le développement culturel, économique, éducatif 
et social des communautés linguistiques officielles du Nouveau-
Brunswick en fonction des ressources disponibles et du marché. 
Cependant, le SBPNB ne restreindra pas les ressources qui 
peuvent être mises à la disposition d’une communauté linguis-
tique si une ressource semblable ou équivalente n’est pas dispo-
nible pour l’autre communauté linguistique (SBPNB, 2020 : 4). 

De même, la politique sur la langue de service (politique 1061) définit 
précisément l’offre active, soulignant dans son article premier que le 
personnel doit voir à ce que les services « soient offerts dans les deux 
langues officielles et fournis dans la langue officielle choisie par la 
personne recevant ces services » (SBPNB, 2021a : 1). 

En Nouvelle-Écosse, les Standards for Nova Scotia Regional Public 
Libraries (2001) donnent des précisions sur les niveaux de services et 
les collections en français. Ainsi, en ce qui a trait aux collections 
en langue française, le document précise que dans les régions où la 
population francophone représente 10 % ou plus de la population – 
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taux nécessaire pour être subventionné par la province – la colle-
ction doit comprendre au moins deux documents par habitant parlant 
français, le tout calculé sur une base régionale et en sus des collections 
en langue anglaise. Ces documents forment alors une collection de 
ressources pour toutes les bibliothèques publiques de la province (Nova 
Scotia Provincial Library, 2001 : 10). Le même document prévoit la 
présence de personnel spécialisé et professionnel bilingue pour servir 
la population francophone lorsqu’elle atteint 10 % de la population 
totale et stipule que les établissements doivent avoir un espace suffisant 
pour abriter les collections en anglais et en français. 

La troisième province concernée est l’Ontario, où deux docu-
ments peuvent être mentionnés. Il s’agit en premier lieu du pro-
gramme d’agrément, géré par le Conseil de l’agrément et de contrôle 
des lignes directrices pour les bibliothèques publiques de l’Ontario, 
qui publie, depuis 1987, les Lignes directrices pour les bibliothèques 
publiques de l’Ontario. En 2017, une refonte des critères d’accréditation 
a été effectuée où les enjeux linguistiques ne sont plus mentionnés. 
Par contre, une version antérieure, publiée en 2013, souligne que les 
langues officielles sont considérées dans divers domaines, notamment 
la signalisation extérieure, la disposition de la bibliothèque, la publi-
cité, les effectifs, la collection, l’étiquetage, la référence, l’aide aux 
adolescents et l’histoire locale (Ontario Public Library, Guidelines For 
Municipal and County Public Libraries, 2013 : 48 p). De plus, le ministère 
du Tourisme, de la Culture et du Sport (maintenant le ministère des 
Industries du patrimoine, du sport, du tourisme et de la culture) a 
confié à la Bibliothèque publique d’Ottawa le mandat d’élaborer, dans 
une perspective d’émulation à l’échelle locale, une trousse à outils 
(Bibliothèque publique d’Ottawa, 2013). Le document est alors destiné 
aux bibliothèques publiques de l’Ontario servant des communautés 
francophones et francophiles. Comme le précise la Fédération des 
bibliothèques publiques de l’Ontario (FBPO), il couvre divers 
domaines : 

ll présente des gabarits, des pratiques exemplaires, des trucs et 
des astuces pour planifier, promouvoir et mettre en œuvre 
diverses composantes d’une prestation de services en français. 
Entre autres, vous y trouverez un chapitre dédié au développe-
ment des collections et à l’aménagement des espaces franco-
phones dans votre bibliothèque, des conseils et des astuces pour 
réussir le rayonnement et le réseautage des services offerts dans 
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la collectivité, ainsi qu’une section complète sur la programma-
tion et la promotion d’activités en français. (FBPO, 2013) 

Malheureusement, le document n’est pas aisément accessible. 
Découlant cette fois de leurs lois linguistiques, ce sont encore 

le Nouveau-Brunswick et le Manitoba qui se distinguent. Pour la 
première province, on note deux autres politiques. Tout d’abord, en 
vertu de la Loi sur les langues officielles, la Politique et les lignes directrices 
sur les langues officielles – Langue de service (Nouveau-Brunswick, s.d.) 
définit l’offre active et la prestation de services pour l’administration 
provinciale, s’appliquant de facto aux bibliothèques. 

C’est cependant la politique adoptée en vertu de la Loi recon-
naissant l’égalité des deux communautés linguistiques officielles au Nouveau-
Brunswick de 2011 qui est d’intérêt pour l’approche adoptée eu égard 
aux bibliothèques. De par cette loi, la province reconnaît l’égalité de 
statut, de droits et de privilèges des deux communautés. Elle impose 
au gouvernement l’adoption de mesures positives visant le dévelop-
pement culturel, économique, éducatif et social des communautés 
linguistiques officielles. Conséquemment, le Service des bibliothèques 
publiques du Nouveau-Brunswick (SBPNB) a adopté une politique 
qui précise le rôle que doivent jouer les bibliothèques publiques en 
soutien au développement communautaire. En vertu du document 
intitulé Programmes visant à promouvoir les deux communautés linguis-
tiques officielles, le SBPNB se donne comme « politique d’élaborer des 
programmes en anglais, français, et bilingue[s] pour encourager le 
développement culturel, économique, éducationnel et social de la 
communauté linguistique francophone » (SBPNB, 2021b : art. 5, p. 2). 
Pour ce faire, les gestionnaires sont invités à tenir compte 

des besoins et des demandes communautaires, de la disponibilité 
des ressources à la bibliothèque et dans la collectivité, et de la 
composition linguistique du groupe visé pour élaborer et offrir 
des programmes visant à encourager le développement culturel, 
économique, éducationnel et social des communautés linguis-
tiques officielles. (SBPNB, 2021b : art. 6.2, p. 2) 

En somme, la politique encadre le rôle de soutien des bibliothèques, 
tout en mettant l’accent sur les programmes. 

Au Manitoba également, le cadre législatif et politique des lan-
gues officielles est d’importance. Outre les lois, c’est la Politique sur 
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les services en français qui détermine l’approche provinciale, soit com-
ment des services en français sont offerts dans les régions désignées 
bilingues. Si cette mesure ne s’applique pas directement aux biblio-
thèques publiques locales, il n’en demeure pas moins que celles-ci 
peuvent jouer un rôle important. Ainsi, dans un Manuel publié en 
2017, le Secrétariat aux affaires francophones leur rappelle leur rôle 
dans la diffusion de l’information, précisant : 

Comment les entités publiques peuvent-elles s’assurer que la 
population francophone est au courant de l’information bilingue 
existante ? De quelle manière cette information est-elle la mieux 
mise à la disposition des Francophones [sic] ? 

Lorsque cela est possible, servez-vous des divers réseaux 
et établissements de la communauté francophone, comme les 
écoles, les caisses populaires, les banques, les bureaux de poste, 
les bibliothèques et les centres communautaires dans les régions 
désignées (Manitoba, 2017 : 6-7). 

Que conclure de cet aspect ? Tout d’abord, il faut noter une 
approche différenciée, certaines provinces ayant élaboré des poli-
tiques ou normes plus détaillées. C’est le cas particulièrement du 
Nouveau-Brunswick, où le cadre normatif est lié d’une part aux lois 
linguistiques qui guident l’administration provinciale et, d’autre part, 
à l’incorporation des bibliothèques dans cette administration plutôt 
que, comme c’est le cas ailleurs, aux administrations locales. D’autres 
provinces ont aussi une approche plus détaillée, mais dans une 
moindre mesure, comme la Nouvelle-Écosse et le Manitoba. 

La seconde caractéristique concerne les activités ou fonctions 
propres aux bibliothèques. Si l’on excepte le Nouveau-Brunswick, où 
nombre d’entre elles sont l’objet de directives, dont les collections, les 
services et les programmes, il n’en est pas de même ailleurs. En effet, 
les instruments de politique identifiés dans les autres provinces 
touchent quelques aspects seulement, comme en Nouvelle-Écosse, où 
les normes concernent les collections, le personnel et la taille des éta-
blissements. Par ailleurs, aucun n’approche globalement ce qu’on pour-
rait appeler « l’expérience CLOSM », soit l’ensemble des mesures 
mettant en valeur, tant dans la collection, dans l’espace et dans les 
activités, la présence d’une CLOSM. Certes, les documents produits en 
Ontario permettaient d’évaluer cette expérience plus globalement et 
de la valoriser, mais les documents en cause ne sont plus accessibles. 
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Le dernier type de document est celui des guides créés pour 
mettre en valeur les collections ou services en français. C’est le cas 
notamment à Terre-neuve et Labrador, où le service des bibliothèques 
a réalisé un guide sur les services en français (qui fait partie de la 
page Multilingual Library Resources) intitulé Bienvenue à la biblio-
thèque ! (Newfoundland and Labrador Public Libraries, s. d.), alors 
que la bibliothèque de St. John’s a publié une bibliographie des 
ouvrages disponibles sur la présence francophone à Terre-Neuve-et-
Labrador (Parmenther, 2004). 

Les documents de planification stratégique 

Dans la catégorie des documents de planification stratégique sont 
regroupés les documents de réflexion, de planification ou d’orienta-
tion portant sur un aspect ou un autre du développement des biblio-
thèques. Ils sont particulièrement intéressants pour déterminer la 
vision qui est proposée, et qu’il faut parfois confronter à la réalité. 

Encore une fois, il faut examiner les documents en fonction 
des orientations relatives soit aux bibliothèques, soit aux langues 
officielles. 

En Nouvelle-Écosse, c’est sous l’angle financier que la question 
a été soulevée. Il s’agit, rappelons-nous, d’une province qui soutient 
financièrement deux conseils régionaux, qui offrent des services de 
bibliothèque à une population comptant plus de 10 % de franco-
phones. En 2008, le Library Funding Task Force proposait de modifier 
les modalités de ce règlement en généralisant la subvention à tous 
les conseils régionaux : 

The final funding component extends a French-language grant to all 
regions, based on the number of French speaking Nova Scotians as 
counted in the 2006 census. A per capita rate of $8.41 was developed 
from the last funding model, and this same rate is extended in this 
formula to all library regions. This funding will allow libraries to build 
French-language services in all Nova Scotia library regions. (Nova 
Scotia Provincial Library, 2008 : 20) 

Or, il semble bien que depuis cette date, cette recommandation n’a 
pas été mise en œuvre. 

En Ontario, la réflexion stratégique sur les services et collections 
francophones en bibliothèque date du début des années 1980, avec le 
rapport de Louis Desjardins et Evelyn Gagné. L’enquête montre de 
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nombreux manques et propose 22 recommandations, dont les princi-
pales sont de modifier la loi pour garantir des services, de définir des 
normes et de nommer un coordonnateur provincial (Desroches, 1980). 
D’autres rapports sur les besoins et services suivront, notamment en 
1988 et en 1990 (Eshleman, 1988 ; Goss, Gilroy & Associates, 1988). 

Cette préoccupation trouve des échos plus récemment. Ainsi, 
en 2008, le rapport de Wendy Newman sur les perspectives des biblio-
thèques fait état des besoins en matière de politiques et de ressources 
pour les minorités des langues officielles. Elle écrit : 

Diversité : La bibliothèque de l’avenir participera en tant que 
partenaire à l’élaboration et à la prestation de services destinés 
à des populations ayant des besoins prioritaires, comme les nou-
veaux immigrants, les groupes multiculturels, les personnes 
âgées, les personnes handicapées, les Autochtones et les mino-
rités de langue officielle. Ces populations ayant des besoins prio-
ritaires seront plus nombreuses dans l’Ontario de 2020, et la 
bibliothèque les aidera à faciliter leur pleine participation à la 
vie de ce pays et à bénéficier des avantages qu’il a [à] offrir. 
(Newman, 2008 : 25) 

Elle réitère cet appel un peu plus loin : 

Diversité. La diversité s’accroît en Ontario. Elle a de nombreuses 
dimensions, y compris les minorités culturelles et les minorités 
de langue officielle. Il faut élaborer des politiques en matière de 
collections et de services pour répondre à des besoins aussi 
diversifiés. Il faut également pouvoir compter sur une certaine 
collaboration intergouvernementale en matière de politiques. 
(Newman, 2008 : 39) 

Il faut cependant mettre ces documents en lien avec les autres enjeux : 
ainsi, les appels répétés pour faire en sorte que la Loi sur les services 
en français s’applique également aux bibliothèques sont restés lettre 
morte, alors que les guides qui auraient pu maximiser l’expérience 
francophone sont désormais remplacés ou disparus… 

Au Manitoba également, divers documents de planification stra-
tégique ont été produits. Toutefois, seul celui réalisé en 2017 par la 
Direction des services de bibliothèques publiques précise ses inten-
tions en ce qui a trait aux communautés bilingues. On y indique : 
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4.2.3.2 Collectivités bilingues (français-anglais) 
Le français est la langue maternelle de plus de 42 000 Manitobains. 
Les collectivités bilingues font face à des défis uniques en leur 
genre pour le maintien de leur langue et de leur culture. Même 
là où des services en français sont offerts, ils sont en général 
plus coûteux. Beaucoup de responsables de bibliothèques bilin-
gues et d’usagers francophones de celles-ci se préoccupent du 
manque de ressources en français dans les bibliothèques 
publiques. Les bibliothèques bilingues s’appuient fortement sur 
les prêts interbibliothèques pour répondre aux besoins de leurs 
usagers. D’autres administrations canadiennes se trouvent dans 
des situations semblables et une collaboration pourrait peut-être 
apporter des solutions (Manitoba, 2007 : 15). 

Notre recherche n’a pu déterminer si des suivis avaient été faits. Il 
faut cependant noter que depuis, les réseaux numériques se sont déve-
loppés, rendant une partie des collections plus facilement accessible. 
Enfin, il faut noter qu’une étude a été menée en Alberta sur les besoins 
des francophones en matière de bibliothèques dans les années 1980 
(Resources Management Consultants, 1984). 

Par ailleurs, une province et un territoire ont des documents 
de planification stratégique relatifs aux langues officielles qui font 
état des bibliothèques. Tout d’abord, en Alberta, la Politique en matière 
de francophonie est accompagnée de plans d’action triennaux pilotés 
par le Secrétariat francophone. Ainsi, celui adopté en décembre 2018 
prévoit, parmi les « Initiatives prioritaires pour 2018-2021 », de « tra-
vailler [en 2019-2020] avec les intervenants des bibliothèques publiques 
afin de promouvoir leurs ressources en français et d’augmenter pos-
siblement leurs nombres » (Alberta, 2018 : 12). La version 2020-2023 
dudit plan confirme cette volonté. Ainsi, le ministère des Affaires 
municipales, responsable des bibliothèques, affirme dans ce docu-
ment que : 

L’un des principaux objectifs du Ministère pour appuyer la 
Politique en matière de francophonie de l’Alberta est de contri-
buer à la vitalité des communautés francophones de l’Alberta en 
soutenant les bibliothèques publiques grâce aux subventions de 
fonctionnement qui aident les membres des communautés fran-
cophones à constituer des collections pour répondre aux besoins 
locaux. Le Ministère gère également le réseau de conseils de 
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bibliothèques municipales qui offrent à tous les Albertains et 
Albertaines un accès aux services de bibliothèques publiques à 
l’échelle de la province, qui comprend l’accès à des documents 
imprimés et électroniques en français (Alberta, 2020 : 12). 

En somme, il semble exister une certaine continuité, depuis l’étude 
de 1984 mentionnée précédemment, dans la volonté de valoriser le 
rôle des bibliothèques dans la vitalité. Toutefois, il faut noter que le 
soutien financier mentionné ci-haut ne comprend pas de mesures 
spécifiques autres que le soutien accordé généralement aux biblio-
thèques, dont celles désignées bilingues. 

Un dernier rapport concerne le Nunavut, où une enquête sur 
les besoins en matière de services en français a été réalisée en 2015. 
Servant à prioriser les mesures à adopter, l’amélioration des services 
de bibliothèque a été perçue comme une priorité, se classant 7e sur 
10 (Nunavut, 2015 : 27). En effet, selon les données recueillies lors 
d’un sondage, les répondants, qui devaient déterminer si c’était une 
priorité haute ou basse, étaient partagés, 50,00 % la considérant haute, 
contre 43,42 % la voyant plutôt basse. 

Autres programmes provinciaux ou territoriaux 

Une dernière facette de l’implication des autorités provinciales et ter-
ritoriales est celle des programmes. Il s’agit ici de programmes de 
soutien aux bibliothèques publiques qui visent à soutenir l’usage des 
langues officielles ou le développement des CLOSM. Ont été recensés 
ici des programmes de subvention ou d’animation qui ne sont pas 
directement liés aux lois, règlements ou instruments de politique 
mentionnés dans les sections précédentes. Sont également exclus, il 
va de soi, les programmes adoptés par les bibliothèques publiques 
locales, bien qu’ils soient généralement encouragés ou soutenus par 
les autorités provinciales ou territoriales. 

Au moins trois provinces ou territoires ont ainsi pu mettre en 
place des programmes dédiés grâce à un financement, partiel ou total, 
du gouvernement du Canada. 

Tout d’abord, un projet de programmation publique du Service 
des bibliothèques publiques de l’Île-du-Prince-Édouard été soutenu 
par le Conseil des arts du Canada, le Service ayant reçu en 2016-2017 
une subvention du Conseil des arts pour faire la promotion de la 
lecture en français en favorisant la présence d’auteurs francophones 
(Conseil des Arts, s. d.). 
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En Colombie-Britannique, le Programme des affaires franco-
phones, qui relève du Secrétariat aux Affaires intergouvernementales, 
se définit ainsi : 

Le Programme des affaires francophones (PAF) de la Colombie-
Britannique appuie des programmes et des services offerts en 
français pour les quelque 70 000 francophones et 300 000 fran-
cophiles en Colombie-Britannique, et s’assure que notre commu-
nauté d’expression française ait accès à l’information dont elle a 
besoin (Colombie-Britannique, s. d.) 

Considérant le mandat de donner accès à l’information requise par 
la communauté, il n’est donc pas surprenant qu’en 2018-2019, une 
initiative visant à bonifier l’accès à des publications électroniques en 
français a été mise en place. Le projet était alors justifié de la manière 
suivante : 

Avec la popularité grandissante des programmes en éducation 
française en Colombie-Britannique, on assiste aussi à une plus 
grande demande pour du contenu en français dans les biblio-
thèques publiques de la province. La plupart de ces bibliothèques 
offrent des ressources en français ; toutefois, les collections ont 
tendance à être plutôt restreintes. Cette année, le Programme 
des affaires francophones s’est associé à la B.C. Libraries 
Cooperative, une coopérative qui réunit les bibliothèques 
publiques de la province, afin de faire l’acquisition de livres élec-
troniques et de livres audio en français et de les offrir aux 
Britanno-Colombiens partout dans la province, par le biais du 
programme Library2go. (Colombie-Britannique, [2019] : 1) 

Dotée d’un budget de 42 000 $ et financé à part égale entre la province 
et le Canada, l’initiative a donné d’intéressants résultats : 

En tout, 61 bibliothèques publiques de taille moyenne partout en 
Colombie-Britannique ont été appuyées. En s’associant avec la 
B.C. Libraries Cooperative, au lieu d’aller vers les bibliothèques 
individuellement, le financement a pu être utilisé pour l’achat de 
documents électroniques en français qui sont de propriété collec-
tive. Le programme offre à plus de 950 000 personnes un accès 
gratuit à plus de 70 000 livres électroniques et audio qui peuvent 
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être empruntés à partir du site Web Library2go à l’aide d’une appli 
pour téléphone intelligent. (Colombie-Britannique, [2019] : 15) 

Comme le rapportait Radio-Canada, un tel programme a eu un impact 
certain, car la seule contribution de la province a permis l’acquisition 
d’environ 400 livres numériques et 80 livres audio en français. Le 
reportage souligne que ces ouvrages « seront accessibles aux membres 
de 61 petites et moyennes bibliothèques de la province. Jusqu’à pré-
sent, la bibliothèque virtuelle ne comprenait que 170 ouvrages en 
français » (Ouchaou, 2019). 

Au Nunavut, la Bibliothèque du centenaire d’Iqaluit a obtenu 
en 2018, dans le cadre d’un programme de langues officielles, du 
financement pour engager un nouveau bibliothécaire adjoint chargé 
d’aider à la programmation en français. Elle espère également ajouter 
des services de livres électroniques en français (Nunavut Library 
Association, 2018). 

Au Québec, le Secrétariat aux relations avec les Québécois d’ex-
pression anglaise dispose d’un programme de financement intitulé 
Renforcer la vitalité des communautés. S’il n’y a pas eu de soutien spé-
cifique aux bibliothèques en 2018-2019, rien ne dit qu’un tel soutien 
n’a jamais eu lieu ou ne surviendra pas dans l’avenir, à l’exemple du 
Centre de ressources pour l’étude des Cantons-de-l’Est, qui a bénéficié 
d’un appui cette année-là, notamment pour des activités de promotion 
et de diffusion (Québec, 2019 : 18). 

Conclusion 

Les politiques publiques sont, comme on l’a vu au départ, un élément 
essentiel de l’encadrement des activités des bibliothèques publiques. 
Comment celles-ci contribuent-elles à soutenir leur rôle d’agent cultu-
rel auprès des CLOSM et ainsi soutenir leur vitalité ? Pour en dresser 
un tableau, nous nous sommes intéressés aux divers types de régu-
lation politique qui ont été mis en place par les provinces et territoires 
à leur égard. 

Pour en faire le bilan, nous reviendrons d’abord sur les divers 
types de mesures d’encadrement pour, par la suite, dresser quelques 
constats globaux. 

Quelles sont les mesures en place et quel en est l’impact 
global ? 
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Tout d’abord, en ce qui a trait à l’encadrement législatif, force 
est de constater la quasi-absence de mesures concernant l’enjeu des 
langues officielles en bibliothèque, les deux seules lois ne le mention-
nant qu’accessoirement (Colombie-Britannique) ou atténuant l’impact 
des lois linguistiques (Ontario), dans les deux cas en en déléguant la 
gestion au niveau local. Somme toute, sur le plan législatif, le soutien 
est pratiquement inexistant. 

Le soutien vient plutôt de dispositions réglementaires. Certaines 
sont adoptées en vertu des lois sur les bibliothèques et visent à sou-
tenir financièrement les bibliothèques publiques, qu’il s’agisse des 
services (Nouvelle-Écosse) ou des acquisitions (Manitoba). Par contre, 
les règlements adoptés en vertu des lois linguistiques définissent 
plutôt l’offre de service en français en bibliothèque (Nouveau-
Brunswick et Île-du-Prince-Édouard). Dans tous les cas, on peut parler 
des mesures fortes, car il s’agit de soutenir financièrement ou définir 
une offre de service différenciée. 

Les instruments de politique viennent également favoriser la 
mise en œuvre de mesures d’encadrement et de soutien. On constate 
à cet égard des approches diversifiées, ce qui découle des cadres 
législatifs sur lesquels ces instruments s’appuient, du rôle de l’admi-
nistration provinciale ou territoriale dans la gestion des bibliothèques 
publiques et des perspectives propres aux diverses administrations. 

Ainsi, au Nouveau-Brunswick, qui dispose d’un service intégré 
au sein de l’administration publique, l’ensemble des politiques adop-
tées offre des mesures d’encadrement assez bien définies, couvrant 
de nombreuses fonctions. Abordant des thèmes plus limités, les 
normes de la Nouvelle-Écosse se concentrent sur trois dimensions, 
soit les services, en particulier l’ampleur de la collection, le personnel 
et la taille des établissements. Enfin, quoique de manière plus indi-
recte, le Manitoba a, en vertu de sa politique sur les services en fran-
çais, désigné des régions bilingues, ce qui a des impacts sur les 
bibliothèques, sans qu’elles soient mentionnées spécifiquement (sauf 
dans un manuel). 

En Ontario, des outils d’émulation ont été créés, telle la trousse 
d’outils de la Bibliothèque publique d’Ottawa. De même, en ce qui a 
trait au programme de certification des bibliothèques, une version 
antérieure des lignes directrices disposait de critères détaillés relatifs 
à l’offre en français. Toutefois, leur disparition ou absence de dispo-
nibilité, dont le guide créé à la demande du gouvernement par la 
Bibliothèque publique d’Ottawa, laisse pour le moins songeur. 



 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 
 

 
 
 

  136 BIBLIOTHÈQUES ET ARCHIVES DANS LES COMMUNAUTÉS DE LANGUE OFFICIELLE 

Au final, quelques provinces seulement se sont dotées de poli-
tiques qui donnent une direction plus claire et plus détaillée, couvrant 
plusieurs fonctions des bibliothèques publiques. Mais encore là, on 
pourrait dire, dans une perspective plus holistique, que certaines 
dimensions ont pu être négligées. 

Les documents stratégiques ou de planification sont un autre 
aspect de l’encadrement et du soutien. Que retenir globalement de 
ces études ? Tout d’abord, il faut noter que la plupart des études sur 
les besoins des communautés francophones eu égard aux biblio-
thèques ont été réalisées il y a plusieurs années, et leur suivi reste à 
faire. Toutefois, on y reconnaît l’apport des bibliothèques à la vitalité 
des CLOSM (Ontario, Alberta, Nunavut). On propose également des 
bonifications possibles du soutien financier (Nouvelle-Écosse) ou de 
la possibilité d’offrir, via des partenariats, un accès élargi (Manitoba). 
Cependant, cela reste davantage des vœux pieux plutôt que de véri-
tables orientations, car ces documents semblent peu suivis de mesures 
concrètes. 

Il ressort de cette image d’ensemble que les dispositions adop-
tées n’ont que peu fait l’objet d’une perspective visant à équiper 
convenablement les bibliothèques publiques pour faire en sorte 
qu’elles soutiennent de manière convenable, cohérente et globale la 
vitalité des communautés de langue officielle en situation 
minoritaire. 

Ce bilan est également soutenu par le groupe d’experts qui 
devait valider le rapport. Constatant préalablement qu’il existe une 

différence remarquable entre les approches des services de 
bibliothèque d’une province à l’autre, allant de services de biblio-
thèque coordonnés au niveau provincial, comme au Nouveau-
Brunswick, à des services décentralisés relevant des municipalités, 
avec une coordination ministérielle plus ou moins serrée, comme 
en Alberta. (Roy, 2021a, 26a) 

Les experts ont relevé deux constatations majeures relatives aux poli-
tiques publiques, soit leur insuffisance et leur manque de précision. 
Ils ont d’abord observé que 

les cadres juridiques et politiques sont souvent insuffisants pour 
maintenir un élan positif dans la promotion des documents dans 
les langues officielles minoritaires. La mise en place de tels 
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cadres pourrait être appropriée. De plus, des énoncés de politique 
concernant l’importance des deux langues officielles dans l’épa-
nouissement culturel et linguistique des CLOSM et des biblio-
thèques pourraient être rédigés et s’appliquer dans les politiques 
de développement des collections, de services ou autres. 

De plus, soulignant que « l’absence de politiques fortes pourrait empê-
cher de répondre aux besoins des populations de langue officielle 
minoritaire », ils ont noté que les manuels et les guides des meilleures 
pratiques des bibliothèques publiques manquent souvent de précision 
quant aux politiques de développement des collections dans la langue 
officielle minoritaire. 

Or, dans la perspective de faire des bibliothèques de véritables 
agents de culture et de mémoire (voir autre texte dans le présent 
recueil), on ne peut que constater une absence de vision globale, qui 
affecte les différentes dimensions des bibliothèques publiques et de 
leur insertion dans l’univers culturel de leurs communautés. 

Si la présente recherche, malgré le défi qu’a posé une telle 
radioscopie, a permis de lever le voile sur une situation méconnue, 
notamment en présentant un tableau plus nuancé que le permettait 
la prémisse initiale, il n’en demeure pas moins qu’un constat demeure : 
les mesures adoptées devraient et pourraient être renforcées. 

Pour ce faire, il faudrait peut-être adopter une approche plus 
holistique, englobant les diverses dimensions de l’action culturelle 
et mémorielle des bibliothèques dans la vitalité des communautés. 
Au-delà des reconnaissances de principe, comme l’ont fait l’Alberta 
et le Nouveau-Brunswick, ou de mesures timides sans suivi consé-
quent, il serait sans doute approprié de poursuivre la recherche en 
développant des modèles de politiques qui, touchant de manière 
holistique toutes les fonctions, soutiendraient le rôle que jouent et 
peuvent davantage jouer les bibliothèques en tant qu’agent culturel 
(Roy, 2023). 

Les réactions aux restructurations proposées à Terre-Neuve et 
Labrador en 2016 (Roy, 2021b : 20-21), ainsi qu’en Saskatchewan en 
2017 (Roy, 2021b : 66-67), tout comme le débat sur le retrait des livres 
en français à Toronto (Roy, 2021b : 30) ont montré que, malgré la fra-
gilité des services offerts aux CLOSM dans les bibliothèques, les com-
munautés locales tiennent énormément à ces infrastructures 
culturelles indispensables au lien social. À nous de faire en sorte 
qu’elles soient mieux outillées pour soutenir la vitalité des CLOSM. 
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CHAPITRE 5 

Les archives et leurs usages publics 
dans l’histoire des communautés 

Martin Pâquet 

La beauté, sans doute, des archives, 
est de rendre à chacun son nom, 
quoique ce soit en même temps une 
chose impossible à faire. […] En même 
temps, il y a ce désir, par cette accumu-
lation d’archives, de donner, de garder 
une mémoire, et de garder vie. 

Christian Boltanski, 2005. 

Débutons avec un souvenir personnel pour explorer l’importance 
des archives en lien avec les usages publics du passé1 et le 

concept de vitalité mémorielle2. En 1997, récemment arrivé à Moncton, 

1 Participant d’une perspective anthropologique, les usages publics du passé « sont 
des pratiques, des manières de faire, avec lesquelles les êtres humains s’enracinent 
dans le temps et aménagent leur appartenance à un monde qui les concerne et les 
transcende ». Leurs visées cherchent à instituer une société et un savoir, établir 
une filiation, énoncer une référence, constituer un imaginaire et régler les conflits 
(Pâquet et Dupuis, 2018, p. 3 et suivantes). Aussi (Pâquet, 2006). 

2 Quant à elle, la vitalité mémorielle relève d’une perspective sociologique. 
S’exprimant « au creux des rapports sociaux », elle se définit par « l’inscription 
dans le temps » d’une communauté, et se manifeste « dans une vaste gamme de 
pratiques mémorielles ». Elle se situe ainsi dans « un écosystème culturel de 
rappel du passé », dont les traits caractéristiques renvoient à la multiplicité, 
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je me suis présenté aux archives du Centre d’études acadiennes, 
aujourd’hui le Centre Anselme-Chiasson, sises à la Bibliothèque 
Champlain de l’Université de Moncton. J’avais quelques idées pré-
conçues alimentées par l’une de mes connaissances de l’époque. Avec 
un certain dédain, celui-ci m’avait prévenu que le centre d’archives 
était surtout fréquenté par des amateurs férus de généalogie – selon 
lui, la généalogie était le sport national en Acadie – et que les fonds 
documentaires lui semblaient somme toute pauvres, partiels et par-
tiaux. Je m’imaginais alors de manière romantique sinon caricaturale 
un lieu sombre, caché dans un sous-sol où, sous une lumière blafarde 
et parmi des étagères remplies de vieux registres paroissiaux en 
désordre, deux ou trois personnes âgées remplissaient des fiches pour 
y inscrire le baptême ou la sépulture de quelque trisaïeul. 

Dès ma première visite, mes idées préconçues se sont rapide-
ment estompées. Les lieux étaient éclairés et disposaient des dernières 
ressources de l’informatique. Le Centre possédait déjà « la plus 
grande collection mondiale d’archives et de documentation concer-
nant la réalité acadienne » (Centre d’études acadiennes Anselme-
Chiasson de l’Université de Moncton [s. d.]. Mandat). Ses entrepôts 
fonctionnels contenaient de riches fonds de multiples donateurs 
privés – plus de 1 000 – et institutionnels, constitués sur des périodes 
plus ou moins longues. Les fonds étaient aussi variés : aujourd’hui, 
ils comptent entre autres 800 cartes géographiques et plus de 
60 000 photographies. Accueillant les documents inactifs et semi-
actifs de l’Université de Moncton, le secteur des archives institution-
nelles les traitait selon les normes archivistiques en usage : 
l’établissement d’un calendrier préétabli pour la donation, l’enregis-
trement et le classement, les causes pour la consultation, etc. Le 
Centre cherchait également à compléter ses corpus grâce au réseau-
tage international avec d’autres institutions hébergeant des fonds 
d’archives : on s’affairait à l’époque à se procurer les copies des docu-
ments paroissiaux de l’Acadie d’avant la Déportation, documents 
conservés au Colonial Office. La division du travail m’a aussi marqué 
d’emblée. Le Centre disposait d’un personnel professionnel, courtois 
et dévoué, spécialisé dans des aires spécifiques du savoir : un généa-
logiste, un archiviste historien responsable des fonds privés et insti-
tutionnels, un ethnologue pour les collections de folklore. Enfin, les 

l’intensité, la diversité, l’ouverture et la fermeture, ainsi que le partage (Roy, 2021, 
p. 40 et suivantes). 
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usagers du Centre étaient multiples : des praticiens de la généalogie 
certes, mais aussi des étudiants à la maîtrise en histoire, d’autres 
étudiants en littérature et en science politique, un universitaire, deux 
chercheurs indépendants pour le compte de la Société d’assurance 
L’Assomption, un journaliste de Radio-Canada, et d’autres dont je ne 
me souviens plus du métier. 

Par la diversité et la pertinence de sa collection, par la qualifi-
cation de son personnel et par les services rendus pour répondre aux 
besoins de ses usagers, le Centre d’études acadiennes se définit 
comme l’une des plus importantes institutions publiques de la com-
munauté. En effet, son « mandat principal est de rassembler et de 
conserver en un même endroit tout le matériel documentaire perti-
nent concernant les Acadiens et les Acadiennes et la société acadienne 
selon tous ses aspects : histoire, généalogie, ethnologie et folklore, 
sociologie, archéologie, démographie, géographie, économie, linguis-
tique, etc. » (Centre d’études acadiennes Anselme-Chiasson de l’Uni-
versité de Moncton [s. d.]. Guide des ressources). « Afin de faciliter 
l’accès à toutes et à tous », le Centre « doit faire connaître et rayonner 
l’histoire et la culture de l’Acadie ». Cette mission est sienne depuis 
sa fondation par le père Clément Cormier en 1968 (Centre d’études 
acadiennes Anselme-Chiasson de l’Université de Moncton [s. d.]. 
Mandat ; Leblanc, 2004-2005), soit en pleine révolution acadienne : 
rappelons-le, c’est le moment 68 (Belliveau, 2014 ; Volpé et Massicotte, 
2019), l’époque du gouvernement de Louis-J. Robichaud et des évé-
nements de l’Université de Moncton qui redéfinissent les références 
de l’appartenance communautaire en Acadie. La création du Centre 
d’études acadiennes répond ainsi à une attente sociale dont l’urgence 
se fait puissamment sentir. Outre les Archives acadiennes du Collège 
Saint-Joseph fondées au cours des années 1940, il n’y a que peu de 
centres d’archives préservant la mémoire des Acadiens3. Dès ses ori-
gines, la mission du Centre vise l’inscription temporelle et l’habili-
tation civique des Acadiens. Elle annonce d’autres initiatives qui 
viendront par la suite : celles des archives du Centre de documenta-
tion de la Société historique Nicolas-Denys de Shippagan en 1969, du 

3 Avant la création du Centre d’études acadiennes en 1968, les ressources humaines 
et financières sont rares pour collecter les fonds d’archives privées et institution-
nelles. De plus, les archives des quatre provinces de l’Atlantique ne manifestent 
que peu d’intérêt pour la documentation produite par les Acadiens. Enfin, les 
Archives provinciales du Nouveau-Brunswick sont constituées depuis 1967, 
Leblanc, 2004-2005, p. 10-11. 
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Centre acadien de l’Université Sainte-Anne en 1972, de la Société 
Saint-Pierre au Cap-Breton en 1974, du Centre d’études franco-
terreneuviennes en 1975, du Centre de documentation et d’études 
madawaskayennes à Edmundston en 1978, du Centre de recherches 
acadiennes de l’Île-du-Prince-Édouard en 1985 et du Centre de 
recherche des archives Père-Clarence-d’Entremont à Pubnico en 1998 
(Leblanc, 2004-2005). 

1. Par son caractère précurseur et par son influence au-delà du 
milieu universitaire, le Centre d’études acadiennes fournit un exemple 
magistral des usages publics du temps et de la vitalité mémorielle 
dans les communautés. Si elles l’ont déjà eue, les archives ne pos-
sèdent plus cette conception surannée et romantique de la cache aux 
trésors du passé, ce tombeau d’où s’élève la voix des morts pour évo-
quer les envolées de Jules Michelet. Au-delà des entrepôts privés où 
les archivistes conservaient précieusement les artefacts des devan-
ciers, les archives sont devenues des enjeux publics pour le temps 
présent et l’avenir des communautés. Leur vocation est celle d’un 
service d’habilitation civique, fournissant les références pour l’action 
politique. Politique ici saisi selon son acception première : est politique 
ce qui relève de l’adhésion, de la participation et de l’épanouissement 
des citoyens. Politique aussi car elle renvoie aux projets d’avenir, à la 
détermination d’un futur pensable. Gestionnaires du patrimoine au 
sens fort du terme, les institutions responsables des archives – les 
centres et les musées – alimentent le lien communautaire en le situant 
dans le temps, selon une perspective passant du passé au présent 
vers l’avenir. 

Situer la communauté dans le temps. Cette dimension politique 
est au cœur de la mission des institutions responsables des archives, 
peu importe l’empan de leur rayonnement : de la proximité et du 
local au lointain et à l’international, en passant par les diverses 
échelles de l’État. Toutefois, cette dimension est particulièrement 
sensible au sein de communautés dont la légitimité fait l’objet de 
questionnements, et dont l’existence et la permanence peuvent être 
remises en cause. On le remarque notamment pour les membres des 
différentes communautés fondées sur le genre, l’orientation sexuelle, 
la race et l’ethnie, par exemple. Initiative souvent motivée par une 
volonté de militance, se doter d’un centre d’archives est un geste 
d’institution qui contribue non seulement à garder la trace et la 
mémoire des luttes passées, mais aussi à fonder le groupe. Il consti-
tue un bien commun, un patrimoine documentaire pour tous et 
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toutes, essentiel à la création d’un lien communautaire. Partant, il 
assure la reconnaissance du groupe dans l’espace public. Il en va 
aussi des communautés en situation minoritaire. Toute une série de 
dynamiques – dynamiques démographiques, socio-économiques, 
culturelles – traversent ces communautés, bouleversent leurs équi-
libres et les rapports de force, interrogent leur pertinence au monde 
en revisitant leurs références collectives. Par leurs effets, ces dyna-
miques engendrent des défis pour les membres des communautés 
minoritaires, tels que ceux de « répertorier les traces de leur passé, 
de se doter des moyens pour les préserver et de fonder des lieux de 
conservation », puis de les diffuser en assurant leur accessibilité 
(Hotte, 2016, p. 24)4. Dès lors, dans un contexte où « des collectivités 
en quête d’identité choisissent et orientent les histoires selon toutes 
sortes d’intérêts, d’interprétations et de circonstances », les archives 
peuvent apparaître comme « le dernier refuge objectif de l’histoire », 
pour évoquer la réflexion de l’archiviste Michel Lalonde (2105, 
p. 298). Ce refuge, c’est aussi celui des enceintes de la Cité, celui de 
l’action politique. 

2. Comment les archives ont-elles développé cette double voca-
tion d’habilitation civique et de références pour l’action politique ? 
Elles l’acquièrent sous l’impulsion de deux mouvements manifestes 
dans les différentes communautés au Canada. Agissant sur deux 
échelles d’observation, ces mouvements relèvent de l’acte d’archiver 
d’abord, puis de la constitution d’un écosystème patrimonial ensuite. 

3. D’abord, à l’échelle de l’individu, l’acte d’archiver : l’archivage. 
Plus qu’une simple volonté de garder une trace des faits et gestes du 
passé pour des motifs référentiels, l’archivage est une procédure de 
gestion documentaire, fondée sur la succession de gestes normatifs 
de sélection, d’enregistrement, de description, de conservation et de 
mise en valeur. Bien que rationnel et s’inscrivant dans une logique 
bureaucratique, l’archivage n’est « ni neutre ni transparent », comme 
l’archiviste Bénédicte Girault le signale (2019, p. 781). Il concourt aux 
rapports de force qui sillonnent le champ du politique. 

Chacune de ces étapes repose sur une intentionnalité politique 
qui fonde la raison d’agir des différents agents de l’écosystème de 
production et de diffusion de la documentation. Si cette intentionnalité 

4 Sur le rôle des institutions d’archives pour les communautés en situation minori-
taire, notamment en Acadie, en Ontario, au Manitoba et en Alberta, voir Leblanc, 
2004-2005 ; Piché, 2019 ; Barnabé, 2002 ; Roberto, 2013. 
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n’est pas en soi un phénomène nouveau, elle se déploie dans un 
contexte différent avec l’usage de l’informatique et le déploiement des 
technologies numériques en réseau. Ce contexte voit la transformation 
des centres d’archives, qui ne sont plus – s’ils l’ont déjà été – « un 
simple entrepôt de conservation de la mémoire institutionnelle dont 
de rares initiés possédaient les clefs » (Deslandes, Pâquet, Sanfilippo 
et Warren, 2013, p. 7). Lieux de services, ils s’inscrivent désormais 
dans un maillage étroit entre institutions établies à travers le monde 
et, grâce à la numérisation de leurs collections, ils assurent désormais 
la consultation de leurs documents à des usagers sis un peu partout 
sur la planète (ibid.). Ce contexte assure aussi les conditions d’une 
interdépendance accrue entre archivistes et utilisateurs. Partant, « en 
plus d’être un gardien de confiance et un gestionnaire de mémoire 
consignée, l’archiviste devient un agent culturel au sens large du 
terme » (Klein et Cardin, 2018, p. 2). 

Le geste de l’archivage traduit une intention politique, avons-
nous écrit. Cette intention, elle s’insinue dans chaque étape du rituel 
de l’archivage. Elle mobilise un « certain nombre de facultés » : « le 
bon sens, la créativité, l’éthique, l’intuition, la mémoire et la raison ». 
Une fois combinées, elles permettent « le plein exercice démocratique, 
le débat sur ce qui doit être et sur les moyens de ce dernier » (Sénécal, 
2018, p. 83). Dès lors, avec ces facultés qui alimentent l’intentionnalité, 
nous sélectionnons tel ou tel objet, tel ou tel document puisque, pour 
un ensemble de motifs, nous les considérons dignes d’être sauvegardés 
dans l’avenir. Les donateurs du Centre d’études acadiennes ont ainsi 
procédé à une première sélection de leurs archives, qui a été suivie 
d’une autre par les archivistes, cette dernière étant fondée sur des 
critères comme la mission première de l’institution, l’état de la pièce 
sélectionnée, son authenticité, sa pertinence, la complétion des col-
lections, etc. Cette étape de sélection détermine déjà une certaine 
conception potentielle du passé, dont on juge qu’elle est digne d’être 
reconstituée dans l’avenir. 

Elle se fonde aussi sur une habilitation temporelle préalable de 
ces agents. En effet, les donateurs et les archivistes ont conscience du 
potentiel mémoriel de ces documents, de leur dignité intrinsèque. La 
conscience repose sur la connaissance. Une connaissance des faits et 
gestes inscrits dans le passé individuel et communautaire : celle-ci 
sera cernée par le vocable de l’érudition historique. Une connaissance 
de la pertinence des archives sauvegardées pour offrir un sens à la 
postérité : celle-là relèvera de la sensibilisation mémorielle. Éléments 
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consubstantiels de la conscience documentaire, l’érudition historique 
et la sensibilisation mémorielle habilitent les agents de l’écosystème 
culturel de l’archive. Aux sources de leur intention politique, elles 
sont essentielles pour doter d’un sens la pratique de l’archivage. Sans 
érudition historique et sensibilisation mémorielle, l’archivage ne 
constitue qu’un triage mécanique de documents se pliant aux seules 
contraintes de l’ordonnancement matériel dans un espace restreint. 
Pour constituer un fonds documentaire, pour juger de son importance 
et de son potentiel mémoriels, pour donner à leurs gestes de sélection 
une portée signifiante, le donateur et l’archiviste agissent donc à par-
tir de l’autorité, attribut politique par excellence, une autorité conférée 
par la connaissance érudite et sensible du passé. Étudiant le centre 
d’archives d’une autre communauté minoritaire, celle des Franco-
Manitobains de Saint-Boniface, l’archiviste Carole Barnabé (2002, p. 2) 
nous en avertit : « les archivistes détiennent ce pouvoir », cet attribut 
du savoir afin de « servir la société ». Cette autorité repose sur une 
dialectique nouant la croyance et la reconnaissance. Comme Michel 
Lalonde (2015, p. 298) le rappelle, « lorsque nous [les archivistes] affir-
mons que ce que nous conservons est important, la population doit 
faire un acte de foi et nous croire sur parole ». Ainsi, le personnel du 
centre d’archives Anselme-Chiasson détient cette autorité qui les 
nimbe et les habilite. Pour que leur gestion documentaire soit efficace, 
elle repose sur la mobilisation d’un savoir qui dépasse la seule maî-
trise des normes de l’archivistique, des règles légales et des codes de 
l’informatique. Ils connaissent l’histoire communautaire, la généalogie 
de leurs familles, les singularités ethnographiques de leur culture. 
Ces savoirs ne sont pas d’apparat : ils leur permettent d’agir pleine-
ment en archivistes de leurs communautés. 

Les étapes suivantes, celles de l’enregistrement et de la descrip-
tion, ressortissent aussi à cette habilitation temporelle de l’érudition 
historique et de la sensibilisation mémorielle. Elles renforcent l’inten-
tion politique primordiale, en transformant des objets individuels – 
les pièces d’archives de toutes sortes et formats – en objets sociaux, 
objets destinés à être compris et utilisés comme tels. Pour reprendre 
la remarque du philosophe italien Maurizio Ferraris, « la société n’est 
pas fondée sur la communication, mais sur l’enregistrement, qui est 
la condition de la création d’objets sociaux », les archives et documents 
constituant ainsi « l’élément fondamental du monde social » (Ferraris, 
2017, p. 277). Par les catégorisations de l’enregistrement, par les rituels 
de la description, par l’ordonnancement de la classification, les 
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documents d’archives acquièrent un potentiel d’entendement pour 
les différents usagers des services. Dans le cadre de leurs recherches, 
ces derniers peuvent les localiser, en vérifier l’accessibilité et la per-
tinence, jauger leur apport éventuel. Grâce à l’enregistrement et à la 
description, ces biens privés deviennent publics : ils appartiennent 
désormais à l’apanage du bien commun, celui de l’ensemble de la 
communauté. 

Les dernières étapes de l’archivage, celles de la conservation et 
de la mise en valeur, ressortissent à la double gestion de la qualité 
et de la quantité. Encore ici, elles participent d’une intention politique. 
Tel que Douglas Brymmer, archiviste public du Dominion du Canada, 
le mentionnait dans les premières années de la Confédération cana-
dienne, la mission des archives est « de recueillir, conserver et de 
classifier les archives historiques du pays, et de les garder dans un 
dépôt central d’où elles ne peuvent être enlevées, afin qu’elles soient 
toujours facilement accessibles aux personnes qui désirent les consul-
ter » (Brymmer, 1882, p. 6-7). L’exigence de l’accessibilité se motive par 
un objectif, celui de la démocratisation du savoir : le savoir tiré du 
passé produit ainsi des droits et des richesses, il habilite ceux et celles 
qui le détiennent grâce à son éclairage. D. Brymmer le soulignait : 
« les documents […] peuvent jeter de la lumière [je souligne] sur notre 
histoire sociale, commerciale et municipale, en même temps que sur 
notre histoire purement politique » (Brymmer, 1882, p. 7). Avec la 
conservation et la mise en valeur, les différents centres d’archives 
contemporains partagent la même mission propédeutique que ceux 
du XIXe siècle. Dès leur fondation, les archives du Centre d’études 
acadiennes facilitent également l’accès à tous et ce, suivant les mêmes 
intentions politiques de démocratisation et d’habilitation. 

4. Attribuer une dignité au document, le constituer comme un 
objet social, le rendre accessible : voici les trois dynamiques politiques 
qui sous-tendent l’acte d’archiver. En élargissant la focale à une échelle 
d’observation plus étendue, nous pouvons discerner d’autres dyna-
miques politiques : celles qui nervurent la communauté politique. 

Selon cette perspective, les archives ne se conçoivent plus seu-
lement comme des corpus documentaires composés à des fins de 
gestion interne des institutions auxquelles elles se rattachent – les 
États, les Églises, les entreprises et les diverses associations de la 
Société civile. Elles ne se limitent plus à une temporalité trinitaire 
imposée par l’institution hébergeant des fonds d’archives, aux trois 
âges de fréquentation du document – ceux des documents actifs, 
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semi-actif et inactif – puisque leurs usages sont diversifiés du fait du 
maillage des actions des multiples intervenants (Klein, 2019, p. 226). 
À leur manière, ces actions insufflent une vitalité à cette matière 
morte, lui redonnant vie – the re-enactment of past experience, pour 
reprendre la mission attribuée à la discipline historique par Robin G. 
Collingwood (1946). En s’inscrivant dans l’ensemble du tissu social, 
les archives font alors partie d’un écosystème où, pour reprendre le 
propos de l’historien Alain Roy (2021, p. 13), « la référence au passé – 
la mémoire de la collectivité – se manifeste dans diverses sphères de 
la vie ». À l’intérieur de cet écosystème, les producteurs de la docu-
mentation, les gestionnaires et les usagers des services sont d’abord 
et avant tout des citoyens actifs, contribuant chacun à leur manière à 
situer la communauté dans le temps. 

Nous le constatons avec l’exemple du Centre d’études aca-
diennes : les donateurs sont soucieux de créer une mémoire ; spécia-
lisé dans le domaine des sciences de l’organisation et des humanités, 
le personnel offre un service de pointe ; les usagers établissent une 
filiation généalogique ou explorent le territoire du passé aux fins de 
la connaissance. Tous et toutes relèvent d’une division des tâches qui 
assure l’activation du passé pour répondre aux besoins du présent et 
aux projets de l’avenir. 

L’écosystème des archives favorise leur patrimonialisation. Elles 
deviennent alors des biens culturels valorisés dont la transmission 
est une composante de la vitalité mémorielle des communautés. Le 
patrimoine archivistique engendre alors plusieurs registres d’émo-
tions – ceux relatifs à l’authenticité, à la présence et à la proximité, à 
la beauté, à l’ancienneté et à la rareté5 –, registres qui assurent la 
formation d’une communauté émotionnelle à travers le temps. Le 
patrimoine archivistique habilite aussi ceux et celles qui le partagent, 
au sens où il affermit leur autorité dans leurs rapports de force avec 
d’autres communautés. Maurizio Ferraris (2017, p. 248) signale que 
« le simple fait de posséder des documents confère non seulement à 

« Les diverses émotions observées face à un objet patrimonial se répartissent pour 
l’essentiel entre, premièrement, l’émotion face à l’authenticité, qui s’attache à la 
continuité du lien entre l’état actuel et l’origine de l’objet ; deuxièmement, l’émotion 
face à la présence, qui s’attache à la proximité avec une personne, au sentiment 
d’une rencontre, d’un contact avec les êtres liés à cet objet ; troisièmement, l’émo-
tion face à la beauté, qui s’attache à la qualité esthétique de l’objet en question. 
Toutes ces émotions sont amplifiées par l’émotion face à l’ancienneté et à la rareté, 
qui s’attache aux lieux de mémoire, à la présence du passé, au rapport aux ancêtres, 
à l’exceptionnalité » (Heinich, 2013, p. 202). 

5 
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un individu, mais aussi à une collectivité, un pouvoir supérieur » : 
il légitime leur raison d’être, leurs causes, leurs revendications. 
L’autorité conférée par l’archive s’assimile ainsi à celle de l’écriture : 
d’une part, elle « renforce les liens sociaux et la propriété en indiquant 
les généalogies et les relations de parenté, et d’autre part, [elle] intro-
duit une stratification sociale » (Ferraris, 2017, p. 249). Enfin, le patri-
moine conçu comme bien commun introduit un devoir, celui de la 
responsabilité, entre ceux et celles qui le partagent. Ce devoir les 
contraint au maintien de l’authenticité et de l’intégrité du patrimoine, 
ainsi qu’à sa mise en valeur pour pourvoir à son épanouissement au 
bénéfice de tous et de toutes. 

5. Dès lors, les usages publics des archives traduisent leur 
nature profondément politique. Au lieu d’être seulement des res-
sources référentielles, les archives deviennent des enjeux pour toute 
communauté désirant se prolonger dans le temps. Encore récemment, 
la question des archives en Acadie en est une source d’enseignement. 
Ainsi, dans le contexte du gouvernement de Blaine Higgs – peu 
sympathique aux droits des Acadiens francophones – et du démé-
nagement du Centre Anselme-Chiasson, le chroniqueur Rino Morin-
Rossignol a fait une proposition : celle de la création d’une Bibliothèque 
nationale de l’Acadie à Memramcook, projet recevant l’appui de lea-
ders communautaires comme Antonine Maillet et Michel Bastarache. 
Dans « le but de mettre en valeur le patrimoine littéraire et archi-
vistique de son territoire », cette nouvelle institution aurait entre 
autres pour fonction de « cataloguer la production passée, actuelle 
et future, de « rassembler, classer, analyser et faire la promotion des 
archives de toute nature ». Le projet du chroniqueur incorporerait 
le Centre d’études acadiennes Anselme-Chiasson, en dépit du fait 
que cette institution ne l’ait jamais endossé. R. Morin-Rossignol a 
repris le cliché que j’avais entendu à l’époque : ce centre serait « bien 
caché dans les confins du sous-sol ». Puisque, jadis, « plusieurs lieux 
publics en Acadie portaient alors des noms qui donnaient l’impres-
sion que l’Acadie vivait sous terre », il s’est demandé s’il ne faudrait 
pas maintenant que ce soit les archives qui sortent des sous-sols, 
pour être entreposées dans des espaces plus vastes aussi, et qui, de 
plus, les rendraient plus facilement accessibles à tout le monde ». 
« Signe de l’émancipation de l’Acadie », le déménagement des archives 
aurait pu « bonifier, […] amplifier, […] donner plus de visibilité et 
même plus d’autorité au Centre d’études acadiennes, en le transpo-
sant dans un écrin plus digne de son extrême importance pour 
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l’Acadie » (Rossignol, 2019, p. 13). Bien que le projet de bibliothèque 
nationale à Memramcook ait été mort-né, le Centre d’études aca-
diennes Anselme-Chiasson a migré vers de nouveaux locaux en 2022. 
Il n’en demeure pas moins que les préoccupations de nombre d’Aca-
diens quant à la préservation de leur patrimoine et à la légitimité 
politique de leur communauté restent vives dans l’espace public 
(Mercure, 2019, 12 août a et 2019, 12 août b ; Boudreau, 2020). 

6. Nous l’observons in fine : à un moment où les inquiétudes 
devant les perspectives politiques sont manifestes, la promotion du 
bien commun, ici sous la forme du patrimoine archivistique, possède 
le potentiel de rallier les citoyens et de véhiculer l’affirmation collec-
tive. En rendant à chacun son nom, l’archive signale le désir de garder 
une mémoire et, ainsi, de garder vie. 
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CHAPITRE 6 

People’s History 
of English-Speaking Quebec, 

un projet d’histoire communautaire 
pour la vitalité de la communauté 

Lorraine O’Donnell1 ; Linda Savoie, traduction2 

La vitalité du Québec anglophone, une communauté de langue 
officielle en situation minoritaire (CLOSM), est en déclin, 

notamment sur les plans démographique et institutionnel (Bourhis, 
2019, p. 209-216). Moins connue, peut-être, est la contribution à ce 
recul des représentations historiques « simplistes et limitées3 » de 
la minorité dans le programme d’histoire officielle du Québec 
(Zanazanian, 2017, p. 110), une situation peut-être aggravée par la 
croyance commune que l’histoire récente du Québec est celle d’un 

1 Je remercie le gouvernement du Québec, par l’intermédiaire du Secrétariat aux 
relations avec les Québécois d’expression anglaise, pour le financement du projet 
People’s History of English-Speaking Quebec. Merci également à Patrick Donovan, 
mon collègue de QUESCREN et partenaire du projet, qui a lu une ébauche de cet 
article, et à Susie Breier, bibliothécaire de l’Université Concordia, qui a aidé à 
trouver de la documentation pour le projet. Merci également à Lina Shoumarova, 
également de QUESCREN, et à Richard Bourhis, professeur émérite de psychologie 
à l’Université de Montréal, qui ont lu les versions préliminaires d’un document 
de travail connexe de QUESCREN. 

2 J’ai aussi traduit les citations en anglais, dont le texte original est placé en note, 
sauf lorsqu’une version française existait auquel cas il n’y a pas d’original en 
anglais en note. 

3 « simplistic and limited ». 
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« conflit perpétuel entre […] francophones et anglophones4 » (Fyson, 
1998, p. 793). 

Pour aborder cette question, en 2019, le Réseau de recherche sur 
les communautés québécoises d’expression anglaise (QUESCREN) de 
l’Université Concordia, à Montréal, a lancé une nouvelle initiative, 
qui s’est concentrée dès le départ sur une question fondamentale : 
comment l’histoire, la mémoire et le patrimoine peuvent-ils contribuer 
à la vitalité du Québec anglophone ? 

Pour y répondre, les associés de recherche de QUESCREN ont 
mis sur pied un projet sur l’histoire des organismes d’expression 
anglaise au Québec. Ce projet comprenait deux éléments : première-
ment, l’élaboration d’un nouveau récit historique relatif aux Québécois 
d’expression anglaise, appelé People’s History of English-Speaking Quebec 
(PHESQ), et deuxièmement, la création d’une base de données com-
munautaire sur la littérature grise, pour préserver une partie impor-
tante du patrimoine documentaire de la minorité. 

Concernant le premier élément, nous avons démarré le projet 
avec l’objectif de composer un récit large et nuancé sur l’ensemble 
du Québec anglophone, un récit qui aille au-delà des clichés d’une 
élite riche et dominante (History Experts Committee, 2018, p. 13 ; 
Skoufaras, 2004). Pour ce faire, nous avons prévu un volet commu-
nautaire générant des produits accessibles comme des expositions, 
et un volet de recherche fondamentale produisant des travaux uni-
versitaires. Notre approche s’est inspirée de notre expérience des 
projets d’histoire s’appuyant sur la communauté, comme l’exposition 
Housewife Heroines: Anglophone Women at Home in Montreal during 
WWII (Quebec Anglophone Heritage Network, 2019), et des travaux 
de Linda Monckton sur le bien-être et le patrimoine (Monckton, 
2019 ; Reilly, Nolan et Monckton, 2018). Nous espérions que le projet 
enrichirait le concept de vitalité si central au soutien du gouverne-
ment canadien aux CLOSM (voir par exemple : Canada, 2020a ; Roy, 
2021). Nous avions prévu d’inviter des organismes communautaires 
à contribuer au projet par leurs connaissances historiques, leurs 
contacts et leur expertise, ainsi que de mener des entrevues d’his-
toire orale. Nous avions planifié la création d’un comité consultatif 
composé d’historiens et de représentants d’organisations commu-
nautaires régionales, et plusieurs de ces organisations avaient accepté 
d’être partenaires du projet. 

4 « perpetual conflict between […] francophones and anglophones ». 
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Cependant, en 2020, la pandémie de COVID-19 nous a obligés 
à reporter et à revoir nos activités. Ainsi, en 2021, le volet relatif au 
récit historique a gagné en clarté, en cohérence et en dynamisme avec 
la réduction de la portée du projet : au lieu d’examiner l’ensemble de 
l’histoire du Québec anglophone, nous avons décidé de nous concen-
trer sur un sujet plus limité et plus facile à gérer, soit celui des orga-
nismes communautaires anglophones de la province et de leur 
contexte sociopolitique. Ces changements ont été validés lors de deux 
événements en ligne (L. O’Donnell, 2021a, 2021b). 

Le deuxième élément du projet, la base de données de littérature 
grise, a été initialement envisagé comme une entreprise distincte. Il 
a d’ailleurs sa propre histoire. En 1976, Brendan O’Donnell a com-
mencé à compiler une bibliographie exhaustive sur le Québec anglo-
phone, publiée d’abord sous forme de livre (1985, 1992, 2009), puis en 
2009 sous forme de base de données en ligne (B. O’Donnell, 2021, 
2022). En compilant ces références, il est apparu que les organismes 
communautaires anglophones produisaient beaucoup de matériel 
défini comme de la littérature grise. Ce patrimoine documentaire, 
riche et important mais trop informel pour être répertorié dans la 
bibliographie de Brendan O’Donnell, devait – et doit encore – être 
sauvegardé et rendu accessible dans une base de données distincte. 
Ce constat a mené à la création en 2019 d’une base de données appe-
lée Bibliothèque ouverte du savoir communautaire ou BOSC (en 
anglais, Community Knowledge Open Library ou CKOL). En 2020, le 
projet a démarré lorsque des organismes communautaires ont signé 
l’accord de distribution et ont fourni de la littérature grise, pendant 
que David Lesieur5 concevait la plateforme en ligne, comme il l’avait 
fait pour la bibliographie de Brendan O’Donnell. 

Jusqu’à ce moment-là, nous n’avions pas envisagé que le projet 
People’s History soit lié au projet de la BOSC, ni qu’il ait pour thème 
les organismes communautaires. De même, la BOSC avait été 
jusqu’alors considérée de manière indépendante. Cependant, compte 
tenu de l’énorme richesse de la littérature grise dans la BOSC, qui 
pourrait constituer une source précieuse pour la recherche historique, 
les deux projets ont été fusionnés en 2021 sous l’égide du People’s 
History of English-Speaking Quebec. 

Depuis, deux réalisations se sont déjà avérées utiles. Premièrement, 
une revue de la littérature a fourni une base conceptuelle solide pour 

5 Grâce à son travail au sein de sa société WhiskyEchoBravo, basée à Montréal. 



 
 
 
 
 

 
  

  
 
 

   

  
 

    

   
   

   

 
   

 
  

 

  164 BIBLIOTHÈQUES ET ARCHIVES DANS LES COMMUNAUTÉS DE LANGUE OFFICIELLE 

le projet, confirmant sa valeur et son approche. Deuxièmement, la 
plateforme en ligne BOSC, qui comprend des rapports, des bulletins 
et d’autres documents de littérature grise créés par les organismes 
communautaires (Quebec English-Speaking Communities Research 
Network, 2022), est maintenant active et a déjà le soutien de nombreux 
organismes. Après avoir présenté ces deux réalisations, nous conclu-
rons par quelques remarques sur l’avenir du projet. 

Fondements conceptuels du projet 

La revue préliminaire de la littérature qui suit examine les travaux 
de recherche sur quatre aspects liés au projet People’s History of English-
Speaking Quebec. Le premier concerne le concept d’« histoire popu-
laire6 », une approche qui soutient notre désir d’élargir le récit de 
l’histoire du Québec pour inclure les populations anglophones mal 
étudiées ou sous-représentées. Le deuxième concerne les organismes 
communautaires d’expression anglaise, le point de mire de notre pro-
jet. Le troisième s’intéresse à la documentation sur la vitalité, le bien-
être et la santé en relation avec l’histoire, le patrimoine et la mémoire ; 
cet aspect est pertinent puisque l’amélioration de la vitalité est le 
résultat à long terme escompté du projet. Le quatrième aspect, la 
recherche sur la littérature grise, vient soutenir la BOSC et est traité 
dans la deuxième partie de cet article. 

Une revue de littérature sur l’« histoire du peuple7 » 

L’« histoire d’en bas », de l’anglais history from below, est un concept 
bien connu en histoire. Mon point de départ pour examiner cette 
approche se fonde sur certains des auteurs les plus célèbres dans ce 
domaine : A. L. Morton (1966) et Howard Zinn (1980), ainsi que 
Raphael Samuel (2016). 

6 « people’s history ». 
7 Note de la traduction. Le concept de People’s History recouvre deux approches 

distinctes. La première, qui se présente comme une histoire « du peuple » en 
opposition à une histoire élitiste, a donné lieu à une véritable école en histoire. 
La seconde propose par contre une approche du passé plus généralement partagée 
en termes de public. Traduit dans les deux cas par le terme d’« histoire populaire », 
cette version française généralement utilisée rend mal les différences concep-
tuelles. Aussi, lorsqu’approprié et pour tenir compte de son importance, le concept 
de People’s History, qui réfère à la première approche, a été traduit par « histoire 
du peuple », une formulation qui demeure maladadroite. 
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L’ouvrage de Morton A People’s History of England a été publié 
pour la première fois en 1938. Souvent réédité, il présente l’histoire 
anglaise en langage simple et telle que les gens ordinaires l’ont vécue. 
Morton était communiste (Gentry, 2013), et son livre présente une 
analyse gauchiste du capitalisme anglais et de la lutte des classes à 
travers des interprétations plutôt que des faits nouveaux (Swindler, 
1939). L’auteur met également l’accent sur l’action collective des 
classes inférieures, écrivant par exemple que « depuis les premiers 
temps où les salariés ont existé en tant que classe, ils ont formé des 
associations pour défendre leurs intérêts et leurs droits8 » (Morton, 
1966, p. 363). L’ouvrage de Zinn A People’s History of the United States 
(1980), paru en français en 2003 sous le titre Une histoire populaire des 
États-Unis, est comparable à celui de Morton par sa portée, son ton, 
son orientation et sa popularité. Comme Morton, Zinn vise à criti-
quer le statu quo, « à éveiller une plus grande conscience9 » de l’his-
toire de l’oppression et de la résistance (2010, postface). Un troisième 
auteur, Raphael Samuel, faisait partie d’un groupe d’historiens du 
parti communiste en Angleterre (Gentry, 2013). Samuel était le « prin-
cipal organisateur et publiciste10 » du courant de People’s History 
(Davison, 1991, p. 9). En 1967, il a organisé le History Workshop, à 
l’origine une unité de formation continue de l’Université d’Oxford 
qui devient finalement un vaste mouvement d’amateurs, d’ouvriers 
et de professionnels (Davison, 1991). 

Ces trois auteurs ont un héritage aujourd’hui. Le site Web History 
Workshop Online publie des articles de vulgarisation historique qui 
« réfléchissent aux questions d’actualité et militent pour le change-
ment du monde dans lequel nous vivons aujourd’hui11 » (History 
Workshop Online, 2022). De même, le Zinn Education Project en ligne 
propose du matériel pédagogique sur « le rôle des travailleurs, des 
femmes, des personnes de couleur et des mouvements sociaux orga-
nisés dans le façonnement de l’histoire12 », car « plus nous verrons 
clairement le passé, plus nous verrons clairement le présent – et mieux 

8 « [f]rom the earliest times in which wage earners have existed as a class, they have formed 
associations to defend their interests and rights ». 

9 « to awaken a greater consciousness ». 
10 « foremost organiser and publicist ». 
11 « reflect upon present day issues and agitate for change in the world we live in now ». 
12 « the role of working people, women, people of color, and organized social movements in 

shaping history ». 
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nous serons équipés pour l’améliorer13 » (Rethinking Schools and 
Teaching for Change, 2022). 

Martyn Lyons fait la distinction entre l’ancienne « histoire d’en 
bas », qui se concentre sur l’action collective et publique, et une nou-
velle approche, qui se concentre sur l’expérience individuelle et locale 
(Hitchcock, 2004, cité dans Lyons, 2010, p. 59). Dans cette optique, elle 
révèle non seulement la diversité des approches des pionniers de 
l’histoire populaire et de leurs héritiers, mais aussi une similitude 
essentielle : ils fournissent tous des « histoires d’en bas », que Lyons 
décrit diversement comme des histoires des classes inférieures, subor-
données ou ouvrières (p. 59). 

En Amérique du Nord, y compris au Canada, il existe une diver-
sité d’approches de l’histoire du peuple ou populaire. Peter Seixas 
(2008) décrit une de ces approches comme étant les études des masses 
de type Zinn, adoptées par Stanley Ryerson, dont les ouvrages The 
Founding of Canada: Beginnings to 1815 (1960) et Unequal Union: 
Confederation and the Roots of Conflict in the Canadas, 1815‑1873 (1968) 
faisaient partie d’une trilogie planifiée d’« histoire du peuple ». 
Communiste, Ryerson a été directement influencé par Morton et, 
comme lui, a rédigé des interprétations marxistes de l’histoire natio-
nale. Comme Morton et Zinn, il écrivait dans un style populaire, a fait 
peu de recherches originales et a été critiqué pour avoir trop simplifié 
les faits (Winks, 1961 ; Kealey, 1982). Une autre approche canadienne 
de l’histoire « du peuple » se concentre sur « les multiples collectivités 
qui composent le Canada multiculturel et multinational14 » (Seixas, 
2008, p. 259). Citons à titre d’exemple les deux volumes de History of 
the Canadian Peoples de Margaret Conrad et de ses collègues (1993a, 
1993b), que l’on a qualifié d’histoire « du peuple » (Lutz et coll., 1995). 

Il convient de mentionner la différence entre une approche de 
type « histoire du peuple » (People’s History) et l’histoire populaire. 
Pour Seixas, cette dernière est « l’histoire populaire au sens de l’au-
dience de masse15 » (2008, p. 269). Seixas inclut dans cette catégorie 
la série télévisée et le livre en deux tomes intitulé Le Canada : une 
histoire populaire (Gillmor et Turgeon, 2000 ; Gillmor, 2001). Il est frap-
pant de constater que la préface du premier tome affirme que le livre 

13 « the more clearly we see the past, the more clearly we’ll see the present—and be equipped 
to improve it ». 

14 « multiple collectivities that comprise multicultural, multinational Canada ». 
15 « people’s history in the sense of mass audience ». 
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présente le « récit de la vie des gens entraînés par les remous de 
l’histoire, qui n’avaient que bien peu de prise sur les événements16 » 
(Starowicz, 2000, p. x). On est loin de la puissante action collective au 
cœur des ouvrages de Zinn et d’autres. Il n’est donc pas surprenant 
que la série ait été qualifiée « non pas d’“histoire du peuple” [mais] 
d’“histoire populaire”17 » (Frank, 2003, p. 130 ; Friesan, 2003), un genre 
critiqué par certains, un peu sévèrement, comme étant un « spectacle 
nostalgique passif18 » (Wilentz, 2001, p. 38). Dans la même veine se 
trouve l’Histoire populaire du Québec en quatre tomes de Jacques 
Lacoursière (1995-1997). Traduits en anglais et publiés par Lacoursière 
et Robin Philpot (2009) sous le titre A People’s History of Quebec, ces 
ouvrages se présentent comme des guides vivants de la vie quoti-
dienne. Selon un compte rendu critique du volume 4, l’ouvrage dépeint 
« l’histoire du Québec comme un amas fragmenté et largement incom-
préhensible d’événements distincts19 » (Fyson, 1998, p. 790). En d’autres 
termes, il ne comporte pas d’analyse globale du changement social 
par l’action collective. Malgré leurs titres, ces ouvrages ne constituent 
pas une source d’inspiration supplémentaire pour notre projet. 

Cet examen préliminaire de la littérature sur l’histoire populaire 
permet de dégager l’orientation du projet People’s History of English-
Speaking Quebec. Dans l’esprit de l’approche d’« histoire du peuple » 
de Morton, Zinn, Samuel et Ryerson, nous utiliserons un langage 
simple pour attirer les lecteurs non spécialisés, et notre sujet sera les 
gens ordinaires et leurs actions collectives. Cependant, nous ne sui-
vrons pas leur approche marxiste du matérialisme historique souvent 
accusée de simplification excessive. Nous essaierons plutôt de tracer 
un portrait complet et de nous inspirer d’une variété d’approches, y 
compris l’analyse féministe et l’analyse du discours. Contrairement 
à certains de ces auteurs, nous privilégierons également la production 
de nouveaux faits, et pas seulement l’interprétation de faits connus. 
Enfin, dans la tradition de la « nouvelle histoire d’en bas », nous pui-
serons dans les expériences populaires et personnelles et adopterons 
des méthodes communautaires et collaboratives pour générer des 
connaissances. 

16 « gives voice to the people who bobbed like corks in the great seas of history, in control of 
very little ». 

17 « not “people’s history” [but…] “popular history” ». 
18 « passive nostalgic spectacle ». 
19 « Quebec history [a]s a fragmented and largely incomprehensible mass of discrete events ». 
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Inspirés par Ryerson, nous examinerons l’histoire du Québec 
« d’en bas », en particulier la vie des travailleurs, leurs organisations 
et les relations anglophones-francophones20. De plus, en suivant le 
modèle de Conrad, notre projet mettra l’accent sur les nombreux sous-
groupes ethnoculturels qui composent le Québec anglophone. Le 
projet se concentrera sur l’action collective et les expériences indivi-
duelles, sur l’activité politique populaire ainsi que sur les relations 
de pouvoir, y compris entre les groupes linguistiques, telles que reflé-
tées par les organismes communautaires du Québec anglophone. La 
priorité sera accordée aux organismes qui servent une large part de 
la minorité anglophone, en particulier les populations « d’en bas », et 
qui s’engagent dans une forme d’action collective visant explicitement 
un changement social positif. Toutes les organisations ne répondent 
pas à ces critères : par exemple, l’élite anglophone du Québec a dirigé 
de nombreuses associations, et si certaines servaient les pauvres 
(Donovan, 2019) et peuvent donc être incluses dans notre projet, 
d’autres servaient davantage leurs propres intérêts (Bourget, 1992) et 
ne le peuvent donc pas. 

Un regard sur les organismes 
de la communauté anglophone du Québec 

La communauté anglophone compte environ 1,1 million de membres, 
soit 13,7 % de la population du Québec. L’anglais est la langue mater-
nelle de 657 000 Québécois. Si Montréal est la principale région où 
vivent les anglophones, formant un fort pourcentage de la population 
montréalaise (43,3 %), il n’en demeure pas moins que la communauté 
est dispersée dans tout le reste de la province (Commissariat aux 
langues officielles du Canada, 2020). 

Frances Ravensbergen et Sandra Sjollema recensent près de 
800 groupes communautaires contemporains – anglophones, ethno-
culturels et bilingues – au Québec qui « fonctionnent à un certain 
niveau, voire complètement en anglais21 » (2013, p. 50). On en trouve 

20 Ryerson a identifié une classe supérieure québécoise qui n’était pas seulement 
capitaliste, mais aussi anglophone (Kealey 1982). Ce point est crucial. Depuis 
Ryerson, de nombreux chercheurs ont exploré le pouvoir colonial britannique au 
Québec et son héritage d’une élite économique, politique et sociale anglophone 
(voir, par exemple, Fyson 2009 ; Young 2007 ; Rudin 1984). L’examen de cette his-
toriographie dépasse le cadre du présent document, mais notre projet abordera 
cette histoire complexe dans ses recherches et ses écrits. 

21 « operate in English at some level if not fully ». 
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partout, informels ou incorporés, et ils ont tendance à exister pendant 
des années, à avoir peu de personnel et à compter sur des bénévoles. 
Bref, les organismes communautaires liés au Québec anglophone sont 
nombreux, diversifiés et répandus. 

Pour identifier la documentation pertinente sur ces organismes, 
à l’automne 2021, j’ai effectué une analyse générale des notices rela-
tives à ces organismes dans les différentes rubriques de la base de 
données Bibliographie sur le Québec anglophone disponible en ligne22 

(B. O’Donnell, 2022). En combinant les notices disponibles sous les 
rubriques « organismes communautaires » et « associations/clubs/ 
sociétés23 », pas moins de 671 publications ont été identifiées. Étant 
donné l’immensité du sujet telle que révélée dans le rapport de 
Ravensbergen et Sjollema, ce grand nombre n’est pas surprenant. 
Compte tenu du contexte de cet article, nous nous contenterons ici 
de formuler quelques commentaires préliminaires, notamment en 
examinant leur regroupement en rubriques et sous-rubriques 
(B. O’Donnell, 2022). 

De nombreuses publications peuvent potentiellement guider 
notre approche de l’« histoire d’en bas ». Par exemple, parmi l’ensemble 
des publications regroupées sous « associations/clubs/sociétés », 
25 sont également classées dans la catégorie « classe ouvrière », une 
sous-rubrique de la rubrique « classe sociale », et sept dans la catégorie 
« syndicats », une sous-rubrique de la rubrique « économie/indus-
trie24 ». Certains de ces ouvrages se concentrent en outre sur l’histoire 
de sous-groupes ethnoculturels, comme les réseaux de travailleurs 
italiens (Ramirez, 1989) ou les Juifs et les associations de crédit et de 
prêt (Taschereau, 2020). Ces catégories et ces exemples permettent une 
première constatation : lorsqu’on fait des recherches sur les orga-
nismes anglophones du Québec dans une perspective d’« histoire des 
peuples », il est pertinent de considérer les premières organisations 
syndicales et leur évolution selon des lignes ethnoculturelles. 

Dans le même ordre d’idées, 70 des notices recensées sous « asso-
ciations/clubs/sociétés » relèvent également de la rubrique « migration/ 
immigration/immigrants ». Onze sont classées dans la catégorie 

22 Il s’agit de la version française de la Bibliography on English-Speaking Quebec, sur le 
même site. À noter que si le titre de la Bibliographie est disponible en français, la 
recherche par nom de rubriques ou sous-rubriques n’est possible qu’en anglais. 

23 « community organizations » et « associations/clubs/societies ». 
24 « working class », « social class », « labour unions » et « economics/industry ». 
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« problèmes sociaux », notamment « barrières culturelles », « discri-
mination », « pauvreté/chômage » et « discrimination raciale25 ». 
Comme les publications sur la classe et le travail, ces 11 publications 
couvrent des sous-groupes ethnoculturels, certains dans une pers-
pective historique, notamment pour les Noirs (Williams, 2020), les 
Juifs (Bugard, 2015) et les Irlandais (Donovan, 2019). Vient ainsi une 
deuxième constatation : l’histoire des organismes communautaires 
anglophones comprend des récits de problèmes vécus par les immi-
grants. Cela comprend, par ailleurs, des récits d’actions collectives 
positives en lien avec l’immigration. On trouve ainsi plusieurs his-
toires d’organismes qui ont été créés, souvent par les immigrants 
eux-mêmes, pour aider les nouveaux arrivants (Leclair, 2000 ; Cohen, 
2012 ; Donovan, 2016). Il est intéressant de noter qu’Anna Maria Fiore 
(2013, p. 240) soutient que les réseaux d’immigrants contemporains 
sont une forme de capital social, reprenant la définition de Johanne 
Charbonneau et de Jean-Guillaume Simard, soit des « ressources 
mobilisées et produites par les individus et les collectivités pour 
atteindre leurs buts, et qui prennent leur source dans les relations 
sociales » (Charbonneau et Simard, 2005, p. 172). Ces publications 
permettent donc de mieux comprendre comment ces organisations 
et leurs actions contribuent au bien-être des immigrants26. 

Par ailleurs, 73 publications de l’ensemble des notices identifiées 
sous « associations/clubs/sociétés » sont classées dans la rubrique 
« politique/gouvernement », qui comprend des sous-rubriques telles 
que « Charte de la langue française », « politique linguistique » et 
« nationalisme27 ». Ces publications aideront notre projet People’s 
History of English-Speaking Quebec à mieux examiner comment les orga-
nismes communautaires anglophones ont agi politiquement. Parmi 
toutes ces publications, un article de Cheryl Gosselin est particulière-
ment intéressant. L’auteure donne un aperçu de la situation, écrivant 
que les organismes communautaires anglophones « font collectivement 

25 « social problems », « cultural barriers », « poverty/unemployment » et « racial 
discrimination ». 

26 Dans un article qui ne figure pas dans le corpus étudié ici, nous soutenons que 
la tradition québécoise anglophone de création d’organismes d’aide aux immi-
grants est une autre ressource de capital social. Les organismes d’aide aux 
immigrants contemporains s’inspirent de cette tradition pour donner un sens 
et une stature à leurs pratiques aujourd’hui (L. O’Donnell 2013). 

27 « politics/government », « Charter of the French Language (Bill 101) », « language policy » 
et « nationalism ». 
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le travail de négociation des frontières linguistiques entre eux et avec 
la majorité francophone. Ils participent à la défense des intérêts, au 
lobbying, à la protection de la langue et à la promotion culturelle28 » 
(2021, p. 411). Selon elle, ce travail politique fournit un « capital social 
ou d’accointances29 » offrant aux membres de la communauté « les 
fondements pour créer un espace d’appartenance au Québec30 » (p. 411). 
Dans notre projet, y compris dans les entrevues, nous nous appuierons 
sur cette idée pour explorer comment les groupes ont historiquement 
joué de tels rôles de liaison et de culture. 

Passons maintenant au plus petit ensemble de 66 publications 
identifiées sous la rubrique des organismes communautaires, où les 
mêmes sous-rubriques mentionnées précédemment s’appliquent à : 
« classe ouvrière », « syndicats », « migration/immigration/immi-
grants » et « politique/gouvernement ». La contribution des orga-
nismes communautaires au bien-être est encore une fois clairement 
énoncée dans cet ensemble. Pierre-Olivier Bonin, par exemple, sou-
tient que la participation à des organismes communautaires anglo-
phones augmente le bonheur des individus et renforce la collectivité 
(2020). Mary Richardson et ses collaborateurs (2013) font une remarque 
précieuse sur la façon dont la recherche communautaire elle-même 
profite aux communautés. L’article porte sur la recherche-action par-
ticipative communautaire, qui, selon eux, « vise à donner du pouvoir 
à ceux dont la voix n’est souvent pas entendue en les plaçant au centre 
de la production de connaissances31 » (Richardson et coll., 2013, 
p. 18-19). Ils ajoutent qu’elle se fonde sur « une philosophie fonda-
mentale d’inclusivité et de reconnaissance de la valeur de l’engage-
ment dans le processus de recherche (plutôt que d’inclure uniquement 
comme sujets de la recherche) ceux qui sont censés être les bénéfi-
ciaires, les utilisateurs et les parties prenantes de la recherche32 » 
(p. 18). Nous considérons que cette approche de recherche est la plus 

28 « collectively do the work of negotiating the language frontiers among themselves and with 
the French majority. They are involved in advocacy, lobbying, language protection and 
cultural promotion ». 

29 « social or bridging capital ». 
30 « the basis to craft a space of belonging to Quebec ». 
31 « aiming to empower those whose voice is often not heard by placing them at the centre 

of knowledge production ». 
32 « a core philosophy of inclusivity and of recognizing the value of engaging in the research 

process (rather than including only as subjects of the research) those who are intended to 
be the beneficiaries, users, and stakeholders of the research ». 
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appropriée pour notre projet. Elle met en pratique l’éthos de l’histoire 
des peuples qui veut que les gens ordinaires acquièrent du pouvoir 
par l’action collective. Notre intention est de maximiser les avantages 
pour les membres d’organismes communautaires qui participent à 
notre projet, afin que leur bien-être soit renforcé de la manière décrite 
par Richardson et ses collaborateurs, ainsi que par Bonin. 

À propos des liens entre la mémoire, la vitalité et le bien-être 

Le troisième corpus sur lequel repose notre projet traite des liens 
entre, d’une part, l’histoire et le patrimoine, et d’autre part, la vitalité, 
la santé et le bien-être. 

Notre point de départ est la documentation sur la vitalité. En 
1977, Howard Giles, Richard Y. Bourhis et Donald Taylor ont défini 
le concept de vitalité ethnolinguistique : « Ce qui fait qu’un groupe 
est susceptible de se comporter comme une entité collective distincte 
et active dans des situations intergroupes33 » (p. 308). Ils soutiennent 
que cette vitalité dépend de facteurs démographiques – effectifs et 
répartition des populations –, de facteurs de soutien institutionnel – 
par exemple, par le biais d’entités formelles et informelles, dont l’édu-
cation, les services gouvernementaux et les groupes de pression 
(p. 316) –, et de facteurs de statut – statut de la langue, prestige 
sociohistorique des communautés et lois linguistiques (1977). La lit-
térature sur la vitalité ethnolinguistique s’est accrue au cours des 
décennies suivantes (Bourhis, 2019). Par exemple, des descriptions 
plus récentes des facteurs de soutien institutionnel mentionnent spé-
cifiquement les réseaux associatifs (Bourhis et Landry, 2012, p. 25), 
en situant davantage les organismes communautaires comme un élé-
ment central de la vitalité. 

Un élément contextuel important pour le développement du 
concept de vitalité des CLOSM au Canada a été la modification en 
1988 de la Loi sur les langues officielles fédérale. Celle-ci reconnaît les 
communautés de langue officielle en situation minoritaire du pays, 
à savoir les anglophones du Québec et les francophones hors Québec, 
et exige du gouvernement fédéral qu’il les soutienne (Loi concernant 
le statut et l’usage des langues officielles du Canada, 1985 [1988]). Pour ce 
faire, le gouvernement a exigé une « définition opérationnelle » de la 
vitalité, ce qui a stimulé la recherche sur le sujet (Roy, 2021, p. 21). 

33 « That which makes a group likely to behave as a distinctive and active collective entity 
in intergroup situations. » 
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La partie la plus pertinente du concept de vitalité ethnolinguis-
tique pour le projet People’s History of English-Speaking Quebec concerne 
le statut sociohistorique du groupe. Il s’agit de la façon dont une 
communauté favorise l’adhésion au groupe en utilisant les récits des 
luttes passées comme symboles mobilisateurs qui sont soit positifs, 
soit négatifs, comme « l’oppression linguistique34 » (Giles, Bourhis et 
Taylor, 1977, p. 311). Lorsqu’un groupe ethnolinguistique crée des 
récits historiques et une mémoire collective de lui-même, ses membres 
peuvent s’identifier plus fortement au groupe à travers des expé-
riences de « similitude, de cohésion, d’appartenance et de solidarité35 » 
(Bourhis et coll., 2019, p. 418). À ce titre, les autoperceptions du groupe 
sur l’histoire peuvent contribuer à leur capital sociohistorique (Bourhis 
et coll., 2019, p. 419 ; voir aussi L. O’Donnell, 2013). Bourhis fait éga-
lement référence au « prestige historique perçu36 » des communautés 
(2019, p. 200). Le statut sociohistorique émerge donc à la fois de la 
perception que les minorités ont d’elles-mêmes et de la perception 
que la majorité a des minorités. Paul Zanazanian fournit un exemple 
de statut historique en ce qui concerne le Québec anglophone (2011, 
2017). Il écrit que lors de la Révolution tranquille des années 1960, la 
majorité francophone du Québec a affirmé son statut par rapport à 
la minorité anglophone alors dominante en révisant le programme 
officiel d’histoire scolaire. Le nouveau programme et ceux qui allaient 
suivre ont mis en avant l’histoire des francophones et « (involontai-
rement) renforcé une vision simpliste et limitée37 » de la place des 
anglophones (2017, p. 110), ces derniers étant alors représentés comme 
les opposants à tout crin à la survie nationale du Québec38 (McAndrew, 
2010 et Zanazanian, 2011, cités dans Zanazanian, 2017, p. 110). 
Zanazanian soutient que de telles limitations, du moins telles qu’on 
les voit dans le programme d’histoire officielle, ont un impact crucial, 
amenant les anglophones à se sentir exclus du récit national, ce qui 
affecte négativement leur vitalité (2017). 

Au-delà des recherches sur la vitalité, des chercheurs dans 
d’autres domaines ont critiqué le programme officiel d’histoire pour 
sa représentation limitée des communautés noires et immigrantes, 

34 « linguistic oppression ». 
35 « commonality, cohesiveness, belonging, and solidarity ». 
36 « perceived historical prestige ». 
37 « (unwittingly) reinforced a simplistic and limited vision ». 
38 « the general antagonist to Quebec’s national survival ». 
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présentant surtout les marchands anglophones comme des exploi-
teurs (History Experts Committee, 2018, p. 13 ; Skoufaras, 2004). 
Donald Fyson affirme plus largement – allant au-delà du sujet spé-
cifique du programme d’histoire – que « le conflit perpétuel entre le 
Québec et le Canada, entre les francophones et les anglophones, [est] 
une vision unidimensionnelle de l’histoire du Québec du XXe siècle 
qui influence encore une grande partie de la population québé-
coise39 » (1998, p. 790). Dans quelle mesure cela affecte-t-il la vitalité 
de la minorité anglophone ? 

Pour considérer pleinement le statut minoritaire du Québec 
anglophone, il faut reconnaître son ancienne position d’élite diri-
geante. En accord avec Zanazanian (2017), nous respectons le besoin 
de la population majoritairement francophone du Québec de se forger 
des récits historiques significatifs. Cependant, nous nous intéresse-
rons également à la façon dont ces récits affectent les Québécois anglo-
phones aujourd’hui, et nous affirmons la nécessité pour tout récit 
prétendant couvrir l’ensemble du Québec (plutôt que ceux spécifiques 
à la population majoritaire) d’inclure la voix des anglophones dans 
leur remarquable diversité. 

Le rôle de la mémoire est souligné dans l’importante étude 
d’Alain Roy intitulée De la vitalité à la vitalité mémorielle : fondements 
conceptuels de la place de la mémoire et du patrimoine dans l’épanouissement 
des communautés de langue officielle en situation minoritaire (2021). L’auteur 
remarque que, dans la littérature sur la vitalité, « la dimension d’his-
toricité des CLOSM, appuyée sur l’histoire et le patrimoine, a été 
négligée » (p. 6). Qui plus est, le gouvernement canadien, dans sa 
politique et ses opérations relatives aux CLOSM, met l’accent sur la 
« performance langagière » plutôt que sur l’histoire et le patrimoine 
(p. 30). Pour combler cette lacune, Roy propose que le concept de 
vitalité soit élargi pour inclure la vitalité de la mémoire. S’appuyant 
sur Gilbert (2010), Roy écrit : 

La vitalité mémorielle signifie la force et la diversité avec les-
quelles s’exprime la mémoire d’une communauté dans un espace 
réel et symbolique déterminé. Elle est observable dans la pré-
sence du passé dans les différents domaines de la vie collective 

39 « the perpetual conflict between Quebec and Canada, between francophones and anglo-
phones [is] a one-dimensional vision of twentieth-century Quebec history that still informs 
a large segment of the Quebec population ». 
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d’une communauté. Elle traduit dans le présent leurs expériences 
communes à travers le temps et le lien communautaire qui en 
assure la possibilité. Elle découle et soutient la capacité de la 
communauté minoritaire de s’affirmer comme étant distincte. 
(2021, p. 6) 

Dans cette perspective, les expressions communautaires de la 
mémoire constituent un « écosystème » comprenant l’environnement 
(comme le patrimoine bâti), les institutions culturelles (comme les 
centres d’archives), les pratiques et productions culturelles et 
sociales, et le symbolique. Pour Roy, le concept de vitalité mémorielle 
enrichit notre compréhension de la vitalité dans son ensemble, 
puisqu’il « rajoute une dimension temporelle qui permet de renfor-
cer le lien social et l’identité, des conditions requises pour un épa-
nouissement durable » (p. 50). Si l’on considère le renforcement de 
la vitalité des CLOSM par des actions liées à l’histoire et au patri-
moine, Roy a un projet plus large : nous devrions reconnaître et 
développer l’écosystème de la vitalité mémorielle, non seulement 
pour constater les « impacts et apports de la mémoire et du patri-
moine », mais aussi pour jeter les bases du soutien à leur offrir 
(p. 40), y compris le soutien gouvernemental. 

En ce qui concerne les liens entre santé, bien-être et vitalité, il 
semble y avoir un consensus politique croissant sur le fait que la 
culture, l’histoire et le patrimoine peuvent favoriser la santé et le 
bien-être des individus et des collectivités. Le gouvernement canadien 
considère la culture comme un sous-domaine de la qualité de vie et 
un déterminant clé de la santé (Canada, 2013 ; Canada, 2020b). Pour 
les populations autochtones, le gouvernement fédéral va plus loin en 
liant les pratiques traditionnelles à la santé, en affirmant, par exemple, 
que les stratégies de prévention du suicide doivent « tenir compte des 
connaissances culturelles et traditionnelles » (Services aux Autochtones 
Canada, 2019). L’Indice canadien du mieux-être inclut « l’accès et la 
participation aux loisirs et à la culture » et il décrit le financement 
par le gouvernement fédéral des « collections muséales et […] expo-
sitions patrimoniales » comme un signe de soutien à cet accès (2016, 
p. 11, 77). Pour sa part, la Convention-cadre du Conseil de l’Europe sur 
la valeur du patrimoine culturel pour la société reconnaît « la valeur et le 
potentiel du patrimoine culturel bien géré en tant que ressource de 
développement durable et de qualité de la vie » (Conseil de l’Europe, 
2005, Préambule). Sarah Reilly, Claire Nolan et Linda Monckton 
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affirment que cette convention européenne a influencé l’élaboration 
de la politique patrimoniale de plusieurs pays et la citent dans leur 
propre cadre de prise en compte du bien-être et des preuves patri-
moniales (Historic England, 2018 ; Monckton, 2022). 

Au-delà des politiques, il existe de nombreuses études savantes 
sur les bénéfices pour la santé des activités liées à l’histoire et au 
patrimoine. En effet, Andy Pennington et ses collaborateurs en 
recensent des milliers dans un projet de revue de la littérature (2019). 
Ces auteurs et d’autres notent que certaines de ces recherches pré-
sentent des faiblesses méthodologiques qui limitent leur valeur pro-
bante (Power et Smyth, 2016 ; Pennington et coll., 2019 ; Barker, Jensen 
et Al Battashi, 2020). Cela dit, même les chercheurs qui émettent de 
telles réserves reconnaissent à l’histoire et au patrimoine de réels 
avantages pour la santé, notamment « des expériences plus larges 
d’appartenance, d’engagement et de mieux-être social40 » pour les 
personnes prenant part à des groupes de patrimoine local (Power et 
Smyth, 2016, p. 165) et à des expériences subjectives de bien-être 
(Barker, Jensen et Al Battashi, 2020, p. 69). Pennington et son équipe, 
après avoir rejeté toutes les études sauf celles de la plus haute qualité 
dans leur article de synthèse rigoureux, concluent « que les lieux et 
les actifs historiques, et les interventions associées, peuvent avoir un 
large éventail de répercussions bénéfiques sur le bien-être physique, 
mental et social des individus et des communautés41 » (2019, p. 74). 
Ils recommandent notamment de « donner aux communautés les 
moyens de contribuer à façonner la nature des politiques et des inter-
ventions en matière de patrimoine42 » (2019, p. 80). De manière signi-
ficative, une autre de leurs recommandations rejoint les préoccupations 
de notre projet concernant le statut subordonné : « Examinez les 
impacts ou les lieux et actifs patrimoniaux à travers une lentille d’iné-
galités qui concentre l’attention sur les impacts positifs et négatifs et 
leur distribution parmi et entre les populations43 » (2019, p. 80). 

40 « wider experiences of belonging, engagement, and social wellbeing ». 
41 « that historic places and assets, and associated interventions, can have a wide range [of] 

beneficial impacts on the physical, mental, and social wellbeing of individuals and 
communities ». 

42 « [m]eaningfully empower communities to help shape the nature of heritage policies and 
interventions ». 

43 « View the impacts or heritage places and assets through an inequalities lens that focusses 
attention on positive and negative impacts and the distribution of impacts within and 
across population groups. » 
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Un exemple intéressant de l’approche de la santé par l’histoire, 
dans la littérature québécoise, vient de Dalie Giroux. Elle cherche à 
devenir « guérisseuse » grâce à son projet de décolonisation de l’hé-
ritage européen de la province (2020, p. 140). Cela sous-entend d’étu-
dier les groupes subalternes tels que les personnes pauvres, dénigrées 
ou vivant en région. 

En définitive, tous ces écrits sur la relation entre la vitalité, la 
santé et le bien-être ainsi que l’histoire et le patrimoine soutiennent 
notre démarche. En adoptant une approche de recherche-action par-
ticipative communautaire qui implique les membres de la commu-
nauté dans la prise de décisions et dans l’élaboration et le partage 
des connaissances, inspirée des concepts de Zanazanian et Roy, nous 
intégrerons également, dans nos entretiens et nos recherches futures, 
la relation du bien-être avec la vitalité. 

Préserver la littérature grise 
comme patrimoine documentaire 

Une approche de l’« histoire d’en bas » doit rassembler des ressources 
qui documentent les actions, les perspectives et les problèmes des 
groupes communautaires. Ces organisations produisent des bulle-
tins, des brochures, des rapports, etc., qui ne sont pas facilement 
accessibles ni même souvent préservés. Lorsqu’ils sont perdus, les 
connaissances sur les communautés sont elles aussi perdues à jamais. 
Cette préoccupation était au cœur du projet de la Bibliothèque 
ouverte du savoir communautaire (BOSC). Tout comme pour People’s 
History of English-Speaking Quebec, une recherche conceptuelle était 
nécessaire afin de construire la base de données sur des fondations 
conceptuelles solides. Après avoir passé en revue les concepts sur 
ce qu’est la littérature grise, nous présenterons la BOSC actuelle et 
ses réalisations. 

À propos de la littérature grise 

Comme nous l’avons mentionné plus haut, la BOSC est une base de 
données en ligne qui rend accessible la littérature grise produite par 
les organismes communautaires anglophones du Québec. La littéra-
ture grise comprend un vaste et complexe ensemble de restitution 
des connaissances que l’on doit définir et décrire, de manière à en 
saisir les forces et les faiblesses, notamment en regard de sa relation 
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avec les communautés minoritaires et, par conséquent, avec notre 
projet People’s History of English-Speaking Quebec. 

Le terme « littérature grise » a été employé pour la première 
fois dans les années 1970 (de Carvalho, 2001). On en donne plusieurs 
définitions, dont l’extension est fort variable (Adams, Smart et Huff, 
2016). Len Levin la définit ainsi : « Tout ce qui n’a pas été publié dans 
un format traditionnel44 » (Levin, 2014, cité dans Adams, Smart et 
Huff, 2016, p. 434). Le Grey Literature Network Service, pour sa part, 
en fournit une définition un peu plus étoffée : « De multiples types 
de documents produits par les gouvernements, les universités, les 
entreprises et autres organisations, dans des formats électroniques 
et imprimés non contrôlés par l’édition commerciale, c’est-à-dire des 
documents dont l’éditeur n’a pas pour principale activité l’édition45 » 
(s. d.). Pour Jane Coad, Jayne Hardicre et Patric Devitt (2007), la lit-
térature grise comprend des documents imprimés, audiovisuels, Web 
et graphiques, et ses supports physiques vont du papier à la pellicule 
en passant par le numérique. 

L’hétérogénéité de ce qu’englobe le concept de littérature grise 
est source de difficultés. Découvrir, répertorier, stocker, préserver et 
récupérer le matériel, ainsi qu’en faire la référence bibliographique, 
sont autant de problèmes, et une grande partie de la littérature grise 
disparaît ou reste inaccessible (Adams, Smart et Huff, 2016, p. 435). 
Parmi les raisons de ce phénomène, on peut citer : 

Le chercheur initial n’est plus actif ou a changé d’orientation de 
recherche ; le personnel a des contrats temporaires ; il y a une 
dépendance à l’égard d’un seul étudiant ou membre du personnel ; 
l’engagement institutionnel pour le sujet est faible ou fluide ; l’en-
gagement institutionnel dans le partage des données est faible ; la 
propriété intellectuelle est compliquée ou contestée ; le document 
est crypté ; il y a manque de reconnaissance ; il existe des ententes 
de non-divulgation.46 (Digital Preservation Coalition, 2022) 

44 « Anything that has not been published in a traditional format. » 
45 « Multiple document types produced on all levels of government, academics, business, and 

organization in electronic and print formats not controlled by commercial publishing i.e. 
where publishing is not the primary activity of the producing body. » 

46 « Originating researcher no longer active or changed research focus; staff on temporary
contracts; dependence on single student or staff member; weak or fluid institutional commit-
ment to subject matter; weak institutional commitment to data sharing; complicated or contested
intellectual property; encryption; [l]ack of recognition; non‑disclosure agreements. » 



 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

  

  
 

 

 
 
 
 

  

 
  

 

   
 

   

  People’s History of English-Speaking Quebec, un projet d’histoire communautaire 179 

Ces conditions ressemblent, à notre avis, à celles qui existent dans 
de nombreux organismes communautaires anglophones du Québec. 

Il n’est donc pas étonnant que certains s’interrogent sur la qua-
lité de l’information qu’on y trouve. Par exemple, la valeur scientifique 
de la littérature grise produite par des fournisseurs de services a été 
jugée difficile à évaluer, puisque les producteurs sont rarement des 
chercheurs formés (Moffat et coll., 2009, p. 448). Considérant que la 
littérature grise n’est généralement pas produite par un système 
reconnu de recherche et validée par un examen par les pairs, les 
erreurs et surdéclarations de valeur ou de validité peuvent être plus 
probables qu’avec les documents examinés par les pairs (Adams, 
Smart et Huff. 2016, p. 435). 

Cela dit, le caractère de complète ouverture de la littérature 
grise est aussi la source de sa grande valeur. L’importante Déclaration 
de Pise sur la littérature grise la qualifie de « source essentielle d’élé-
ments probants, d’arguments, d’innovation et de compréhension dans 
de nombreuses disciplines47 » et de clé pour l’élaboration de politiques 
(Grey Litterature Network Service, 2014). Les universitaires la recon-
naissent comme « une partie intégrante du paradigme de la 
recherche48 » en archéologie (Evans, 2015, Introduction), pour les ini-
tiatives de science ouverte (MacDonald et coll., 2020) et pour les soins 
de santé (Moffat et coll., 2009), entre autres. 

En ce qui concerne notre projet, la littérature grise, avec son 
caractère d’ouverture, fournit des renseignements précieux sur les 
communautés. Souple dans sa forme et relativement facile à produire, 
la littérature grise est générée par les communautés pour diffuser des 
connaissances sur les communautés. Désirée Rochat (2021), s’inspirant 
des travaux de Jeannette Allis Bastian (2003), soutient que les com-
munautés produisent du savoir culturellement spécifique sous une 
forme culturellement spécifique, et que cela se reflète dans la docu-
mentation des groupes communautaires. 

Plus précisément, la littérature grise peut recueillir et refléter 
le savoir des communautés minoritaires que la documentation tradi-
tionnelle a pu laisser passer. En effet, Elizabet Maria Ramos de 
Carvalho remarque que « certains groupes minoritaires marginalisés 
ont trouvé leur forme d’expression dans la littérature grise [pour] 

47 « a key source of evidence, argument, innovation, and understanding in many 
disciplines ». 

48 « an integral part of the research paradigm ». 
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diffuser leurs idées et les faire connaître49 » (2001, p. 4). Par exemple, 
Moffat et ses collaborateurs notent qu’il existe un contexte culturel 
dans la manière dont la maladie est perçue et dont les soins sont 
dispensés dans les communautés minoritaires, et que les fournisseurs 
de services peuvent en acquérir une compréhension précieuse grâce 
à la littérature grise (2009, p. 439). Bref, la littérature grise en dit long 
sur les groupes minoritaires dont les comportements, le savoir et les 
expressions peuvent être différents des formes dominantes de pro-
duction de connaissances ou de la majorité. 

On a fait la même remarque à propos du savoir des femmes, 
notamment dans leur rapport aux organismes communautaires. 
D’une part, comme les communautés minoritaires, les femmes se sont 
souvent tournées vers le type moins formel de la littérature grise 
pour s’exprimer. Celle-ci « a été un élément nécessaire pour commu-
niquer les expériences et les idées des femmes dans une société où 
les voix et les écrits des femmes ont été étouffés50 » (Malina et Nutt, 
2000, p. 25). D’autre part, les femmes sont historiquement au cœur 
du secteur communautaire (Kruzynski, 2004), donc la littérature grise 
capte de facto le savoir des femmes. Rochat, par exemple, qualifie les 
archives de la Maison d’Haïti, à Montréal, d’« archives de la femme 
noire51 » constituées en bonne partie de littérature grise (2021, p. 152). 

On peut également souligner la nécessité de préserver et de 
rendre accessible le patrimoine documentaire afin de documenter la 
mémoire des communautés anglophones. Par exemple, Dorothy 
Williams a démontré dans sa thèse (2006) que si les 196 périodiques 
anglophones noirs publiés dans le Grand Montréal, de 1934 à nos 
jours, sont inconnus du lectorat noir montréalais, cela est lié à quatre 
facteurs qui reflètent le contexte unique de la métropole : la langue, 
l’ethnicité, l’oralité et le traitement des documents. 

Dans cette optique, pour le projet People’s History of English-
Speaking Quebec, la littérature grise constitue un moyen précieux d’ap-
prendre à connaître les communautés anglophones du Québec et les 
personnes, en particulier les femmes, qui dirigent leurs organisations. 
De plus, conformément au concept de vitalité mémorielle, la BOSC 

49 « some marginalized minority groups found their form of expression in grey literature » 
to « disseminate their ideas and publicize them ». 

50 « has been a necessary part of communicating women’s experiences and ideas in a society 
where women’s voices and women’s writing have been suppressed ». 

51 « a Black woman’s archive ». 
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contribue à l’écosystème mémoriel des CLOSM du Canada (Roy, 2021), 
tant dans son contenu (littérature grise des organismes communau-
taires) que dans son système de consultation (base de données vir-
tuelle du patrimoine documentaire). Cela dit, des questions restent à 
explorer, notamment les différents formats de la littérature grise pro-
duite par les organismes communautaires anglophones du Québec, 
et la valeur de l’information qu’elle propose. 

La base de données BOSC 

La BOSC (Bibliothèque ouverte du savoir communautaire ; en anglais, 
Community Knowledge Open Library ou CKOL) répertorie les publica-
tions des organismes communautaires anglophones du Québec et les 
stocke en version PDF consultable et téléchargeable. Cette base de 
données cherche à accroître la compréhension historique des orga-
nismes communautaires de la minorité et à faire tomber les barrières 
du récit historique dominant sur le Québec anglophone. Elle reflète 
les meilleures pratiques dans le domaine émergent des initiatives fon-
dées sur l’histoire et le patrimoine, qui améliorent la vitalité tant par 
la mise à disposition d’une documentation historique plus précise que 
par son approche communautaire. La BOSC capte les voix des 
Québécois anglophones ordinaires qui œuvrent dans des organismes 
communautaires, telles qu’elles sont exprimées dans la littérature grise. 

La BOSC comprenait, en juin 2022, la littérature grise de plus 
de 25 organisations qui, collectivement, servent des régions ou l’en-
semble de la province, des sous-groupes ethnoculturels, et des 
domaines comme les arts et l’emploi52. Elle renferme 16 types de 
documents, dont des mémoires, des bulletins d’information, des rap-
ports et des enquêtes, et couvre 19 zones géographiques qui vont de 
tout le Canada aux arrondissements de Montréal. En juin 2022, 
1 639 ressources figuraient dans la base de données. 

Les métadonnées (descriptions des bibliothèques) et le contenu inté-
gral des documents sont entièrement consultables grâce à une barre de 
recherche et à des filtres par sujet, et leur vocabulaire est contrôlé par 
des rubriques et des sous-rubriques. Une fois qu’une recherche a généré 
une liste de titres de ressources pertinentes, on n’a qu’à cliquer sur l’un 
d’entre eux pour obtenir une information détaillée. Cette nouvelle page 
fournit la description et la référence de la ressource et donne accès, par 

52 « À propos | Bibliothèque ouverte du savoir communautaire sur le Québec d’ex-
pression anglaise », https://ckol.quescren.ca/fr/about. 

https://ckol.quescren.ca/fr/about
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le bouton « Voir la ressource », au document en format PDF. Pour l’ins-
tant, la classification et le catalogage sont uniquement en anglais, bien 
qu’une version française de l’interface de recherche soit disponible, et 
que de nombreuses ressources soient elles-mêmes rédigées en français. 

En élaborant la BOSC, QUESCREN a tenté de s’appuyer sur les 
forces et d’éviter certaines faiblesses de la littérature grise telles que 
décrites dans la section précédente, notamment le fait qu’elle puisse 
être perdue ou difficile d’accès, en la préservant et en la rendant 
accessible en ligne. Après avoir affiné et testé cette plateforme, nous 
estimons qu’elle est facile à utiliser et à comprendre. Lancée officiel-
lement en mars 2022, la BOSC sera largement promue en anglais et 
en français par l’entremise de communiqués de presse, des médias 
sociaux et du site Web de QUESCREN. 

Conclusion 

En s’appuyant sur de solides fondements conceptuels, tels que men-
tionné ci-haut, nous avons pu dresser un plan préliminaire, rédiger 
des textes et construire la base de données. Bref, nous avons com-
mencé à produire des résultats concrets. 

Cela nous permet d’avancer qu’en s’appuyant sur des sources 
primaires et secondaires, y compris des documents recueillis par la 
Bibliothèque ouverte du savoir communautaire, le projet People’s 
History of English-Speaking Quebec déploiera un large éventail de 
connaissances sur le Québec anglophone. Ces connaissances porteront 
sur des gens ordinaires, y compris des populations sous-représentées 
dans l’historiographie (populations régionales, groupes ethnocultu-
rels, travailleurs et femmes) et sur leur travail dans les organismes 
communautaires, y compris les pratiques organisationnelles, sur la 
culture et l’identité, les politiques et les aspects contextuels, notam-
ment les relations avec l’État et la population majoritaire. Le projet 
révélera comment les organismes communautaires d’expression 
anglaise au Québec sont des lieux d’inclusion, de diversité, de tension 
et de débat, et des moyens de construire et d’affirmer les façons d’ap-
partenir et de contribuer au Québec et au Canada. Par son sujet et 
son approche communautaire, le projet favorisera la vitalité des com-
munautés et la connaissance des liens entre l’histoire, le patrimoine, 
la vitalité et le bien-être des communautés. Le projet facilitera ainsi 
de manière significative la compréhension et la vitalité des 
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communautés minoritaires de langue anglaise du Québec. En créant 
de nouveaux récits sur l’histoire de la communauté anglophone et en 
assurant la préservation et l’accès au patrimoine documentaire, le 
projet contribuera à la réalisation de la mission de QUESCREN. 
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CHAPITRE 7 

Défis et enjeux 
de l’édition franco-ontarienne : 

ce que les archives nous révèlent 

Lucie Hotte 

L’édition en français, tant au Québec qu’au Canada français, a 
connu un essor fulgurant au cours du XXe siècle, et elle continue 

de se transformer à une vitesse impressionnante depuis le début du 
nouveau millénaire, notamment à cause de l’innovation technologique. 
Dans le cadre de divers projets de recherche, je me suis intéressée à 
l’édition francophone en situation minoritaire au Canada. Financé par 
le Conseil de recherches en sciences humaines (CRSH), le projet « Sur 
les traces de l’éditeur : partenariat pour la préservation, l’analyse et 
la valorisation des archives d’éditeurs de la francophonie canadienne 
et européenne, 1945-2015 » concernait les archives d’éditeurs québécois 
et franco-canadiens, français, suisses et belges et couvrait la période 
allant de la fin de la Seconde Guerre mondiale à aujourd’hui. Dans 
nos recherches, mes collègues et moi avons exploré les fonds d’archives 
éditoriales afin de découvrir ce qu’ils nous révèlent sur le métier d’édi-
teur et de mieux comprendre le fonctionnement et l’évolution du 
milieu de l’édition. Nous avons aussi analysé les rôles que l’éditeur 
endosse, ainsi que les relations qu’il entretient avec les autres acteurs 
du monde littéraire et la façon dont il négocie sa part du marché et 
se taille une place dans le champ littéraire. Les fonds nous ont dévoilé 
la lutte pour le capital symbolique sur lequel se fonde la réputation 
des éditeurs, mais aussi un pan peu étudié du métier, soit le côté 
commercial de l’édition et la lutte pour le capital financier. 
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Dans ce projet collaboratif, comme dans mes projets individuels 
sur les réseaux littéraires franco-canadiens (CRSH, 2015-2020) et les 
lieux de sociabilité littéraires (CRSH, 2020-2025), mes recherches ont 
porté sur l’édition francophone en contexte minoritaire au Canada, 
principalement en Ontario. J’ai donc exploré les fonds d’archives du 
Regroupement des éditeurs franco-canadiens, des Éditions du 
Vermillon, des Éditions L’Interligne et des Éditions du Nordir pré-
servés au Centre de recherche sur les francophonies canadiennes 
(CRCCF), qui a depuis également acquis les archives des Éditions 
Prise de parole et des Éditions David. Dans un premier temps, je 
présenterai la collection de fonds d’archives du CRCCF, puis je revien-
drai brièvement sur l’histoire de l’édition francophone en Ontario (et 
quelque peu au Canada). Cette entrée en matière débouchera sur une 
présentation des principaux défis auxquels se heurtent les éditeurs 
franco-ontariens, acadiens et franco-manitobains, dont témoignent 
les fonds d’archives, ainsi que des mesures novatrices que les maisons 
d’édition ont mises en place pour pallier ces lacunes. Mon analyse 
montrera l’importance de ces fonds d’archives pour préserver la 
mémoire du monde éditorial francophone en contexte minoritaire. 

Fonds d’archives éditoriales au CRCCF 

Le CRCCF possède une riche collection de fonds d’archives édito-
riales. Presque tous les fonds des maisons d’édition franco-
ontariennes1 s’y trouvent (soit ceux de Prise de parole, David, 
L’Interligne, Le Vermillon, Le Nordir, Regroupement des éditeurs 
franco-canadiens), de même que ceux de certains éditeurs, profes-
seurs, écrivains et gestionnaires, dont Robert Yergeau, Paul-François 
Sylvestre et Marc Haentjens. Le CRCCF souhaite également acquérir 
les archives des Éditions Malaïka, première maison d’édition franco-
africaine fondée à Ottawa en 2003, et celles des Éditions du Gref, dont 
le directeur Alain Baudot est décédé en mai 2021. Au fil du temps, 
le CRCCF aimerait aussi acquérir les fonds d’archives de petites mai-
sons, dont les Éditions du Chardon Bleu. 

1 Pour la chronologie de la fondation des maisons d’édition et de la fermeture de 
certaines, voir l’Annexe 1. Les informations sur les fonds d’archives existants s’y 
trouvent aussi. Pour plus de détails au sujet des maisons d’édition, voir https:// 
laboclfc.ca/archives-editoriales/. 

https://laboclfc.ca/archives-editoriales/
https://laboclfc.ca/archives-editoriales/
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Comme c’est le cas pour toutes les archives éditoriales, les fonds 
de ces maisons d’édition comprennent divers types de documents : 
correspondance, rapports de lecture, contrats et ententes, communi-
qués de presse, demandes de subventions auprès de nombreux orga-
nismes diversifiés, recensions critiques, épreuves de livres, documents 
iconographiques et photographiques. On peut même y trouver des 
objets promotionnels, comme des macarons. Outre les demandes de 
subventions, divers autres documents touchant aux finances et à l’ad-
ministration de la maison d’édition, comme les procès-verbaux des 
réunions de conseils d’administration, nous révèlent l’aspect commer-
cial de l’édition. Ils éclairent ainsi deux facettes peu connues du milieu 
éditorial, soit le financement et la gestion financière de ces entreprises 
commerciales – bien qu’à but non lucratif, pour la plupart – au Canada 
français. Les fonds d’archives des maisons d’édition témoignent aussi 
de leur participation à divers types d’activités de promotion du livre, 
comme les salons et les foires du livre, les festivals de littérature et 
les séances de signature dans des librairies. On y trouve également 
des échanges avec divers autres organismes voués à la promotion du 
fait français en contexte minoritaire. La diversité des activités de ces 
petites maisons œuvrant dans un tel milieu est impressionnante, et 
leurs fonds d’archives permettent de prendre la juste mesure du travail 
qu’exige la promotion du livre français dans un tel contexte. 

Les archives dévoilent ainsi un aspect que les chercheurs en 
littérature oublient trop souvent : les maisons d’édition littéraire 
doivent concilier les impératifs esthétiques propres au milieu littéraire 
avec les considérations financières liées à la bonne gestion d’un com-
merce, ainsi qu’avec les attentes d’une communauté minoritaire qui 
cherche à être valorisée par les produits culturels créés par ses 
membres. Une maison d’édition, même sans but lucratif, est une entre-
prise commerciale qui doit avoir une saine gestion financière afin de 
ne pas perdre les subsides qui assurent son existence. Elle est égale-
ment un organisme culturel, voire artistique, en ce qu’elle élabore et 
met en pratique une mission éditoriale qui énonce sa vision de la 
littérature et son rôle dans ce domaine. En outre, en situation mino-
ritaire, les maisons d’édition, comme tous les organismes culturels 
ou artistiques, se voient souvent mobilisées à des fins politiques. 
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Historique 

En Ontario, une édition très embryonnaire apparaît au milieu du 
XIXe siècle, lorsque le siège de la province du Canada, qui deviendra 
le gouvernement fédéral, est transféré à Ottawa en 1865. L’édition 
littéraire tentera de prendre appui sur les structures mises en place 
par les imprimeurs, comme l’Imprimerie Beauregard qui a alors 
pignon sur rue à Ottawa, ou par les congrégations religieuses, voire 
les journaux comme le journal Le Droit, mais sans grand succès avant 
les années 1970. Après l’échec des États généraux du Canada français, 
la scission de la communauté canadienne-française en petits groupes 
provinciaux ou régionaux et le développement de l’éducation postse-
condaire en français en contexte minoritaire, la volonté de fonder des 
maisons d’édition au Nouveau-Brunswick, en Ontario et au Manitoba 
se concrétise. En 1972, les Éditions d’Acadie sont fondées à Moncton, 
au Nouveau-Brunswick, par un groupe de professeurs du Département 
d’études françaises de l’Université de Moncton, dont Melvin Gallant 
qui a lancé l’idée de ce projet (Lonergan, 2013, p. 12). Le mandat que 
se donne la maison d’édition fixe la norme pour les maisons qui seront 
fondées l’année suivante en Ontario et deux ans plus tard au Manitoba : 
« Promouvoir la création littéraire en Acadie et répondre aux besoins 
du milieu dans tous les domaines où le livre doit jouer un rôle indis-
pensable » (Lonergan, 2013, p. 13). À Sudbury, en Ontario, ce seront 
plutôt des étudiants de l’Université Laurentienne qui fondent les 
Éditions Prise de parole en 1973 afin de publier un recueil de poèmes 
collectif qu’ils ont écrit dans le cadre d’un atelier de création littéraire 
(Tremblay, 1996, p. 55-65). Ils partagent la volonté d’autonomiser la 
littérature locale qui animait les professeurs de Moncton et qui sti-
mulera ceux de Saint-Boniface l’année suivante. Ils estiment que leur 
maison d’édition doit être « animatrice des arts littéraires chez les 
francophones de l’Ontario » et principalement « au service de tous les 
créateurs littéraires franco-ontariens » (Tremblay, 1996, p. 62-63). 

Poursuivant dans cette veine, Annette Saint-Pierre, professeure 
au Collège universitaire de Saint-Boniface (aujourd’hui Université de 
Saint-Boniface), Robert Painchaud, professeur d’histoire à l’Université 
de Winnipeg, et Lionel Dorge, historien, fondent les Éditions du Blé 
en leur donnant pour mandat « de publier des œuvres en tout genre, 
d’auteurs du Manitoba ou de l’Ouest canadien, ou des livres portant 
sur le Manitoba et l’Ouest canadien » (Léveillé, 2015, p. 245 ; voir aussi 
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Saint-Pierre, 2010, p. 309-311). Ces étudiants et professeurs, à cause de 
leur formation universitaire, sont particulièrement conscients du rôle 
crucial que jouent les maisons d’édition locales dans la promotion 
d’œuvres qui risquent autrement de disparaître dans la volumineuse 
production québécoise si elles sont publiées au Québec. Elles pour-
raient aussi être refusées par des éditeurs québécois qui ne s’intéressent 
pas à la réalité des francophones en situation minoritaire, ne voient 
pas à quel public ils pourraient les vendre, ou pire encore, considèrent 
cette production comme étant inférieure à celle des écrivains québé-
cois. À cause de leur volonté de promouvoir les auteurs et autrices de 
leur région, ces maisons d’édition sont rapidement associées au courant 
littéraire particulariste, que la plupart des littéraires considèrent comme 
régionaliste, terme connoté le plus souvent de façon péjorative. 
Cependant, même si chaque maison d’édition formule son mandat en 
soulignant son intérêt à publier des œuvres d’auteurs locaux, destinées 
à un public local, qui abordent des thèmes liés à la réalité régionale, 
il n’en demeure pas moins que les ouvrages de leurs collections 
touchent à des thématiques beaucoup plus variées. Certaines maisons, 
dont les Éditions Prise de parole, vont par la suite ouvrir leurs portes 
à des écrivains de l’Acadie, de l’Ouest canadien et même du Québec. 

D’autres maisons seront fondées dans les années suivantes, dont 
les Éditions des Plaines à Saint-Boniface (1979) et les Éditions Perce-
Neige à Moncton (1980). Mais c’est surtout en Ontario que verront le 
jour de nombreuses maisons d’édition, dont deux à Ottawa à une 
année d’intervalle, soit les Éditions L’Interligne (1981) et les Éditions 
du Vermillon (1982). À leurs débuts, les Éditions L’Interligne servent 
essentiellement à publier la revue Liaison, jusqu’alors diffusée par 
Théâtre Action, organisme voué au développement du théâtre franco-
ontarien. Comme la revue ne couvre plus uniquement le théâtre, mais 
s’intéresse aussi à la littérature, à la chanson, aux arts visuels et au 
cinéma, Théâtre Action ne peut plus en diriger la publication. À sa 
fondation, les objectifs de L’Interligne sont de « faire connaître l’actua-
lité culturelle ainsi que la créativité artistique qui caractérisent l’On-
tario français, et, […] [de] mettre en valeur le patrimoine culturel et 
historique des Franco-Ontariens et Franco-Ontariennes » (CRCCF, 
1981). L’activité éditoriale sera mince les premières années, car les 
maigres ressources sont consacrées à la publication de la revue. 
Lorsqu’elle publie des livres, la maison privilégie grandement les 
ouvrages historiques puisqu’en vertu de sa politique éditoriale, elle 
prévoit limiter « son champ d’action à la publication d’ouvrages portant 
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sur les arts ou le patrimoine franco-ontariens » (S. A., 1996, p. 27). Au 
fil des ans, comme le montre le fonds d’archives, et particulièrement 
après l’arrivée de Stefan Psenak à la direction en 1997, L’Interligne 
enrichira et diversifiera son catalogue littéraire afin de devenir une 
maison d’édition généraliste. Jacques Flamand et Monique Bertoli, 
récemment arrivés au Canada2, ont une vision plus universaliste de 
leur mandat lorsqu’ils ouvrent les Éditions du Vermillon, en 1982. En 
entrevue, ils confient avoir voulu fonder une maison d’édition par 
amour de la littérature et pour voir davantage d’œuvres publiées en 
Ontario français – dont celles de Flamand lui-même –, car ils trouvaient 
qu’il y manquait de lieux de publication (Bertoli et Flamand, 2013). 

L’Ontario compte alors trois maisons d’édition, ce qui n’est pas 
négligeable pour un milieu où vivent peu de francophones, même 
s’il s’agit de la province qui en compte le plus grand nombre après 
le Québec3 et où les ressources humaines et financières (notamment 
les subventions d’aide à l’édition) sont peu nombreuses. Elles cherchent 
donc à séduire le même faible lectorat. Il n’en demeure pas moins 
que trois autres éditeurs importants ouvrent leurs portes à la fin des 
années 1980 et au début des années 1990. En 1988, Robert Yergeau 
fonde les Éditions du Nordir dans la petite ville de Hearst, dans le 
nord de l’Ontario, afin de publier l’ouvrage de son collègue et ami 
Roger Bernard, professeur au Collège universitaire de Hearst 
(aujourd’hui Université de Hearst), qui ne trouve pas d’éditeur pour 
son livre De Québécois à Ontarois. Rapidement Le Nordir occupe une 
place de choix dans le paysage littéraire franco-ontarien. L’année sui-
vante, la maison d’édition déménage à Ottawa lorsque son directeur 
obtient un poste à l’Université d’Ottawa. Avec l’arrivée du Nordir sur 
l’échiquier éditorial, un changement radical s’amorce dans la vision 
que les éditeurs franco-ontariens ont du rôle de l’édition en milieu 
minoritaire. Si Prise de parole et L’Interligne cherchent alors à pro-
mouvoir une littérature locale qui met en valeur la réalité franco-
ontarienne, Le Nordir vise plutôt à acquérir la réputation d’éditeur 
de la modernité en Ontario français, à savoir celui qui délaisse le 
terroir pour promouvoir la qualité esthétique des œuvres. 

2 Jacques Flamand s’établit en Ontario en 1966 (Degré, 2017) ; Monique Bertoli le 
rejoindra quelques années plus tard (S. A., 1998, p. 9). 

3 En 1981, on comptait 465 335 francophones vivant en Ontario, soit 5,5 % de la 
population (Statistique Canada, 2015), alors qu’en 2020, on dénombrait 622 415 per-
sonnes ayant le français comme première langue officielle parlée, soit 4,1 % de la 
population (Commissariat aux langues officielles, 2020). 
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Dès lors, une lutte pour le capital symbolique prend rapidement 
forme entre Prise de parole et Le Nordir (Hotte, 2022). En 1993, le pro-
fesseur Yvon Mallette fonde les Éditions David à Orléans, en banlieue 
d’Ottawa. Elles n’entreront pas dans cette lutte, mais proposeront plutôt 
une vision semblable à celle du Nordir, tout en incorporant un enga-
gement social similaire – quoique moins ambitieux – à celui de Prise 
de parole. Enfin, les Éditions du GREF de Toronto, issues du Groupe 
de recherche en études francophones fondé en 1984 par Alain Baudot, 
professeur au campus Glendon de l’Université York de Toronto, étendent 
leur mission du livre savant aux ouvrages de création vers 1993. Elles 
le font essentiellement pour publier des auteurs de la région de Toronto, 
dont certains issus de l’immigration, qui peinent parfois à trouver leur 
place chez les autres éditeurs à vocation plus particulariste. 

Les archives montrent qu’éditer des livres en français en contexte 
minoritaire n’est pas de tout repos. Les défis sont grands, l’isolement 
et le manque de moyens, contraignants. C’est pour mener des actions 
concertées et palier ces lacunes que les éditeurs acadiens, franco-
ontariens et franco-manitobains se réunissent en 1989 et forment le 
Regroupement des éditeurs acadiens et canadiens-français, qui 
devient en 1993 le Regroupement des éditeurs canadiens de langue 
française. En 1998, l’organisme quitte le giron de la Fédération cultu-
relle canadienne-française et est enregistré en tant que Regroupement 
des éditeurs canadiens-français (RECF). En 2017, il est rebaptisé 
Regroupement des éditeurs franco-canadiens (REFC), car l’adjectif 
« canadien-français » sert dorénavant à désigner la francophonie cana-
dienne d’avant 1970 et le terme « franco-canadien » s’impose pour 
parler des francophones vivant en contexte minoritaire au Canada. 
À sa fondation, le Regroupement représente 13 maisons d’édition4, 
certaines ayant depuis cessé leurs activités. L’organisme compte 
aujourd’hui 15 membres et a toujours comme objectif de rallier les 
éditeurs francophones actifs à l’extérieur du Québec afin qu’ils 
puissent mener des actions concertées dans le domaine de la com-
mercialisation, de la promotion, de la représentation et de la formation 
(Regroupement des éditeurs franco-canadiens, s. d.). La liste des 

4 Il s’agit des maisons suivantes : Éditions Perce-Neige, Michel Henry Éditeur, 
Éditions d’Acadie, Éditions coopératives Ven’d’Est, Éditions de l’Escarbot, Éditions 
du Vermillon, Centre franco-ontarien de ressources pédagogiques (CFORP),
Éditions L’Interligne, Éditions Prise de parole, Éditions du Nordir, Éditions Louis 
Riel (aujourd’hui Éditions de la nouvelle plume), Éditions des Plaines et Éditions 
du Blé. 
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membres change souvent : des maisons cessent d’exister, d’autres 
s’ajoutent, certaines résilient leur adhésion. La majorité des membres, 
notamment les plus actifs, sont des maisons d’édition littéraire. Deux 
sont spécialisées, l’une en littérature-jeunesse (Les éditions Bouton 
d’or Acadie) et l’autre en poésie (revue Ancrages, un nouveau membre). 
Trois autres maisons sont plutôt dans le domaine scolaire (certains 
éditeurs scolaires ne sont plus membres). Les archives du 
Regroupement sont particulièrement utiles pour comprendre les 
enjeux de l’édition littéraire en contexte minoritaire. 

Défis et solutions 

Au fil de mes recherches dans les fonds d’archives des éditeurs, j’ai 
pu constater que les obstacles auxquels se heurtent les éditeurs franco-
canadiens sont semblables à ceux que les éditeurs québécois doivent 
surmonter. En effet, qu’ils aient pignon sur rue au Québec ou ailleurs 
au Canada, les éditeurs francophones cherchent constamment à 
rejoindre un plus grand nombre de lecteurs. La situation minoritaire 
sur le continent nord-américain et au Canada fait en sorte que le lec-
torat est très restreint. Il l’est d’autant plus que les taux d’alphabéti-
sation sont très bas chez les francophones, même au Québec. Les 
statistiques de 2010 du Programme pour l’évaluation internationale 
des compétences des adultes (PEICA) montrent l’ampleur du pro-
blème. Selon cette enquête, au Québec, principal lieu de vitalité de la 
langue française sur le continent, seulement 11,3 % des répondants 
ont des compétences de niveau supérieur 4 ou 5 en lecture, et 35,5 % 
de niveau intermédiaire 3 (Institut de la statistique du Québec, 2015, 
p. 70). Les francophones se classant aux niveaux 4 ou 5 atteignent 7 % 
au Nouveau-Brunswick, 14 % en Ontario et 19 % au Manitoba 
(Bergeron et coll., 2021, p. 29). On peut donc en déduire que le facteur 
déterminant n’est pas la situation minoritaire, mais bien le niveau de 
scolarité (Institut de la statistique du Québec, 2015, p. 83 ; Bergeron 
et coll., 2021, p. 46). Les données montrent aussi que les résultats pour 
les francophones et les anglophones sont sensiblement les mêmes, 
sauf au Nouveau-Brunswick. Si on prend l’exemple du Manitoba, 19 % 
d’une population francophone estimée à 36 195 personnes équivaut 
à un fort petit nombre de lecteurs potentiels (Bergeron et coll., 2021, 
p. 16). Le premier défi que doivent relever les éditeurs franco-canadiens 
est de trouver un lectorat assez important pour justifier la publication 
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en français. Ils chercheront donc à rejoindre un public hors de leur 
province d’origine, particulièrement au Québec et en France. 

En outre, dans plusieurs régions, lire en français hors du contexte 
scolaire est difficile puisqu’il y a peu d’endroits, voire aucun, où se 
procurer des livres dans cette langue. Les bibliothèques publiques 
n’en possèdent souvent pas ; même lorsqu’il y en a, il s’agit souvent 
de best-sellers québécois ou français ayant retenu l’attention des 
bibliothécaires responsable des achats. Et pour comble en janvier 2020, 
la plateforme numérique ONFR+ du Groupe Média TFO dévoilait que 
plusieurs bibliothèques publiques de l’Ontario souhaitaient se dépar-
tir de leur collection de livres en français (Fortin-Gauthier, 2020). La 
raison invoquée : la faible demande des usagers. Une enquête subsé-
quente a montré que si les bibliothèques publiques d’Ottawa et de 
Sudbury sont assez bien dotées de livres en français, ce n’est pas le 
cas de Toronto (Pierroz, 2020). Il y a fort à parier que la situation varie 
grandement entre les rares petites municipalités majoritairement fran-
cophones, comme Hearst, et celles où les francophones sont très mino-
ritaires. L’achat en librairie est encore plus problématique, car à 
l’extérieur des grands centres comme Winnipeg, Moncton et Ottawa, 
il y a peu de librairies francophones, voire aucune5. La ville de Toronto 
peine à garder ouverte une librairie de langue française depuis la 
fermeture de la Librairie Champlain en 2009, après 50 années en 
activité (Solym, 2009). En 2010, les résultats d’une vaste enquête que 
j’ai menée avec mes assistants de recherche ont montré, entre autres, 
que les bibliothécaires ont une profonde méconnaissance du livre 
franco-ontarien (Hotte et coll., 2010). C’est une évidence : on ne peut 
pas offrir aux lecteurs des œuvres que l’on ne connaît pas. 

La fondation du REFC en 2017 est sans doute le plus important 
moyen mis en œuvre par les éditeurs franco-canadiens pour suppléer 
au petit marché du livre local. Misant sur le dicton « L’union fait la 
force », les éditeurs membres de l’association s’allient pour avoir une 
plus grande visibilité sur la scène littéraire franco-canadienne, et sur-
tout québécoise. Pour mettre en œuvre son mandat, le Regroupement 
conclut très tôt une entente avec le distributeur Prologue, crée un site 
Internet à partir duquel les lecteurs peuvent commander des livres 
et publie pendant plusieurs années le catalogue Livres, disques, etc., 
aussi disponible en ligne comme point de vente virtuel. Comme le 
précise Mathieu Simard (2019a) : 

5 Voir le Chapitre 2 qui aborde cette question sous l’angle des bibliothèques. 



 

 

 
 

   
   

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

   
 

 

 
   

 
                

                 
 

  
  

 

  202 BIBLIOTHÈQUES ET ARCHIVES DANS LES COMMUNAUTÉS DE LANGUE OFFICIELLE 

Le projet visait surtout au départ à rejoindre des consommateurs 
francophones ou francophiles (on trouve ainsi des publicités en 
anglais et des passages partiellement bilingues dans le catalogue) 
habitant dans des régions éloignées privées de libraires ou de 
disquaires francophones. 

À certains moments, le catalogue utilise même l’histoire littéraire 
comme outil promotionnel pour mettre en vedette tant les classiques, 
nommés « textes fondateurs », que les nouveautés, désignées comme 
les œuvres de « la relève » (Simard, 2019b). Cette initiative se nomme 
à présent À vos livres ; la vente se fait dorénavant exclusivement en 
ligne sur le site du Regroupement grâce à un partenariat avec le site 
transactionnel Les libraires. Le Regroupement publie aussi des feuil-
lets thématiques et des fiches pédagogiques pour faire découvrir la 
littérature franco-canadienne aux bibliothécaires et aux enseignants. 
Disponibles en ligne, ces ressources documentaires peuvent aussi être 
commandées gratuitement en version papier auprès du Regroupement. 
Chaque année, de nouvelles initiatives et campagnes publicitaires 
voient le jour. Par exemple, le REFC a récemment mis sur pied, en 
partenariat avec l’Association des auteures et auteurs de l’Ontario 
français, le site LireEnOntario.ca destiné aux écoles francophones de 
l’Ontario (Regroupement des éditeurs franco-canadiens et Association 
des auteures et auteurs de l’Ontario français, 2018). 

Les éditeurs cherchent donc simultanément à rendre l’accès au 
livre plus facile pour atteindre le lectorat local, ainsi qu’à étendre cet 
accès à des marchés étrangers ou diversifiés (p. ex. institutionnel, 
scolaire, jeunesse). En avril 1997, le Regroupement avait soumis un 
projet coopératif pour la commercialisation au ministère du Patrimoine 
canadien, dans le cadre du Programme d’aide au développement de 
l’industrie de l’édition. Dans la présentation de son projet, le 
Regroupement avait alors défini en ces termes le but visé : « L’objectif 
principal des initiatives de commercialisation du RECF continue 
d’être l’ouverture d’un marché et le développement de bases com-
merciales principalement au Québec et, plus récemment, au Canada 
français6. » Le document montre que la percée de nouveaux marchés 

6 Université d’Ottawa, Centre de recherche sur les francophonies canadiennes, fonds 
Regroupement des éditeurs canadiens-français (C164), « Rencontre 1997, Rencontre 
dans le cadre du Salon du livre de Toronto », 1997, C164-1/6/2. Le caractère gras 
se trouve dans l’original. 

https://LireEnOntario.ca
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et principalement l’accroissement des ventes au Québec, « le marché 
le plus susceptible de leur offrir un accroissement significatif de leurs 
ventes », « demande un investissement de longue durée et sur plu-
sieurs fronts (production, distribution, tournées de promotion, rela-
tions de presse, etc.) ». Ainsi, les activités de promotion subséquentes 
s’avéreront très variées : participation à des salons du livre, présence 
dans les grands médias, campagnes de promotion, pour ne nommer 
que celles-là. De fait, les diverses campagnes que mènera le 
Regroupement au fil du temps pour atteindre les lecteurs outre-
frontière (québécois ou français) ou outre-langue (anglophones) seront 
particulièrement révélatrices des défis et des enjeux commerciaux. 

Les documents que mes assistants de recherche et moi avons 
retracés dans les fonds d’archives montrent que les éditeurs conçoivent 
des campagnes publicitaires bien ciblées (Hotte et coll., 2010). Ainsi, 
en 1996, le Regroupement lance une vaste campagne promotionnelle 
qui porte le double titre « Un pays s’écrie / Un pays s’écrit » qui illustre 
bien le rôle crucial de la publicité dans la survie de l’édition franco-
phone au Canada. Tirant avantage de l’homophonie des termes 
« écrit » et « écrie », ce titre souligne que les écrivains franco-canadiens 
prennent la parole et manifestent leur existence par écrit. La prise de 
parole est au cœur de la fondation des maisons d’édition franco-
canadiennes dans les années 1970 ; elles veulent alors justement être 
un lieu pour permettre aux écrivains et aux écrivaines des milieux 
où le français est minoritaire de publier des livres chez eux, pour un 
lectorat d’abord local. Grâce au design graphique du matériel promo-
tionnel, on insiste également sur ce jeu de mots en mettant en rouge 
la lettre « e » dans « s’écrie » afin de bien montrer qu’il ne s’agit pas 
d’une faute d’accord. Si les auteurs franco-canadiens « s’écrient » en 
« écrivant », c’est aussi parce qu’ils ont le défi de se faire entendre au 
Québec, province dont la population constitue le plus grand marché 
francophone en Amérique du Nord. De là vient d’ailleurs le slogan, 
légèrement frondeur, utilisé par le Regroupement : « Il n’y a pas qu’au 
Québec qu’il se fait de bons livres en français7. » Comme l’indique le 
Regroupement dans les documents promotionnels, les activités pré-
vues dans la campagne « Un pays s’écrie / Un pays s’écrit » com-
prennent la participation des écrivains franco-canadiens à des séances 

Université d’Ottawa, Centre de recherche sur les francophonies canadiennes, fonds 
Regroupement des éditeurs canadiens-français (C164), Un pays s’écrie. Présentation, 
Ottawa, [1997 ?], (C164-1/8/26). 
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de signature collectives, à des activités littéraires (dont le Festival 
international de la poésie de Trois-Rivières et les salons du livre de 
Québec, de Montréal et de Toronto), ainsi qu’à des émissions cultu-
relles à la radio ou à la télévision. Le communiqué de presse préparé 
par le Regroupement précise que les objectifs sont de « présenter au 
public montréalais et québécois les plus récentes parutions des auteurs 
de l’Acadie, du Manitoba et de l’Ontario8 ». Le matériel promotionnel 
montre que les éditeurs souhaitent donner une image de leur pro-
duction qui diffère des stéréotypes habituellement rattachés à une 
production littéraire régionale. Ils clament très fort l’américanité et 
la modernité de leurs œuvres : « Résolument branchée sur la moder-
nité, en ce sens où elle interroge l’identité et la forme où elle s’exprime, 
la littérature canadienne-française s’enracine dans le cœur de l’Amé-
rique, dans sa musique, ses rythmes et son énergie9. » Le texte repris 
sur le signet « Un pays s’écrit » revient sur ces mêmes formules : 
« Branchés sur la modernité et l’état d’urgence, les écrivaines et les 
écrivains du Canada français habitent le cœur de l’Amérique, sa 
musique, ses rythmes et ses énergies. Ce sont des rebelles, des résis-
tants, des insoumis. Énergiques, obstinées, déchirées ou révoltées, 
leurs voix sont neuves10. » La campagne cherche ainsi à construire 
une image de marque de la littérature franco-canadienne : moderne, 
américaine, énergique et nouvelle. Cette image est certes utilisée pour 
mousser les ventes de livres, mais elle contribue aussi à construire 
le capital symbolique du corpus en lui associant des valeurs qui ont 
cours dans le monde littéraire de la fin du XXe siècle. Ainsi, on voit 
que les campagnes promotionnelles, bien que vouées à des fins com-
merciales, contribuent également à la visée esthétique des maisons 
d’édition et à énoncer leur conception de la littérature francophone 
produite en situation minoritaire au Canada. 

8 Université d’Ottawa, Centre de recherche sur les francophonies canadiennes, fonds
Les Éditions du Nordir (C163), Un pays s’écrie. Communiqué de presse, Ottawa, 
[1997 ?], (C163-1/4/16). 

9 Université d’Ottawa, Centre de recherche sur les francophonies canadienne, fonds
Les Éditions du Nordir (C163), Un pays s’écrie. Document promotionnel, Ottawa, 
[1997 ?], (C163-1/4/16). 

10 Université d’Ottawa, Centre de recherche sur les francophonies canadienne, fonds 
Les Éditions du Nordir (C163), Un pays s’écrit. Signet, Ottawa, [1997 ?], (C163-1/4/16). 
Texte repris sur le bandeau apposé aux livres en vedette. Université d’Ottawa,
Centre de recherche en civilisation canadienne-française, Fonds Les Éditions du 
Nordir (C163), Un pays s’écrit. Bandeau, Ottawa, [1997 ?], (C163-1/4/16). 
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Conclusion 

Les archives éditoriales nous révèlent tout le travail effectué dans 
l’ombre par les éditeurs pour accroître la visibilité des œuvres qu’ils 
publient, augmenter les ventes et construire la réputation du corpus. 
Sans les fonds d’archives, ce volet de l’édition resterait à jamais 
inconnu des chercheurs et chercheuses. Très rapidement, il devient 
apparent que les slogans des importantes campagnes de promotion 
mises en place par le Regroupement à partir de 1996 (p. ex. « Lire 
d’un océan à l’autre », « Un pays s’écrie / Un pays s’écrit », « Il n’y a 
pas qu’au Québec qu’il se fait de bons livres en français ») cherchent, 
parfois de manière frondeuse, parfois de façon plus consensuelle, à 
attirer l’attention des lecteurs de toutes les régions du pays, et même 
de l’étranger. 

Mes recherches montrent que les moyens mis en œuvre sont 
des plus diversifiés. Les maisons d’édition organisent des événements 
(lectures d’œuvres, lancements, rencontres littéraires), participent à 
des salons du livre et cherchent à accumuler du capital symbolique 
en mettant de l’avant une image de marque qui s’appuie sur la renom-
mée des écrivaines et écrivains publiés. Elles célèbrent leurs exploits – 
notamment lorsque leurs livres remportent des prix prestigieux – et 
fêtent leur longévité en soulignant leur dixième, quinzième, trentième 
anniversaire. D’autres analyses des données accumulées restent à 
faire, mais on voit d’ores et déjà l’ampleur des défis à relever et la 
variété des mesures à mettre en œuvre pour y parvenir. En somme, 
l’édition en français en contexte minoritaire est toujours précaire, 
mais elle innove constamment afin de se pérenniser. D’ailleurs, les 
éditeurs n’hésitent pas à s’allier même s’ils se font concurrence pour 
les ventes de livres, les prix littéraires et l’accumulation de capital 
symbolique. Les défis sont grands, mais les éditeurs misent pleine-
ment sur les moyens à leur portée pour les surmonter et réussissent 
à faire tomber les obstacles à leur épanouissement. 

Sans les archives, la connaissance du milieu éditorial franco-
canadien serait impossible. Il en est de même de l’ensemble de la vie 
francophone que les fonds d’archives nous dévoilent. Les centres d’ar-
chives contribuent ainsi indubitablement à la vitalité mémorielle des 
communautés. 
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Annexe 1 : Dates de fondation et de fermeture (s’il y a lieu) 
des maisons d’édition franco-canadiennes 

1. Éditions d’Acadie : fondation à Moncton, Nouveau-Brunswick, 
en 1972 ; fermeture en 2000. 

2. Éditions Prise de parole : fondation à Sudbury, Ontario, en 1973. 
3. Éditions du Blé : fondation à Saint-Boniface (Winnipeg), Manitoba, 

en 1974. 
4. Éditions des Plaines : fondation à Saint-Boniface (Winnipeg), 

Manitoba, en 1979. 
5. Éditions Perce-Neige : fondation à Moncton, Nouveau-Brunswick, 

en 1980. 
6. Éditions L’Interligne : fondation à Vanier (Ottawa), Ontario, en 1981. 
7. Éditions du Vermillon : fondation à Ottawa, Ontario, en 1982 ; 

fermeture en 2020. 
8. Éditions Louis Riel : fondation à Regina, Saskatchewan, en 1984 ; 

renommées Éditions de la nouvelle plume en 1996. 
9. Éditions du Gref : fondation à Toronto, Ontario, en 1987 ; fer-

meture en 2021. 
10. Éditions du Nordir : fondation à Hearst, Ontario, en 1988 ; fer-

meture en 2012. 
11. Regroupement des éditeurs canadiens-français : fondation à 

Ottawa, Ontario, en 1989 ; organisme rebaptisé Regroupement 
des éditeurs franco-canadiens en 2017 

12. Éditions David : fondation à Orléans (Ottawa), Ontario, en 1993. 
13. Éditions La Grande Marée : fondation à Tracadie, Nouveau-

Brunswick, en 1993. 
14. Éditions Bouton d’or Acadie : fondation à Moncton, Nouveau-

Brunswick, en 1996. 

Annexe 2 : Détails des fonds éditoriaux franco-canadiens 
préservés au CRCCF 

1. Éditions L’Interligne : fonds C86, 1973-2002 ; 15,72 m linéaires 
de documents textuels et documents sur autres supports. 

2. Éditions du Vermillon : fonds C159, 1981-2002 ; 2,8 m linéaires 
de documents textuels, 13 photographies (5 épreuves, 8 diapo-
sitives) et 95 documents sonores. 
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3. Éditions du Nordir : fonds C163, 1977-2009 ; environ 1,3 m 
linéaire de documents textuels et 56 photographies. 

4. Regroupement des éditeurs canadiens-français/Regroupement 
des éditeurs franco-canadiens : fonds C164, 1988-2010 ; environ 
3,27 m linéaires de documents textuels, environ 311 photogra-
phies, environ 150 négatifs, environ 2 documents iconographiques, 
1 enregistrement sonore, environ 46 documents informatiques. 



  
 
 
 
 
 
 
 

 
  

 

 

 

  
 

Annexe 

Note de la rédaction 

Lors de la Conférence nationale de mai 2021, nous avions invité Raymond 
Théberge, le commissaire aux langues officielles du Canada, à dire un 
mot de bienvenue. Ce message est remarquable par le soutien apporté 
au rôle crucial que jouent les bibliothèques et les archives dans la vitalité 
des CLOSM. Il souligne aussi l’apport du concept de vitalité mémorielle. 
Comme ces questions sont importantes mais largement méconnues, 
pour ne pas dire ignorées, il nous a semblé utile de reprendre dans cet 
ouvrage les propos qu’il y a prononcés, y voyant un soutien politique 
clair à une dimension significative de la vitalité des CLOSM. 

Mot de bienvenue pour la conférence nationale Archives 
et bibliothèques dans les communautés de langue officielle 
en situation minoritaire – Enjeux et devenir1 

Raymond Théberge, 
Commissaire aux langues officielles 
Le 20 mai 2021 

Bonjour ! 

Bien que la rencontre d’aujourd’hui se déroule virtuellement, je 
tiens à souligner que je m’adresse à vous depuis le territoire du Traité 

1 Reproduit avec l’aimable autorisation de Raymond Théberge, commissaire aux 
langues officielles. Les italiques sont dans le texte original. Le document se trouve 
sur le site web du Commissariat [https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/nouvelles/dis-
cours/2021/2021-05-20]. 

https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/nouvelles/dis-cours/2021/2021-05-20
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/nouvelles/dis-cours/2021/2021-05-20
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no 1, soit le territoire traditionnel des peuples anishinabé, cri, oji-cri, 
dakota et déné, et de la patrie de la nation métisse. Je suis heureux 
de vous joindre dans vos communautés et dans vos territoires res-
pectifs. J’aimerais remercier Leslie Weir de m’avoir invité à la confé-
rence d’aujourd’hui. 

D’abord, je tiens à féliciter Bibliothèque et Archives Canada 
et ses collaborateurs pour leur travail proactif ayant permis de 
commencer à définir la relation entre la mémoire et la vitalité. Il 
s’agit d’un travail important pour mieux soutenir les communautés 
de langue officielle en situation minoritaire à l’échelle de notre 
pays. 

Je salue sincèrement l’esprit de cette conférence, qui consiste à 
se réunir afin d’échanger de l’information et de définir des pratiques 
exemplaires dans le but de soutenir le développement des commu-
nautés de langue officielle en situation minoritaire. Je suis convaincu 
que ce partenariat entre les communautés elles-mêmes, le monde 
universitaire et le gouvernement est essentiel pour faire avancer l’ob-
jectif commun, qui est de préserver et d’accéder à des ressources de 
la mémoire communautaire qui font partie de notre patrimoine col-
lectif en tant que pays. Quand je regarde la vitalité des communautés 
de langue officielle en situation minoritaire partout au Canada, je 
constate que les aspects du patrimoine et des bibliothèques comme 
indices de vitalité n’ont pas été considérés au même titre que les 
indices démographiques et géographiques, par exemple. Il est clair 
qu’avec l’évolution des communautés, et de notre compréhension 
collective de ce qui favorise leur vitalité, notre définition de la vita-
lité communautaire doit aussi évoluer. Avec l’ère de l’information 
numérique, notre idée de ce que représente le patrimoine et la façon 
dont on peut y accéder évolue, et donc, nos attentes envers les res-
sources et les services que les bibliothèques offrent évoluent égale-
ment. Évidemment, ce virage numérique présente des occasions et 
apporte des défis. Mais ce qui ne change pas, c’est le fait que les 
expériences des communautés de langue officielle en situation mino-
ritaire, leurs histoires, leurs défis et leurs succès, font partie de leur 
identité. Le besoin de protéger cette mémoire, qui est au cœur des 
communautés et qui témoigne de l’évolution de leur identité, reste 
fondamental. 

Au Commissariat, nous avons des bureaux régionaux qui des-
servent l’ensemble du pays. Au début de la pandémie de COVID-19, 
j’ai été heureux de constater l’effervescence qui régnait au sein des 
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communautés de langue officielle en situation minoritaire pour conti-
nuer à se soutenir mutuellement et à favoriser leur vitalité, malgré 
les contraintes. Je sais que des sociétés historiques des communautés 
de langue officielle en situation minoritaire dans tout le Canada se 
mobilisent également afin de souligner l’importance de la mémoire 
communautaire sur la vitalité. Je suivrai leur travail avec grand inté-
rêt. Avec toutes les innovations technologiques que nous avons obser-
vées pendant la pandémie, je me demande quelles sont les occasions 
d’en profiter pour le secteur du patrimoine, les archives et les biblio-
thèques ? Et comment pouvons-nous mieux engager les communautés 
dans les espaces virtuels ? 

En même temps, nous ne pouvons pas ignorer que les effets de 
la pandémie sur les communautés de langue officielle en situation 
minoritaire sont vastes et complexes. La pandémie a mis à rude 
épreuve ces communautés à bien des égards : les centres communau-
taires et les organismes de santé communautaire, le secteur de l’en-
seignement postsecondaire et les secteurs des arts et de la culture 
ont tous fait les frais de la pandémie. Il faudra des années pour bien 
comprendre les répercussions de la pandémie sur nos communautés 
de langue officielle en situation minoritaire. 

Je constate que le sujet de discussion d’aujourd’hui porte sur la 
façon dont les politiques peuvent favoriser l’accès des communautés aux 
archives et aux bibliothèques, et contribuer à éliminer les barrières 
linguistiques. J’aimerais d’ailleurs vous faire part de quelques 
réflexions à ce sujet. D’abord et avant tout, l’élaboration de toute poli-
tique doit inclure les communautés de sa création à sa mise en œuvre 
jusqu’à son examen. Ce concept de « par et pour » est très répandu 
dans les communautés de langue officielle en situation minoritaire 
et est essentiel au succès de toute politique. En ce qui concerne l’accès 
aux archives et aux bibliothèques et les barrières linguistiques qui 
peuvent exister, les membres des communautés de langue officielle 
en situation minoritaire doivent avoir accès à des archivistes compé-
tents qui comprennent les ressources offertes et qui peuvent aider les 
membres des communautés à naviguer parmi ces ressources dans leur 
langue. En termes d’interprétation et de communication de l’histoire 
que ces produits peuvent nous raconter, nous devons assurer un sou-
tien approprié aux historiens des communautés de langue officielle 
en situation minoritaire. 

Étant presque à mi-chemin de mon mandat de sept ans, la 
deuxième partie de mon mandat risque d’être mouvementée, surtout 
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avec la modernisation de la Loi sur les langues officielles2, qui a main-
tenant plus de 50 ans. La société canadienne a beaucoup évolué au 
cours des dernières années, tant au point de vue démographique que 
technologique. Le gouvernement fédéral doit maintenant passer à 
l’action, avec la refonte de notre régime linguistique qu’il propose. 
Comme je l’ai mentionné à plusieurs reprises, la Loi sur les langues 
officielles, la pierre angulaire de notre régime linguistique, doit être 
revue en profondeur afin qu’elle soit actuelle, dynamique et robuste. 
C’est pourquoi je me réjouis de l’envergure des mesures récemment 
proposées par le gouvernement dans son document sur la réforme 
des langues officielles. À priori, ces mesures semblent donner un 
second souffle aux efforts déployés pour protéger et promouvoir nos 
deux langues officielles et pour renforcer la dualité linguistique. Le 
gouvernement s’est engagé à moderniser la Loi sur les langues officielles 
d’ici la fin de l’année. Le Commissariat suivra de près l’élaboration 
et le dépôt d’un projet de loi au Parlement pour moderniser la Loi, et 
il interviendra au besoin. Alors que le Plan d’action pour les langues 
officielles 2018-2023 a franchi la moitié de son parcours, il est temps 
de commencer à réfléchir au prochain plan d’action et à la façon dont 
nous pouvons le renforcer au profit de nos communautés de langue 
officielle en situation minoritaire. J’aimerais inviter les institutions 
fédérales dont le mandant a une incidence sur notre histoire et notre 
patrimoine collectifs à réfléchir sur la façon dont elles peuvent aider 
à préserver la mémoire dans nos communautés de langue officielle 
en situation minoritaire. Elles peuvent ainsi contribuer à faire res-
pecter l’une de nos valeurs canadiennes fondamentales, soit de faire 
en sorte que les communautés francophones et anglophones puissent 
coexister et s’épanouir partout au Canada. Au-delà de Bibliothèque 
et Archives Canada, celles-ci comprennent les musées, les galeries et 
les institutions qui protègent les sites patrimoniaux. Nous avons reçu 
des nouvelles encourageantes dans les mesures proposées relatives 
à nos langues officielles dans le budget fédéral présenté le mois der-
nier. Le financement proposé pour l’enseignement postsecondaire 
dans la langue de la minorité fait cruellement défaut. J’ai été profon-
dément troublé, notamment, par les compressions massives annoncées 
à l’Université Laurentienne, qui ont touché l’ensemble du programme 

2 La conférence ayant eu lien 2021, la modernisation de la Loi sur les langues offi-
celles est maintenant chose faite avec l’adoption de la Loi visant l’égalité réelle entre 
les langues officielles du Canada, qui a reçu la sanction royale le 20 juin 2023. 
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d’histoire en français. Comment cette perte de vitalité mémorielle 
affectera-t-elle la santé de la communauté francophone du nord de 
l’Ontario dans les années à venir ? Les compressions au fil des ans 
dans les établissements d’enseignement postsecondaire des commu-
nautés de langue officielle en situation minoritaire, comme celles 
survenues à l’Université Laurentienne, au Campus Saint-Jean en 
Alberta et dans d’autres établissements d’enseignement de langue 
officielle en situation minoritaire, témoignent d’un manque de vision 
et ne tiennent pas compte des répercussions à long terme sur la 
mémoire et la vitalité des communautés. Nous devons financer nos 
universités de façon adéquate afin que les étudiants aient toutes les 
occasions possibles d’apprendre dans nos deux langues officielles. 
Nous ne devrions pas non plus perdre des professeurs d’histoire, qui 
jouent un rôle essentiel dans la vitalité mémorielle des communautés 
de langue officielle en situation minoritaire. Depuis mon premier jour 
au poste de commissaire, je me dis que le travail que nous faisons 
aujourd’hui aura une incidence sur la politique linguistique et sur 
les communautés de langue officielle en situation minoritaire pour 
les 50 prochaines années. 

« Connais-toi toi-même ». L’une des grandes maximes que nous 
ont enseignées les Grecs anciens, qui depuis plus de 2 000 ans, reste 
tout autant un indicateur de la vitalité d’une communauté. Mais com-
ment pouvons-nous vraiment « nous connaître » sans connaître notre 
histoire ? Nous avons besoin d’archivistes pour recueillir et préserver 
l’histoire, de bibliothécaires pour la cataloguer et la rendre accessible, 
d’historiens pour l’interpréter et la communiquer, et de la volonté de 
nos institutions fédérales de contribuer à la protection du patrimoine 
de nos communautés. Je suis conscient que cette réflexion sur la vita-
lité mémorielle est, à bien des égards, un travail de pionnier, mais 
elle est aussi très importante, car elle profitera à long terme aux com-
munautés de langue officielle en situation minoritaire. Cela dit, je 
vous remercie de votre engagement continu en lien avec la vitalité 
mémorielle. 

J’ai très hâte de vous entendre cet après-midi. Merci. 





 

  

 

 
 
 

 
 

  

Contributrices et contributeurs 

Nadia Caidi est professeure à la Faculté d’information de l’Université 
de Toronto. Formée en linguistique et en communication, elle détient 
une maîtrise et un doctorat en sciences de l’information de l’Univer-
sity of California, Los Angeles (UCLA). Ses recherches portent sur la 
migration mondiale et le rôle que jouent les ressources, les institutions 
et les technologies de l’information dans la vie quotidienne des com-
munautés diasporiques, ce qui inclut le rôle des bibliothèques dans 
le soutien au développement de communautés linguistiques dyna-
miques dans des contextes minoritaires. Elle a également examiné 
les conceptions changeantes de la diversité, de l’équité et de l’inclusion 
en sciences de l’information et en bibliothéconomie (SIB). Son ouvrage 
sur ce thème, Humanizing LIS Research Education and Practice: Diversity 
by Design, a été publié par Routledge en 2021. Nadia Caidi a été pré-
sidente de l’Association canadienne des sciences de l’information 
(2011) et présidente de l’Association internationale des sciences et 
technologies de l’information (2016). L’Association of LIS Education 
lui a décerné le prix Pratt-Severn Faculty Innovation en 2019. 

Hélène Carrier a été représentante francophone et vice-présidente de 
la Fédération canadienne des associations de bibliothèques et prési-
dente de l’Association des bibliothèques de l’Ontario-Franco, une divi-
sion de l’Ontario Library Association (2019-2021). Bibliothécaire 
universitaire associée à l’Université d’Ottawa, elle a aussi occupé les 
postes de directrice intérimaire de l’École des sciences de l’informa-
tion (2017-2020) et de directrice de la Bibliothèque Morisset (Arts et 
Science) depuis 2003. 

Céline Gareau-Brennan est bibliothécaire des affaires et codirigeante 
des équipes de communications, d’entrepreneuriat et d’innovation à 
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la Bibliothèque de l’Université de l’Alberta. Dans le cadre de ses fonc-
tions, elle appuie l’Alberta School of Business et collabore à l’amélio-
ration de l’apprentissage, de l’enseignement et de la recherche dans 
cet établissement. Son expérience comme bibliothécaire et Franco-
Albertaine a suscité sa curiosité et sa passion pour les services, pro-
grammes, et collections de bibliothèques en milieu francophone 
minoritaire. Ses intérêts de recherche incluent l’évaluation des services 
et des collections de la bibliothèque, les droits d’auteur, le travail des 
associations de bibliothèques, ainsi que le marketing et la sensibili-
sation des bibliothèques. Elle a aussi occupé divers postes au sein 
d’associations de bibliothécaires locales, nationales, et internationales. 
Madame Gareau-Brennan détient une maîtrise en sciences de l’infor-
mation et un MBA de l’Université de l’Alberta. Auparavant, elle a 
occupé divers rôles dans les bibliothèques publiques, ainsi que dans 
le domaine du théâtre et du commerce de détail. 

Lucie Hotte est professeure titulaire au Département de français et 
directrice du Centre de recherche sur les francophonies canadiennes 
de l’Université d’Ottawa. Elle dirige également le Laboratoire de 
recherche sur les cultures et les littératures francophones du Canada. 
Ses recherches portent sur les théories de la lecture, les littératures 
minoritaires et l’écriture des femmes. Elle s’intéresse également à la 
réception critique des œuvres d’écrivains marginaux. Elle a beaucoup 
publié sur les littératures franco-canadiennes et québécoise ainsi que 
sur les enjeux institutionnels propres aux littératures minoritaires. 
En 2001, son essai Romans de la lecture, lecture du roman : l’inscription 
de la lecture (Éditions Nota bene) a remporté le prix Gabrielle-Roy et, 
en 2015, elle a reçu le prix du meilleur livre de l’Association des pro-
fesseurs de français des universités et collèges canadiens pour René 
Dionne et Gabrielle Poulin : œuvres et vies croisées (Éditions David). En 
2017, on lui a remis la médaille commémorative du 150e anniversaire 
de la Confédération du Sénat canadien en reconnaissance de sa contri-
bution exceptionnelle à la promotion de la culture franco-ontarienne. 
Elle travaille présentement à trois projets de recherche, dont un sub-
ventionné par le Conseil de recherches en sciences humaines sur les 
lieux de sociabilité littéraire franco-canadiens de 1950 à 2000 (CRSH 
2020-2025). Lucie Hotte est membre de la Société royale du Canada. 

Catherine Lachaîne est bibliothécaire à la Bibliothèque de l’Université 
d’Ottawa depuis 2016 et, depuis 2019, bibliothécaire de la réussite 
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scolaire. Elle a été présidente de l’Association des bibliothèques de 
l’Ontario-Franco (une division d’OLA) de 2022-2023. Elle est membre 
du comité éditorial ainsi que du comité des œuvres littéraires des 
Presses de l’Université d’Ottawa. Madame Lachaîne détient une maî-
trise en sciences de l’information ainsi qu’une maîtrise en éducation. 
Elle s’intéresse aux intersections entre l’éducation ouverte, la justice 
sociale et les minorités linguistiques. 

Lorraine O’Donnell est titulaire d’un doctorat en histoire (McGill), 
d’une maîtrise en histoire (York) et d’un diplôme d’études supérieures 
en développement économique communautaire (Concordia). https:// 
www.concordia.ca/artsci/eapc/quescren.html. Auparavant, elle a été 
archiviste, chercheuse, enseignante et historienne publique. En 2015, 
elle est devenue professeure adjointe affiliée à l’École des affaires 
publiques et communautaires de l’Université Concordia. Les recherches 
de Lorraine O’Donnell portent sur l’histoire des femmes canadiennes 
et les projets historiques/patrimoniaux qui mobilisent les communau-
tés et favorisent le regroupement social. Elle a collaboré à des expo-
sitions sur l’histoire du Québec d’expression anglaise en abordant les 
sujets de l’immigration, des communautés juives et irlandaises, des 
mouvements sociaux et des femmes au foyer. Elle mène également 
des recherches générales sur le Québec anglophone. Madame 
O’Donnell a coédité La Charte. La loi 101 et les Québécois d’expression
anglaise / The Charter. Bill 101 and English-Speaking Quebec (Presses de 
l’Université Laval, 2021) avec Patrick Donovan et Brian Lewis. Un 
critique dit que ce livre « contribue tant à l’édification d’une littérature 
sociologique authentiquement anglo-québécoise qu’à celle d’une 
nation québécoise pluraliste » (Recherches sociographiques, 2022). 

Alain Roy est historien. Détenteur d’une maîtrise en histoire de l’Uni-
versité Laval sur la patrimonialisation du Vieux-Québec (1995), il a été 
pendant de nombreuses années consultant en histoire et patrimoine, 
s’intéressant notamment aux enjeux de mémoire, de commémoration 
et de patrimonialisation. Il a publié de nombreux volumes, articles et 
rapports, que ce soit sur l’histoire urbaine (Montréal et Québec), sur 
la francophonie canadienne ou encore sur les chemins anciens. Engagé 
comme archiviste à Bibliothèque et Archives Canada en 2008, il devient 
analyste en 2009. En 2019, il est promu analyste principal du soutien 
aux langues officielles, poste qu’il occupe jusqu’à sa retraite en 2023. 
Au cours de ces années, il a produit d’importants rapports et articles, 

https://www.concordia.ca/artsci/eapc/quescren.html
https://www.concordia.ca/artsci/eapc/quescren.html
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notamment sur la vitalité mémorielle, les bibliothèques en milieu 
minoritaire et l’histoire de BAC. Engagé dans divers projets relatifs à 
l’histoire et au patrimoine, il est chercheur régulier au Laboratoire 
d’histoire et de patrimoine de Montréal (UQAM) et chercheur associé 
au Centre de recherches sur les francophonies canadiennes (CRCCF). 

Richard A. Russo est professeur agrégé et directeur du Département 
de géographie de la Frostburg State University, dans l’ouest du 
Maryland. Il enseigne des cours sur l’interaction homme-environnement 
et la géographie culturelle, dont un cours sur la géographie des lan-
gues et des religions. En 2017, il a été chercheur invité Fulbright 
Canada au Centre canadien de recherche sur les francophonies en 
milieu minoritaire (CRFM) de La Cité universitaire francophone de 
l’Université de Regina. Un article découlant de ce projet, portant sur 
les espaces culturels créés par les livres pour les francophones mino-
ritaires dans la province de la Saskatchewan (la bibliosphère fransas-
koise) est paru dans Minorités linguistiques et société/Linguistic Minorities 
and Society. Ses recherches actuelles portent sur le statut et les domaines 
fonctionnels des langues minoritaires, ainsi que sur les expériences 
vécues par les communautés linguistiques minoritaires dans le 
contexte nord-américain. 

Linda Savoie a été secrétaire-générale à Bibliothèque et Archives 
Canada et Championne des langues officielles (2015-2022). Précédem-
ment, elle a été cadre au sein de la fonction publique fédérale et 
occupé divers postes, entre autres à Condition féminine Canada, 
Patrimoine canadien et Transports Canada. Depuis sa retraite en 2022, 
elle poursuit ses activités bénévoles en matière d’équité en santé dans 
le secteur bénévole. 

Sarah Shaughnessy est bibliothécaire pour les arts et les sciences à 
la Bibliothèque Saint-Jean du Campus Saint-Jean, le campus franco-
phone de l’Université de l’Alberta. Avant d’occuper ce poste, elle a 
travaillé dans des bibliothèques et des archives à Montréal et auprès 
de la minorité anglophone du Québec dans le cadre du projet Dialogue 
McGill. Elle est codirigeante de l’équipe d’éducation ouverte de la 
bibliothèque de l’Université de l’Alberta. 

Raymond Théberge occupe le poste de commissaire aux langues 
officielles depuis le 29 janvier 2018. Titulaire d’un doctorat en 
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linguistique de l’Université McGill, d’une maîtrise ès arts en linguis-
tique appliquée de l’Université d’Ottawa et d’un baccalauréat en his-
toire du Collège universitaire de Saint-Boniface, il amorce son parcours 
professionnel au Collège universitaire de Saint-Boniface (de 1985 à 
1995 et de 1997 à 2003), où il exerce les fonctions de doyen et de pro-
fesseur à la Faculté d’éducation. Monsieur Théberge occupe le poste 
de sous-ministre adjoint au Bureau de l’éducation française du minis-
tère de l’Éducation, de la Citoyenneté et de la Jeunesse du Manitoba 
de 2004 à 2005, puis, de 2005 à 2009, celui de directeur général du 
Conseil des ministres de l’Éducation (Canada). Il devient par la suite 
sous-ministre adjoint au ministère de l’Éducation et au ministère de 
la Formation et des Collèges et Universités de l’Ontario. En 2012, il 
devient recteur et vice-chancelier de l’Université de Moncton, poste 
qu’il occupe jusqu’en 2018. Auteur de 20 publications évaluées par 
les pairs, de trois livres et d’une bibliographie, il a mené à bien 45 pro-
jets de recherche, notamment sur les communautés de langue officielle 
en situation minoritaire. 





 

 

 
 
 
 

             

  

  

 

 

  

 
  

Études canadiennes 

Directeur de collection : Pierre Anctil 

La collection Études canadiennes accueille des ouvrages touchant tous 
les aspects de la société canadienne et dans tous les domaines disci-
plinaires. Elle s’intéresse en particulier à la situation des femmes cana-
diennes, des minorités culturelles et religieuses, et des Autochtones. 
La collection accorde une place importante aux études régionales, aux 
communautés locales et aux particularités de la société canadienne. 
Elle traite aussi des enjeux contemporains, notamment les questions 
environnementales, l’évolution des grands centres urbains et les nou-
velles formes d’art et de communication. 

Œuvres les plus récentes de la collection Études canadiennes  : 

Simon-Pierre Lacasse, Les Juifs de la Révolution tranquille : regards d’une mino-
rité religieuse sur le Québec de 1945 à 1976, 2022. 

Winfried Siemerling, Les écritures noires du Canada : l’Atlantique noir et la pré-
sence du passé, traduit de l’anglais par Patricia Godbout, 2022. 

Pierre Anctil, History of the Jews in Quebec, 2021. 
Geneviève A. Bonin-Labelle (dir.), Women in Radio: Unfiltered Voices from 

Canada, 2020. 
Francis Mus, The Demons of Leonard Cohen, 2020. 
Pierre Anctil, A Reluctant Welcome for Jewish People: Voices in Le Devoir’s Editorials, 

1910–1947, 2019. 
Mi’gmawei de Gesp’gewa’gi, Nta’tugwaqanminen – Notre histoire : l’évolution 

des Mi’gmaqs de Gespe’gewa’gi, 2018. 
Pierre Anctil, Jacob Isaac Segal: A Montreal Yiddish Poet, 2017. 
Hughes Théorêt, The Blue Shirts: Adrien Arcand and Fascist Anti-Semitism in 

Canada, 2017. 
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